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Je vous rappelle que pour les fins de ce mandat, j'avais for- 
mé une commis~sion composee de Me Michel Yergeau, de monsleur 
Gilles Boileau et du soussigne. 

Esperant, mons?eur le Ministre, que vous trouverez le tout à 
votre satisfaction, je VOUS~ prie d'agreer l'expressfon de ma 
haute considération. ,, 

Le President, 

Michel Lamontagne 
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TRANSPORT LA GRANDE, DANS L'AXE DE LANAUDIERB. 
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Le ministre de l'Environnement donne avis qu'il a, en ver- 
tu des ~dispositions de l'article 6c de la Loi sur la quali- 
té de l'environnement (Lois refondues, 1977, chapitre Q-2) 
6dicté par l'article 1 du chapitre 64 des lois de 1978, 
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- le mandat d'enquêter et de tenir des audiences publiques 
relativementau projet de construction d'une ligne de 
transport d'énergie électrique à 735Kv du Réseau de trans-, 
port La Grande,'dans l'axe de Lah'audière? entre les postes 
La.Vérendrye et Duvernay, qui a été soumis au Directeur 
des Services de protection de l'environnement en date des 
15 juillet 1977 et 15 juin 19-79 par l'Hydro-Québec en vue 
de l'obtention d'un certificat d'autorisation en vertu 
de l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environne- 
ment. 

Le ministre de l'Environnement 

.w .... 
Marcel Léger 

Québec, le 14 janvier 19SO. 
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INTRODUCTION 

Le 14 janvier 1980, le ministre de l'Environnement, Monsieur Marcel Leger, 

confiait au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement mandat d'en- 

quêter et de tenir audience publique relativement à un projet de construc- 

tion de la 3e ligne de transport d'énergie électrique 735 kV du Réseau de 

transport de la Baie James (RTBJ) dans la région de Lanaudiëre, entre les 

postes La Vérendrye et Duvernay. 

1.1 Echéancier 

Suite à ce mandat, le 16 janvier 1980, conformément aux règles de procédu- 

re du Bureau, monsieur Michel Lamontagne a formé une commission, sous sa 

présidence, composée du vice-président du Bureau, Me Michel Yergeau et de 

monsieur Gilles Boileau. 

Dans le but de rendre accessible toute l'information afférente au projet 

de la 3e ligne RTBJ avant la tenue de l'audience, et ce, afin que le 'public 

puisse y participer en connaissance de cause, le Bureau a ouvert des centres 

de documentation â l'hôtel de ville de Joliette ainsi que dans ses locaux de 

Montréal et de Quebec. A chacun de ces endroits, ont éte déposés les docu- 

ments relatifs â la requête d'Hydro-Québec de même que la révision technique 

realisëe par le ministère de l'Environnement et certains autres documents 

pertinents. 

Pour faciliter la consultation de ces documents, évidemment d'une approche 
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difficile, des agents du Bureau d'audiences publiques ont été affectés 

dans chacun des centres de consultation, du lundi au samedi inclusive- 

menât à des heures d'ouverture fixées pour permettre aux intéressés de 

consulter apres leurs heures de travail. Les centres de documentation 

ont été ouverts du lundi, 21 janvier 1980, au vendredi, 22 février 1980. 

Evidemment, la seule lecture de ces documents n'aurait su être satisfai- 

sante pour les personnes, groupes ou municipalités susceptibles d'être 

affectés par la consultation de cette 3e ligne de transport d'énergie 

électrique du réseau La Grande. En conséquence, le Bureau a retenu a 

nouveau le principe de l'audience publique divisée en deux parties dis- 

tinctes. La première partie de l'audience a eu pour but de permettre à 

la population comme a la commission, pour parfaire leur connaissance du 

dossier, de poser toutes les questions relatives au projet de l'initia- 

teur. La seconde partie de l'audience a été consacrée exclusivement à la 

présentation des memoires et des opinions des intéressés. 

La première partie de l'audience s'est deroulée à Joliette, du vendredi, 

ler février, au mercredi 6 février 1980, y compris le samedi 2 février, 

pour un total de huit (8) séances consécutives. La deuxième partie de 

l'audience s'est déroulée du mercredi 20 février, au samedi 23 février 

1980 inclusivement. La période de dix (10) jours qui s'est écoulée entre 

la première et la seconde partie a été allouée pour que les intéressés 

aient le temps de préparer leur opinion écrite et leur mémoire à la lu- 

mière du supplément d'information qu'ils avaient reçu lors de la première 

partie de l'audience. 
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1.2 Objet du mandat 

Au niveau de l'objet de l'audience, des intervenants ont soulevé une am- 

biguite essentielle du mandat, ambiguité dont la commission a dû disposer 

dès le début de ses travaux. La question se posait ainsi: le travail du 

Bureau pouvait-il porter sur le choix de la région de Lanaudière comme 

territoire de passage de la 3e ligne RTBJ ou ne devait-il porter que sur 

la seule étude des deux tracés proposés par Hydro-Québec ? 

Rappelons qu'il avait été décidé par le Conseil exécutif, le 10 août 1977, 

que la 3e ligne traverserait la région de Lanaudière dans une zone d'étude 

portée à certains plans prépares par Hydro-Québec. Cette décision ayant 

déjà été arrêtée au début des travaux de la commission, il aurait ëvidem- 

ment été possible de déclarer hors d'ordre toutes les interventions por- 

tant sur le choix de la région de passage plutôt que sur le choix de l'un 

ou l'autre des deux tracés. Cependant, le Bureau d'audiences publiques sur 

l'environnement ne perçoit pas son rôle de cette façon et ne croit pas qu'il 

faille lier les intervenants par une procédure rigoureuse de nature judiciai- 

re ou quasi judiciaire. Le libellé même du mandat prête d'ailleurs à inter- 

prétation puisqu'il demande au Bureau d'enquêter et de tenir des audiences 

publiques "relativement au projet de construction d'une ligne de transport 

d'énergie électrique dans l'axe de Lanaudière". Rien â priori ne permet là 

de distinguer l'étude de la région de passage choisie de l'étude des tracés 

proposés. En effet, les mots "dans l'axe de Lanaudière" n'excluent pas 

d'eux-mêmes l'étude du choix de la région de Lanaudière mais peuvent n'avoir 

été utilisés qu'à titre d'identification du projet, le choix de la région 
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étant alors une des variables, un des éléments du "projet de construction 

d'une ligne de transport d'énergie électrique". Pour ces motifs, parce 

qu'elles faisaient partie de la requête d'Hydro-Québec, la commission a 

donc jugé que les considérations relatives au choix de la région comme au 

processus de decision pour arrêter ce choix étaient aussi de la nature du 

mandat qui lui était confié. Cependant, le président a dû régulièrement 

rappeler aux intervenants que l'audience avait pour but premier de connaî- 

tre l'opinion publique sur les deux tracés, faute de quoi la décision à ce 

sujet serait arrêtée sans qu'il soit tenu compte des préoccupations locales. 

Une telle démarche a dû être abordée avec discernement de façon à bien dis- 

tinguer les deux volets du problème. En effet, quant à la région de passa- 

ge, il s'agissait d'évaluer à postériori l'opinion de la population sur le 

processus ayant conduit â une décision à ce sujet, alors que, quant aux tra- 

cés, la discussion devait porter sur la valeur de chacun des deux tracés sou- 

mis par l'initiateur de façon â ce que la décision puisse être prise sur cet- 

te question en ayant en main toutes les données nécessaires â une juste com- 

préhension du problème. 

Incidemment, le débat a porté alternativement ou concurremment sur ces deux 

aspects du problème tout au long de l'audience. Evidemment, le corollaire 

en est que les interventions ont largement débordé le cadre des questions 

ponctuelles pour aborder des notions aussi générales que le processus de dé- 

cision dans le choix de la région par Hydro-Québec et par le Conseil des mi- 

nistres, l'aménagement du territoire, le droit des citoyens de se faire en- 

tendre non seulement au niveau du choix des tracés mais aussi au niveau du 
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choix de la région de passage, sans compter des questions d'ordre techno- 

logique portant principalement sur le fonctionnement général du réseau 

de distribution d'électricité dans la région métropolitaine. 

1.3 Notion d'environnement 

Une telle démarche nous amène à définir immédiatement la notion d'environ- 

nement telle qu'exposée par le législateur dans la Loi sur la qualité de 

l'environnement, L.R.Q., c. Q-2. 

Tel que le Bureau l'a déjà dit et repétë dans ses rapports antérieurs, 

étant donné la diversité des questions soulevées, compte tenu des inte- 

rêts locaux souvent divergents, le Bureau ne peut pas restreindre la no- 

tion d'environnement aux seules questions d'ordre biophysique, mais doit 

y inclure les préoccupations d'ordre social, économique et culturel. A 

ce sujet, rappelons que la Loi sur la qualité de l'environnement, dans 

son article 1 (4e), définit l'environnement comme étant, entre autres, 

"le milieu ambiant avec lequel les espèces vivantes entretiennent des re- 

lations dynamiques". Cette même loi, au paragraphe b) de l'article 3li, 

permet de déterminer les paramètres d'une étude d'impact sur l'environne- 

ment en prenant notamment en considération l'impact, non seulement sur la 

nature et le milieu biophysique, mais aussi sur les communautés humaines, 

l'équilibre des ëcosystèmes, les sites archéologiques et historiques et 

les biens culturels. De plus, la loi, dans sa section IV intitulée "& 

iorotection de l'environnement", prévoit la prohibition de l'émission, du 

dépôt, du dégagement ou du rejet de tout contaminant dont: 



"La présence dans l'environnement (...] est suscepti- 
ble de porter atteinte à la vie, â la santé, à la sécu- 
rité, au bien-ëtre ou au confort de l'être humain, de 
causer du dommage ou de porter autrement préjudice à la 
qualité du sol, â la végétation, â la faune ou aux biens". 

C'est donc dire que le législateur dans sa sagesse a fait sienne une no- 

tion généreuse et globale de l'environnement comme milieu de vie et de 

travail et que le Bureau, dans l'exercice de ses fonctions, ne peut pas 

restreindre son champ d'étude et d'enquête aux seules considérations af- 

fectant le milieu biophysique en écartant de ses préoccupations l'homme 

et ses activités. D'ailleurs, le ferait-il que la population ne pourrait 

accepter qu'un organisme comme le Bureau d'audiences publiques sur l'en- 

vironnement puisse exister exclusivement en fonction de la qualité de 

l'eau, de l'air, de la faune et de la flore sans qu'aucun tel organisme 

n'existe pour entendre les membres des communautés humaines affectées 

par un projet. 

En conséquence, la commission devait d'abord étudier l'impact prévisible 

des deux tracés en fonction des zones affectées par chacun de ceux-ci et 

leurs répercussions sur le milieu naturel et le milieu organisë. Mais comp- 

te tenu des paramètres ci-haut décrits, la commission devait aussi inscrire 

dans ses constatations et se devait d'analyser les questions et les commen- 

taires du public sur la façon dont les décisions quant au choix de la région 

de Lanaudière ont été arrêtées par Hydro-Québec, par le Conseil exécutif ou 

par les ministres compétents. La commission se devait enfin de noter que la 

population de la région de Lanaudière ne comprend pas qu'elle puisse être 

consultée au sujet d'un éventuel tracé, alors qu'une décision sur le choix 
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même de la région de Lanaudiëre ait pu être arrêtée sans consultation 

et sans que des données environnementales complètes n'aient pu être pri- 

ses en considération. 

Le Bureau s'est donc attaché à cette double tâche et le présent rapport 

fait état de ses constatations et de l'analyse qu'il en dresse, tant sur 

le choix du tracé que sur celui de la région de passage. 

1.4 Plan du rapport 

Le présent document s'emploie d'abord à définir le projet et à en établir 

la problématique. Dans un second temps, suit une description de la région 

de Lanaudiere tant sur le plan physique que socio-economique. Il est de 

plus nécessaire de reprendre les grands volets de la méthodologie utilisée 

par Hydro-Québec ou ses commettants, dans la préparation de l'etude d'im- 

pact, de façon â déboucher sur une critique de celle-ci qui pourra, nous 

l'espérons, être utile dans le futur. Ces prolégomenes étant posés, on 

verra â dresser les constatations que la commission a faites en cours d'au- 

dience au sujet des tracés et l'analyse qui en est faite permettant à la 

commission de conclure â un trace de moindre impact. D'autre part, le cha- 

pitre V traitera du processus de décision quant au choix de la région de 

Lanaudiëre comme région de passage de la 3e ligne RTBJ et analysera criti- 

ques et suggestions formulées à ce sujet par les intervenants. Enfin, le 

dernier chapitre dégagera les grandes constantes de l'audience et intëgrera 

les différents éléments d'analyse de façon synthétique dans le but d'arriver 

â certaines recommandations générales. 
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Il faut ajouter pour les fins du présent rapport que le volume intitulé 

"Intégration de la troisième ligne à 735 kV rlu Complexe La Grande au ré- 

seau actuel. Etude d'environnement. Rapport synthèse. Secteur Saint- 

Michel-des-Saints / Jonction “J”, étude rëalisee pour le compte de la di- 

rection environnement d'Hydro-Québec, mai 1977", sera désigné par les 

mots Rapport synthèse; le volume intitulé "Réseau de transport La Grande. 

Troisième ligne, tronçon La Vérendrye / Duvernay. Rapport complémentaire 

sur les études d'avant-projet", sera désigné par les mots Rapport complé- 

mentaire et le volume intitulé "Réseau de transport La Grande. Troisième 

ligne, tronçon La Vérendrye / Duvernay. Rapport complémentaire sur les 

études d'avant-projet. Annexes", sera designé par le seul mot Annexes. 

Les références faites aux mémoires déposés renvoient au Volume II du prë- 

sent rapport. 
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CHAPITRE 2 

LE PROJET 

Le projet à l'étude a pour objet la construction de la 3e ligne de trans- 

port d'électricité à très haute tension depuis les centrales hydro-élec- 

triques du Complexe La Grande jusqu'aux points de consommation dans la 

grande région de Montréal. Tel que conçu, le Réseau de transport de la 

Baie James doit compter un total de cinq (5) lignes a 735kV, dont trois 

(3) ont pour point d'arrivée la région de Montréal. D'autres lignes pour- 

ront ultérieurement s'ajouter au Réseau parallèlement a l'établissement de 

nouvelles centrales au nord du 49e parallèle. 

Le 10 août 1977, par arrêté en conseil portant le no 2588-77, le Conseil 

exécutif du Québec octroyait à Hydro-Québec l'autorisation de procéder aux 

études et travaux préliminaires â la construction de cette 3e ligne nommee 

LG2 - Hertel, section Point Z - Hertel, c'est-à-dire'la section allant du 

49e parallele au poste Hertel. A cette fin, certains pouvoirs ont été ac- 

cordés à Hydro-Québec à l'intérieur d'un territoire identifié par une li- 

gne rouge sur le plan no 20076010300201 ETRS, daté du mois de janvier 1974 

et révisé le 26 septembre 1976, et sur un plan portant le no PAKRP - 12937, 

daté du mois d'octobre 1976. 

Peu après l'octroi de ce premier arrêté en conseil, Hydro-Quëbec, appelé 

aussi "l'initiateur" ou "le requérant" dans le présent rapport, a demandé, 
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le 15 juillet 1977, au directeur des Services de protection de l'environ- 

nement, a l'époque monsieur Gilles Jolicoeur, un certificat d'autorisa- 

tion entre la limite nord de Saint-Michel-des-Saints et le poste de dis- 

tribution Hertel, dans la municipalite de Laprairie. Cette demande d'au- 

torisation a été formulée conformément à l'article 22 de la Loi sur la 

qualité de l'environnement, L.R.Q., c. Q-Z et aux dispositions du RPgle- 

ment général relatif à l'administration de ladite loi (rëg. 75-430, 15 

août 1975). A l'appui de sa demande de certificat d'autorisation, Hydro- 

Québec a déposé une série de documents dont principalement le Rapport syn- 

thèse, lequel est daté de mai 1977. 

A la page 4 du Rapport synthèse, Hydro-Québec affirme que la 3e ligne de 

transport devra assurer, via Sorel, le transport de l'énergie vers la ri- 

ve sud de la région métropolitaine qui sera elle-même desservie par le 

poste Hertel à Laprairie. 

Pour des considérations techniques et des circonstances sur lesquelles 

nous n'élaborerons pas ici mais au sujet desquelles nous reviendrons dans 

un chapitre ultérieur, la 3e ligne a dû être détournée de son objectif pour 

être, par le biais de la Jonction "J", raccordée à la ligne à tres haute 

tension reliant le poste Micoua au poste Duvernay, dans le territoire de 

ville de Laval. Par cette bifurcation, l'électricité transportée par la 

3e ligne RTBJ a pour point d'arrivée le poste Duvernay et non pas le pos- 

te Hertel sur la r~ive sud, bien que tout ce système ait ëtë conçu dans 

l'objectif d'assurer à ce dernier poste un approvisionnement suffisant 

d'énergie. 
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En 1976, aprbs divers travaux d'inventaire et de recherche, Hydro-Québec 

avait présenté à la population trois (3) tracés possibles a l'intérieur 

de la région de Lanaudiere. Ces trois (3) traces étaient simplement dë- 

signés par les mots OUEST, CENTRE et EST, 

Devant les demandes et les Pressions~ de certains groupes et organismes de 

la région de Lanaudière, l'initiateur élaborait, a l'automne 1976, un qua- 

trieme-(4e) tracë désigné sous le nom "OUEST-CENTRE" et en faisait son tra- 

cé préférentiel. 

Apr@s qu'Hydro-Québec, lors d'une rencontre d'information, eat avisé la po- 

pulation de son intention de construire une ligne de transport à l'intérieur 

de la région de Lanaudière, des réactions ont commencé a se faire sentir 

et une opposition à tel projet s'est articulée. Devant cet état de fait, 

avant d'accorder un certificat d'autorisation, le directeur des Services 

de protection de l!environnement a tenu des audiences publiques sur cette 

question à Saint-Jean-de-Matha, les 17 et 24 janvier 1978'ainsi que les 

14 et 15 février 1978. Au cours de ces audiences, compte tenu de la te- 

neur de la decision de monsieur Gilles JolTcoeur, furent discutés les qua- 

tre (4) tracés alors proposés par Hydro-Québec et tout particulièrement 

le tracé OUESTXENTRE jugé préférentiel par l'initiateur. 

Le 28 mars 1978, le directeur des Services de protection de l!environne- 

ment rendait sa décision et refusait l'emission du certificat d'autorisa- 

tion demandé pour le tracé OUEST-CENTRE, entre la limite nord de Saint-Mi-~ 

chel-des-,Saints et la Jonction “J”, au motif que ce tracé netait pas 
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celui de moindre impact, 

Environ quatorze (14) mois plus tard, soit le 15 juin 1979, Hydro-Qué- 

bec a formulé une nouvelle demande au directeur des Services de protec- 

tion de l'environnement, monsieur André Caillé, en vue d'obtenir un 

certificat d'autorisation pour la construction de la 3e ligne RTBJ de- 

puisé le poste La Vérendrye jusqu'à la Jonction "J", Au soutien de sa 

demande, Hy~dro-Québec a déposé certains documents complétant les études 

dëposees~ en mai 1977. Parmi ces documents, le présent rapport fait sur- 

tout référence au Rapport complémentaire et au volume "Annexes". 

Dans son Rapport complëmentai~re, Hydre-Québec s'est princi,paIement employé 

à compléter ses inventaires, tout spécialement au niveau des champs visuels 

et à raffiner les trois (3) tracés qu'elle avait dëja présentés en 1977, 

soit les tracés OUEST, CENTRE et EST. L'initiateur arr@te finalement son 

choix sur le tracé OUEST. 

AprPs que cette nouvelle demande eDt été déposée, une nouvelle opposition 

s'est formée au projet à l'intérieur de la région Lanaudière. Dans le 

but d'entendre les citoyens quant aux faits nouveaux qui seraient surve- 

nus dans ce dossier depuis la décision de son prédécesseur, monsieur An- 

dré Caille a convoqué à une séance de travail certains représentants de 

groupes de citoyens, d'organismes et de municipalités de la région de La- 

naudière qui en avaient fait la demande, Cette rencontre s'est tenue a 

Montréal le 8 novembre 1979. 
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Le 10 janvier 1980, le Conseil des ministres donnait "son accord 

a l'axe Lanaudière pour le passage de la 3e ligne du réseau de trans- 

port de la Baie James”. 

Finalement, le 14 janvier 1980, le ministre de l'Environnement confiait 

au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, mandat d'enqu&ter 

et de tenir audience publique "relativement au projet de construction 

de la 3e ligne RTBJ dans l'axe de Lanaudiere, entre les postes La Véren-, 

drye et Duvernay". 

Evidemment, plusieurs autres événements se sont produits dans ce dossier 

qui meriteraient d'être portés B une chronologie complète. Le chapitre 6 

consacré au processus de décision reprend une chronologie plus compléte 

des événements, Nous n'avons voulu, dans les pages precédentes, que rap- 

peler la teneur du projet, son objet ainsi que les grandes étapes de son 

cheminement, 

Avant de conclure, la commission doit cependant disposer d'un sujet qui 

a été repris par un certain nombre d'intervenants tout au cours de l'au- 

dience, soit la possibilité d'adopter le trac@ OUEST-CENTRE, nonobstant 

la décision du 28 mars~ 1978 de monsieur Gilles Jolicoeur. Un certain nom- 

bre d'intervenants telles les municipalités de Saint-Zënon, Saint-Michel- 

des-Saints et Sainte-Emëlie-de-l'Energie, tel aussi le Conseil régional 

de développement Lanaudike, ont tenu à souligner que ce trace demeurait 

pour eux le plus intéressant et ont suggéré que l'OUEST-CENTRE soit fina-~ 

lement retenu pour la construction de la 3e ligne RTBJ. 
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A ce sujet, la cotnnission a donc di2 adopter une position, laquelle a 

été communiquée a plusieurs reprises aux intervenants lors de l'audien- 

ce. Nous la reprenons brievement dans les lignes qui suivent. 

Effectivement, le tracé OUEST-CENTRE fait partie de la demande d!Hydro- 

Québec visant l'obtention du certificat d'autorisation du directeur des 

Services de protection de 1"environnement. En effet, gardant en mémoire 

que le Rapport complémentaire est incompréhensible sans le Rapport synthèse 

de mai 1977, on aura intérêt à revoir les pages 12 et 13 du Rapport com- 

plémentaire. Ce dernier n'écarte pas le tracé OUEST-CENTRE mais précise 

uniquement, à la page 13, qu'il a été convenu de ne pas en actualiser les 

donnees. 

Cependant, au cours de l'audience, la commiss~ion a considéré et considère 

toujours que le tracé OUEST-CENTRE doit être définitivement @carte. 

La Premiere raison en est qu'Hydro-Québec, sans avoir abandonné formelle- 

ment ce tracé, a renoncé à en faire la mise a jour et l'optimisation com- 

me elle l'a fait pour les tracés OUEST et EST; ceci rend donc impossible 

toute discussion et toute comparaison entre les quatre (.4) tracés puisque 

l'OUEST, le CENTRE et l!EST ont été optimisés, mis a jour et ont fait 

l'objet d'études complémentaires quant aux champs visuels alors qu'aucune 

étude semblable n'a été faite pour le tracé OUEST-CENTRE. 

Le second motif de la décision de la commission est de nature juridique, 

La lecture de la décision de monsieur Gilles Jolicoeur nous amène à con- 
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clure que ce dernier a procédé, avant d'arrêter sa décision, à une 

étude comparative des quatre (4) tracés présentés par le requérant en 

1977. A titre d'exemple, à la page 2 de sa décision, le directeur 

affirme, au sujet de l'agriculture, que "le tracé proposé est le plus 

désavantageux à ce niveau". (.Les soulignes sont de la commission). 

A la page 3 de sa décision, monsieur Jolicoeur écrit, 8 propos du mi- 

lieu biophysique, que "le tracé est le plus néfaste pour l'habitat na- 

turel de la faune ongulée et traverserait le meilleur potentiel forestier 

de la région". 

Avec beaucoup de respect pour l'opinion contraire, la commission est con- 

vaincue que des éléments de comparaison ont été pris en considération par 

le directeur pour justifier son refus d'autorfser la construction de la 

3e ligne de transport d'électricité selon le tracé OUEST-CENTRE proposé. 

Or, cette décision motivée, rendue en vertu des dispositions de l'article 

22 de la Loi sur la qualité de l'environnement, était susceptible d'appel 

auprès de la Commission municipale du Québec, conformément aux articles 

96 de ladite loi. Cet appel pouvait être interjeté dans les quinze (15) 

jours de la signtfication de la décision et, ne Ilayant pas été, la com- 

mission en vient à la conclusion que cette décision du dfrecteur est deve- 

nue finale et constitue ce que la langue juridique appelle "chose jugée". 

Quant au tracé CENTRE, il doit être définitivement écarté lui aussi, 

"tant pour des motifs d'environnement que pour des raisons techniques et 

ëconomiques" tel que l'affirme Hydro-Québec à la page 99 du Rapport com- 
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plémentaire. 

Au moment du début de ses travaux, le Bureau d'audiences publiques sur 

l'environnement avait donc devant lui deux (2) tracés suggérés par Hy- 

dro-Québec, soit les tracés OUEST ET EST, ceux-là seuls ayant fait l'ob- 

jet d'Gtudes complhentaires. De ces deux (2) tracés, Hydro-~Québec a 

opté pour le tracé optimal selon elle, c'est-a-dire le tracé OUEST. 
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CHAPITRE 3 

LA RÉGION 

3.1 Le cadre naturel 

Le tronçon La Vérendrye - Duvernay de la 3e ligne du réseau de transport 

La Grande emprunte sur une bonne partie de son parcours la région de Lanau- 

dière, depuis Saint-Michel-des-Saints jusqu'a son point de rencontre avec 

la ligne Jacques-Cartier - Duvernay déjà existante, qui traverse elle-même 

d'est en ouest une partie de la plaine de Joliette. 

Ce territoire en bordure sud du Bouclier canadien se partage, pour les be- 

soins du présent projet, entre ce qu'on a convenu d'appeler les Hautes et 

les Basses-Laurentides. 

Avec des massifs dont l'altitude varie entre 1500 et 2090 pieds, les Hautes- 

Laurentides contrastent visiblement dans le pay$age régional avec lest Basses- 

Laurentides dont les hauteurs varient entre 500 et 1500 pieds. En réalité, 

ces Hautes-Laurentides se rattachent au massif du Mont-Tremblant. 

Tout cet espace, fortement boisé, est parseme de nombreux lacs et sillonné 

de quelques rivières dont les principales sont les rivières L'Assomption, 

Ouareau, Mastigouche, Noire et Sauvage. Cette nature, d'une grande beauté, 

faite de montagnes et de forêts, de lacs et de rivières, a davantage été 

favorable au développement de la villégiature et du tourisme qu'à la mise 
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en valeur des ressources primaires traditionnelles, d'où la vocation quasi- 

monovalente de cette région. 

Ce vaste ensemble physiographique se comprend mieux et s'analyse plus faci- 

lement quand on peut le disséquer en sous-unités. C'est â partir de cette 

connaissance de la région que l'on peut établir une certaine hiérarchisa- 

tion des critères environnementaux susceptibles par la suite de faciliter 

le choix du tracé le plus conforme aux objectifs du projet et le plus res- 

pectueux de l'environnement. 

Dans les Hautes-Laurentides, on distingue quatre (4) grands ensembles natu- 

rels que l'on peut aussi appele~r "unités. d!envfronnement". Chacune de ces 

entités affiche une originalité propre basée, dans des proportions varia- 

bles, sur des caractères physiques et humains bien particuliers. A chaque 

unité correspond en réalité un visage precis et une organisation spatiale 

bien définie. 

Ces unités d'environnement identifiées par Hydro-Québec et reconnues depuis 

fort longtemps par la population de la région sont les suivantes: 

- le couloir de la Matawin 

- le couloir de la Sauvage et la percée du Pin Rouge 

- la zone des grands sommets 

- le plateau des hautes terres 

Le couloir de la Matawin domi.në par le village de Saint-Michel-des-.Saints 
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occupe unes large trouée au coeur du massi:? montagneux enyi;ronnant, Zone 

d'exploitation forestière et $ Vocati:on récréati:ve, le coulofr de la Ma- 

tawin est remarquable par sa posi:ti:on géograptii:que et la diuersite du mf- 

lieu écologique ambi~ant. 

Le couloir rWère Sauvage - ruis,seau Pin Rouge. s.e, rattache. tntimement a 

la municipali.té de S~aint-Zénon, Construit â 1600 Pi:eds~ d'altitude r-, 

c'est le plus haut village au Québec --~ Satnt-Gnon surplomb;e. la vallée. 

de la Sauvage dans sa partte appel& "Coulée des Nymphe~s", sorte de lar-, 

ge dépression en forme de berceau, C'est là un paysage d'une grande be,auté 

devenu un attrait touri:stique majeur dans la rëgipn, Par ai,lleurs, du haut 

du rang Satnt-François -- fort beau en lui:-meme -,- la vue vers la dépres- 

sion du lac Kalagamac et son grand marais ainsi que sur les sommets uoi.sins 

est tout aussi saisfssante. Ai,nsi- donc, Saint-.Zénon et ses abords sont de- 

venus en quelque sorte un site naturel à protéger, 

Par ailleurs, entre Saint-Michel-.des-.S,ai;nts, et Sainte-,Emëlie-,de-1 !Energi::e, 

à l'ouest de la route 731 pri.nci.palement, se dresse en ensemble de hauts 

sommets, assez bien protégés jus.qu!à ce jour contre l'envahissement Desh hom- 

mes et de leurs constructions par une accessi,bi,li,té diffi,ci,le, en rai.son 

justement de la vigueur des massifs et la rai.deur des pentes. Le couvert 

forestier est bon et les lacs nombreux. Dans l'ensemb~le., la nature y' est 

encore a l'état sauvage. Ce,s montagnes couvrent une partie, de.s réserve~s de 

Joliette et de Masti~gouche. 

En contre-bas et tout autour de ces,massi:fs s'etend le vaste plateau monta- 



26 

gneux qui occupe bien la moitié de la superficie de ces Hautes-Laurentides. 

Piqué de tres nombreux lacs et sillonné de rivières poisonneuses, ce pla- 

teau, avec ses richesses, supporte l'essentiel de la vie socio-économique 

des villages de la région, où la villégiature occupe vraiment la premier-e 

place. 

Dans les Hautes-Laurentides 'cle Lanaudière, c'est d'abord la ressource "na- 

ture" qui est exploitée. 

Au sud de la ligne Saint-Damien -- Sainte-Emélie -- Saint-Côme, les grands 

massifs disparaissent, la montagne s'adoucit et se laisse apprivoiser plus 

facilement par les hommes. Ici, dans les Basses-Laurentides, tout un rë- 

seau de vallées et d'interfluves compartimente le pays en unités distinctes 

et contribue a diversifier sa vocation. 

Les deux secteurs les plus susceptibles d'être affectés, dans les Basses- 

Laurentides, par le Pass~age de la 3e ligne RTBJ, seraient surtout ceux du 

couloir de la riviere Matambin et du village de Saint-Damien d'une part et 

le secteur de Saint-Alphonse-de-Rodrigue2 d'autre part. 

Le couloir de la Matambin est à la limite des Hautes et des Basses-Laurenti- 

des. Il s'agit en réalité d'une vaste échancrure par laquelle la montagne 

débouche sur la plaine. L'interpénétration des massifs montagneux disposés 

en un vaste amphithéâtre et d'espaces défrichés donne au paysage un caractere 

de souplesse et de douceur, d'autant plus que ce paysage est fortement organi- 

sé par l'homme. 
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Plus à l'ouest, le secte.ur de Sai.nt-A,lphonse présente un caractère plus 

sauvage. La montagne est partout présente et lest lacs particulièrement 

nombreux. 

Hydro-Québec décrit ainsi ce secteur, â la page 75 du Rapport synthèse: 

"La portion médiane de l'interfluve montagneux Oua- 
reau / l'Assomption a l'allure d'un plateau d'altitu- 
de moyenne d'environ 1000 pieds et comprend une forte 
concentration de lacs à grand potentiel récréatif et 
de villëgfature. Ce secteur des Basses-Laurentides est 
le terrain de jeu et de récréation de Montréal et Desh 
Villes environnantes. Rawdon en est la porte d'entrée 
et le centre de services. Tous les lacs sont occupes 
ou par des chalets ou des colonies de vacances ou par 
des terrains de camping. La pression de la villëgia- 
ture est à ce point forte qu'elle amène la création 
de lacs artifTciels et même l'ouverture de territoi- 
res récréatifs sans autres attraits que le relief et 
la forêt". 

3.2 Le milieu social 

A l'intérieur de la zone envisagée pour implanter la 3e lignes du réseau 

de transport La Grande, on retrouve une dizaine de communautés humaines 

dont Saint-Michel-des-Saints et Sa?nt-Zënon dans les Hautes-Laurentides e,t 

Saint-Damien, Sainte-Émélie-de-l'Énergie, Saint-Côme, Saint-Jean-de-Matha, 

Sa?nte-Bëatrix, Saint-Alphonse-de-Rodriguez et Rawdon (~Village et canton) 

dans les Basses-Laurentides. 

L'essentiel de la vie socio-économique des deux villages des Hautes-Lauren- 

tides repose sur l'exploitation du capital "nature". Villëgiateurs et tou- 

ristes, par leur apport économique, donnent a la région une v+talité ti,ien- 
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fais:ante et nécessaire. D'autre part, la chasse et la pêche sportives 

attirent dans la region un tres grand nombre d'adeptes qui laissent sur 

place des sommes importantes, d'autant plus que les Z.E.C. Lavigne et 

Colin sont parmi les plus fréquentées au Ouébec. Saint-Michel-des- 

Saints tire en outre une partie de ses revenus de l'industrie du bois. 

Dans l'ensemble, les Hautes-Laurentides n'ont jamais connu d'occupation 

humaine intense. L'extrême rareté des terres agricoles et la vigueur 

du relief n'ont pas permis la colonisation agricole alors que l'exploita- 

tion de la forêt fut assez timide. 

Les dix (.lO) paroisses de la region ont connu une croissance démographi- 

que médiocre au cours des années 1951-1976 comme le démontre le tableau 

Suivant. La croissance globale n'y fut que de 20% durant ce quart de 

siècle, la population permanente passant de 12 414 à 14 905 seulement. 

ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE DE 1951 A 1976 

1951 1950 

Saint-Michel-des-Saints 1652 2107 

Saint-Zénon 1179 1169 

Saint-Damien 1093 1065 

Sainte-Emélie-de-1'Energie 1152 1170 

Saint-Jean-de-Matha 1744 1673 

Saint-Côme 1406 1411 

Sainte-Béatrix a01 a24 

Saint-Alphonse-de-Rodriguez 778 731 

Village de Rawdon 1912 2049 

Canton de Rawdon 697 731 

1961 - 

2213 

1173 

1052 

1120 

1709 

1471 

753 

729 

2388 

702 

1966 1971 

2183 1983 

988 ai4 

931 963 

1099 959 

1712 1842 

1402 1413 

713 803 

785 a52 

2539 2740 

a83 1300 

1976 

1966 

775 

1126 

1044 

2031 

1371 

900 

1071 

2808 

1813 
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Dans l'ensemble de ces villages et municipalités, l'accroissement naturel 

fut donc assez faible sauf à Rawdon où dans le village et le canton, l'aug- 

mentation des effectifs fut de 77% en 25 ans. 

Compte tenu de l'excédent normal des naissances sur les décès, on peut par- 

ler sans crainte, pour la plupart des paroisses, d'un bilan migratoire ne- 

gatif. Les départs y ont sans doute été presque partout, sauf à Rawdon, 

plus nombreux que les arrivées. 

Par ailleurs, il faut aussi souligner que l'évolution démographique de ces 

petites unités a pu être marquée à l'occasion, à la hausse ou a la baisse, 

par l'annexion ou la perte de quelques morceaux de territoire. 

Les municipalités des Basses-Laurentides, tout comme celles des Hautes- 

Laurentides, comptent énormément sur le tourisme et la villégiature pour 

assurer leur existence. Leur plus grande proximité de la métropole leur 

amene évidemment un apport extérieur plus important. Il est même considé- 

rable. 

La presence d'une telle population flottante a des conséquences sociales 

mais surtout économiques. Il arrive quelques fois~ que des résidences se- 

condaires deviennent des lieux d'habitat permanent et que l'apport d'elé- 

ments~ nouveaux au sein de la population locale puisse provoquer des modifi- 

cations de comportement ou d'habitudes au sein de la société et des groupes. 

Cependant, c'est surtout la vie économique qui bénéficie de la venue dans 

la région de cette population "temporaire". 
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La plupart des intervenants ont insisté, au cours de l'audience, sur la d 

très étroite dépendance de toutes les municipalités vis-à-vis le tourisme 

et la villegiature. Il n'y a qu'a consulter les nombreux mémoires pour 

s'en convaincre. 

3.3 L'économie de la region 

Il suffit de proceder à une analyse sommaire de l'économie de cette région 

et même de la parcourir à quelques reprises pour découvrir le caractère mo- 

novalent de son économie. Dans cette région où la principale richesse ap- 

portée par la nature demeure avant tout la beauté du paysage, on ne rencon- 

tre aucune activité économique de type primaire traditionnel sauf quelques 

moulins-à-scie s'alimentant dans les forêts voisines. 

L'homme a donc su composer avec la nature et l'exploiter a son avantage. 

La montagne, la forêt, les lacs, les rivières sont,devenus facteurs de de- 

veloppement et, du même coup, sources de revenus, A ces cléments naturels 

il faudrait aussi ajouter tout simplement la qualité exceptionnelle du pay- 

sage. Ces qualités intrinsèques viennent s!ajouter 2 la proximité de la ré-, 

gion métropolitaine. Deux heures Suffis~ent en effet pour aller de Montréal 

à Saint-Michel-des:-Saints. La région est donc devenue au cours des dernieres 

années une partie de ce que l'on pourrait appeler "la lointaine banlieue de 

plein air de Montréal". Les Hautes et les Basses-Laurentides ont cependant 

éte touchëes~ à des degrés divers par ce mouvement. 

Dans les deux cas, la nature est devenue un capital dont il fallait profiter 
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mais surtout qu!i:l fallait exploiter de la façon la plus rationnelle pos- 

sible. Au cours des années, touristes, villégiateurs, voyageurs ont dé- 

couvert la région. Apres y être venus quelques fois, un certain nombre 

ont choisi d'y demeurer en permanence. Dans l'ensemble cependant cette 

Économie est basée sur la récréation de plein air et c'est la ressource 

"nature" qui contribue à garder vivant ces villages et ces municipalités. 

La vocation de la région est avant tout et presqu'uniquement touristique. 

Certains secteurs sont favorisés en raison surtout de la courte distance 

les séparant de Montréal et la présence de nombreux plans d'eau dans les 

limites des municipalftës. C'est d'abord le secteur des Basses-Laurenti- 

des qui est privilégié. Citons trois exemples seulement. A Saint-Damien, 

alors qu'en 1979 la population permanente était évaluée R 1300 personnes, 

les villégiateurs eux étaient plus de 6500. A Saint-Alphonse, pour une 

population d'environ 1200 personnes, on recensait l'été dernier 5800 vil- 

légiateurs avec résidence. A Rawdon, la Chambre de commerce a dénombré un 

peu plus de 1800 chalets de villégiature. A Saint-Jean-de-Matha, les vil- 

lëgiateurs sont aussi fort nombreux. Dans tous ces cas, il s'agit d'une 

villégiature qui a su profiter de la présence de nombreuses rivières mais 

aussi de quelques lacs particulièrement remarquables, au point que quelques,- 

uns d'entre eux ont déjà atteint un maximum de densité. 

Plus au nord, en gagnant Saint-Zénon et Saint-Michel-des-Saints, les villé- 

giateurs ont aussi profité de la présence de quelques lacs magnifiques mais 

ont aussi opté pour Ta forêt. D'anciens rangs et chemins de campagne sont 

en trafn de revivre grâce â la venue de villëgiateurs q~ui ont récupéré un 
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certain nombre de mai,sons et bâtiments~ jadis consacrés à l'agriculture. 

Les deux municipalités de Saint-Zénon et Saint-Michel-des-Saints sont 

par ailleurs au centre d'une région fortement reconnue pour la qualité 

de la chasse et de la pêche qu'on y pratique. La tenue, en octobre, du 

"Festival de l'orignal" à Saint-Michel-des-Saints est très significative 

à cet égard. 

_ Il n'est pas facile d'évaluer avec exactitude ce que représente dans 

l'économie de la région, et aussi dans l'économie de chacune de ces mu- 

nicipalités, l'apport économique des villégiateurs et des touristes. Il 

semble cependant que 60% à 70% des revenus ou des taxes recueillis par 

les municipalités auprès des contribuables viennent justement de ces pro- 

priétaires de résidences S~econdaires. Un fait demeure certain cependant: 

si l'économie de cette région ou plus précisément de ce secteur de la ré- 

gion de Lanaudière est axée presque totalement sur le tourisme et la vil- 

légiature, il faut reconnaître du même coup que toute entrave à cette ac- 

tivité perturberait sérieusement le développement de ces~ municipalités et 

et en compromettrait même l'avenir. 

3.4 Le sentiment d'appartenance 

Pour de multiples raisons, la population de Lanaudière est fortement at- 

tachee ?I sa région. Cet attachement est souvent proportionnel a la durée 

de l'appartenance au pays de Lanaudiére. Les liens qui unissent à leur 

terre les hab~itants de ce coin du Québec plongent souvent fort loin dans le 

temps et c'est justement la profondeur de ces racines qui explique le degré 
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d'attachement. Il peut s!agir d!un attachement individuel, isolé, mais 

trëS~ souvent aussi~ c'est l'ensemble d!un groupe ou d'une collectivité 

qui se réclame d'une telle fidélité. 

Dans son mémoire présenté au Bureau , monsieur Jules Lafortune écrit: 

"Je suis né à Saint-Damien. Je possède un tout pe-~ 
ti't terrain sur lequel je construis moi-même depuis 
deux (2) ans, un chalet encore inacheve. J'ai choisi 
un site merveilleux pour sa tranquilité et sa beauté 
naturelle, dans les environs du IXe rang, rebaptisé 
depuis~ peu "Chemins des C&scades". Ceux qui ont d$ja 
fait le trajet dans le IX rang partageront avec moi l'a- 
vis qu'il s'agit d'un endroit d'une rare beauté. La 
beauté est sans doute l'une des principales ress~our- 
ces naturelles de ce milieu". (mémoire 1, p.9 1. 

Monsieur Georges-Henri Durand, du chemin Brossard, à Saint-Zénon, réagit 

de la même façon et fait appel aux mêmes arguments. Après avoir appris 

que l'un des deux tracés pourrait passer sur sa terre, il écrit: 

"Vu que cette terre vient de mon père et je veux 
qu'elle aille un jour à mon fils, je tiens â lui 
laisser comme mon père me l'a donnée, soit une ter- 
re cultivée, avec une partie boisée, rivière, Sa- 
bliere." 

Vu qu'ici je ne suis pas de passage mais que je res- 
te ici depuis 52 années, je suis né ici sur la terre 
défrichée par mon père. Je veux rester jusqu'à ma 
mort". (mémoire 17, p. 140). 

Le sentiment d'appartenance à la région n'est pas le fait unique de ceux 

qui sont nés et ont été baptisés dans l'une ou l!autre des paroisses des 

Hautes OU Basses-Laurentides. En réalité, une très grande intimité S'est 
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aussi creée entre les arrivants des la derni& génération et ce pays. 

La terre d'adoption est alors devenue la terre a laquelle on appartient, 

la terre a partir de laquelle on élabore Desh projets d'avenir ou de re- 

traite. C'est le cas par exemple de monsieur et madame Gérard Alarie qui 

ont acquis un terrain boisé â Saint-Côme, il y a 22 ans. 

"Lorsque nous avons pris possession, ma femme et moi, 
de cette terre, c'était dans l'espoir de pouvoir se 
payer une retraite bien meritëe. Nous n'étions pas 
riches, loin de la, mais nous pensions tout de même 
qu'il valait la peine de se priver et de bûcher Desh 
années durant afin de réaliser notre rêve. Nous avons 
passé plusieurs années difficiles afin de faire face 
aux paiements que l'achat de cette terre exigeait. 
Je me souviens encore de ces 20 années pendant lesquel- 
les je Cumulais~ deux emplois..." 

"Plus le seuil de la retraite approchait, plus nous sen- 
tions que nos projets allaient enfin pouvoir se réaliser... 
Malheureusement, nous apprenons, â trais(3) ans de la 
retraite, que l'Hydro-Québec a des projets de construc- 
tion d'une ligne de transport à 735 kV qui traverserait 
notre terrain juste à côté du lac, â quelques pieds seu- 
lement de l'endroit OD nous projetions nous installer..." 

Je ne sais pas jusqu'à quel point vous pouvez vous ima- 
giner l'impact de ce projet dans nos vies... Il ne sera 
plus possible de vivre â cet endroit envahi par des py- 
lônes qui détruisent l'harmonie, la qualité et les bien- 
faits de la nature". (mémoire 48, p. 582). 

Résident du rang Saint-François, â Saint-Zénon, monsieur Guy Pageau se re- 

trouve lui aussi dans une situation semblable à celle de monsieur et mada- 

me Alarie. 

"Depuis longtemps déjà, ma femme et moi connaissons et 
fréquentons Saint-Zénon et notre beau rang Saint-François, 
étant les premiers arrivés comme touristes, nous y sommes 
très attachés". 
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II . ..& m'ëtai:s proposé, lors de ces acquisit7ons de 
prendre ma retraite â 55 ans et de venir vivre en cent 
endroi‘t que j'aime beaucoup avec ma famille aussi at- 
tachée que moî â ce coin de pays. Si nous avons in- 
vesti dans le fonds de terrain, c'était en vue de nous 
t~ur~r un revenu non dévalué au moment de la retrai- 

. . . 

"Nous craignons beaucoup la dévalorfsation de ce site 
qui représente pour nous l'investissement d'années de 
travail et d'économies, l'espoir d'une retraite heureu- 
se, paisible et encore active...". (mémoire 44, p. 546). 

De nombreux témoignages apportés lors de l'audience ont fait état de ce 

sentiment d'appartenance, qui chez plusieurs intervenants prenait la 

forme d'une véritable histoire d'amour. Ecoutons â ce propos, les ci- 

'toyens du rang Saint-François...: 

"Ce n'est pas simplement le hasard qui nous a amenés 
ici', c'est surtout un choix personnel. C'est le coin 
où certains d'entre nous sont nés; c'est le coin où 
certains vivent en permanence; c'est le coin où d'au- 
tres viennent depuis 20 ans, d'autres, depuis 5, 10, 
12 ans. C'est le coin où aspirent vivre d'ici quel- 
ques années, plusieurs d'entre nous. Nous ne sommes 
pas "gens de passage". 

"Nous ne prétendons pas être des pionniers. Ceux-ci 
ont vieilli la plupart dlentre eux sont partis. Cer- 
tains revi'enient régulfèrement avec beaucoup de s~ouve- 
niset de nostalgie. Le paysage paisible s'ouvre tou- 
jours sur un immense arc de forêt. C'est un mëme amour, 
une même fascination pour ce coin sauvage, qui nous réu-. 
nit dans ce rang. Nous avons à coeur de garder leur hé-, 
ritage et de protéger cet environnement". (mémoire 19, 
p. 162). 

leur "pays d!adopti,on" ou Qu'ils aient fait, de la région de Lanaudière, 

qu'ils y soient nés, les citoyens d'aujourd'hu 

attachés. 

i y sont tous~ profondément 
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3.5 Signes~ avant-,coureurs de detériorati%on 

Le caractère sauvage et le degré de. conservation du cadre naturel de 

la région S~ont deux réalVzës auxquelles la plupart des intervenants ont 

fait de fréquentes allusions. Cependant, entre la percept?on des cette 

région par la population et la réalite, il peut y avoir une marges appré- 

ciable. 

La région de Lanaudière a été ouverte â la colonisat7on et au peuplement 

â une date relativeme~nt recente, surtout dans le secteur des Hautes-Lau- 

rentides. Depuis, ce moment, les grands secteurs d!activitës n'ont guere~ 

changé. L'exploitation récréative des ressources naturelles est venue 

s'ajouter à l'exploitation et à la mise en valeur de la forêt, même si 

la chasse et la pêche y étaient prati,quëes depuis fort longtemps, 

Au fur et â mesure que les hommes ont pénétré la région et qu!ils y ont 

développé leurs entreprises, ils ont en même temps plus ou moins modifié 

la nature du milieu en fonction du degré d'intensité de ces activités et 

de la diversité du peuplement. 

En raison jutement de la nature du relief et de l'inte~nsité du couvert fo- 

restier, le territoire situé au nord d'une ligne Saint-Damien -- Sainte- 
, 
Emélie -- St-Côme a peu souffert des "effets" de la civilisation. Les con- 

séquences de l'occupation humaine n'ont guère altéré le paysage sauf en 

quelques points précis du territoire, notamment sur le pourtour des certains 

lacs où la densité de l'habitat et le déboisement des rives~ sont nettement 

visibles. 
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En outre, i.1 découle des cet attachement une, profonde connaissance de la 

région. Et cette connaissance est d'autant plus profonde quel l'enracir 

nement spati‘al remonte loin dans le temps. Ainsi, dans son mémoi‘re~, le 

comite de Citoyens~ de Rawdon insiste S~ur l'excellente et profonde con- 

naissance que poss5de la population face à sa propre région- Cette, con- 

nais~sance intuitive du territoire aurait pu être utili:sée avec Profi~t 

par Hydro-Québec, dans sa recherche du meilleur tracé: 

"Car â titre de Citoyens~, nous S~ommes~ convaincus que 
nul technici'en peu importe son degré de compétence, 
ses titres~, Ses~ études universitaires ou autre.s, son 
honnêteté professionnelle, aucun technicien ne posse- 
dera jamais la connaissance que nous avons de notre 
territoire". (#mémoire 30, page 400) 

Par ailleurs, cette connaissance de la région, â la fois par le coeur 

et la raison, donne encore plus de poids au sentiment d'appartenance. 

II . ..Mais elle ne sera jamais comparable à celle 
d'individus qui sont nés sur ce territoire, ou qui 
ont choisi à un moment de leur vie de s'y établir 
par choix, qui connaissent le territoire qu7 les 
entoure baigné de la luminosité d'un soleil ardent 
ou de la réflexion d'un clair de lune sur les col- 
lines enneigées, de sons étouffés par une abondan- 
te chute de neige ou du bourdonnement de ses hahi:-. 
tants affairés'â des travaux jardini.ers, horticoles, 
agricoles ou sylvicoles". ( idem) 

C'est parce que cette région est chère que les citoyens n'acceptent pas 

que sa qualité puisse en être diminuée par le passage d'une ligne de 

transport d'énergie électrique. 
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En un mot, le. caractère naturel du serteur des Hautes-Laurentides a 

été asse~z bien protégé. 

La zone charnière entre les Hautes et les Basses-Laurentides ainsi que 

les Basses~-Laurentides elles-mêmes, en raison de la nature du terrai,n 

et du voisinage de Montréal, a davantage @te touchée par l'occupation 

humaine. 

L'ouverture de plusieurs routes, le défrichement dlespaces boisés, la 

mise en valeur Desh terres agricoles, l'aménagement de sites récréatifs, 

la construction de milliers de residences secondaires, la croissance des 

villages et les développements domiciliaires autour de nombreux lacs ont 

non seulement modifié le caractère du milieu mais ont surtout déclenche 

un processus inévitable de dégradation des espaces naturels. 

Entre la mise en valeur d'un milieu et son développement d'une part, et 

la protection ou la conservation de ce même milieu d'autre part, il est 

difficile, voire même impossible, d'atteindre un sage équilibre. Cette 

notion d'équilibre correspond d'ailleurs a un jugement fort subjectif 

des groupes concernés et demeure surtout le résultat d'un choix Poli:tique 

ou philosophique des i~ndividus et de la société. Il est difficile de vou- 

loir à la fois exploiter et protéger le même milieu naturel. 

Au cours de l'audience, plusieurs intervenants ont insisté sur le fait que 

la région de Lanaudière avait su conserver en bonnet partie son envkonne- 

ment naturel. 
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Le mémoi?e de 1IAssociation touristi,que~ rëgi,onale~ (Tourisme Lanaudiére) 

est significatif et résume assez bi.en llopi,ni:on générale: 

"La qualité de l'environnement naturel dans Lanau- 
dière est un facteur déterminant de notre dëveloppe- 
ment récréo-touristiqw actuel de plein air, au sens 
large..." (mémoire 10, p. 69). 

II . . . De Lanaudière, dans sa partie au nord de la plai- 
ne est en fait le dernier secteur où l'env'konnement 
naturel et le décor traditionnel sont relativement 
intacts..." (mémoire la, p. 71). 

La bonne exploitation de la ress~ource "nature" constitue un excellent 

facteur de développement, c'est sûr. Il faut reconnaltre avec 1'A.T.R. 

que "le sous-développement relatif qu'a connu la région est en voie de 

devenir la source d'une économie rëcrëo-touristique pour le mfeux-être 

de la population de la région". (~mémoire 10, p. 72). 

De nombreux dangers de sur-exploitation de ce capital nature existent 

cependant. En effet, au fur et à mesure que la clientèle touristique 

augmente, la pression que subit le patrimoine naturel s'accroi‘t ëgale- 

ment. La trop grande fréquentation des mêmes lieux peut provoquer la 

dégradation de ces lieux de diverses façons. 1'1 peut sembler paradoxal 

de promouvoir le développement et la progressïon économique d'une région 

en misant d'abord sur "la conservation et l'exploitation du patrimoke 

actuel". 

Il semble que ce soit là le très difficile défi que veuille tenter de 

relever la région de Lanaudière. 
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Villégi~ateurs, touristes, campeurs et voyageurs abondent dans la rë- 

gion. Chaque eté, la populatinn de Saint-Dami;en-,de-Brandon et de 

Sai,nt-Alphonse-de-Rodriguez est mult@li:ée par cfnq (51 ou six (6). 

Une telle affluence, même de courte durée, procure. des ressources ap-. 

préci,ables à chacune des muni.cipali:tés. Le même phénomène ses répète 

d'ailleurs dans les autres, paroisses et Vi:llages de la région, de. la 

bordure sud du Bouclier jusqu'a Saint-Zénon et Saint-Michel-des-Saints. 

Comment, devant Pare~illes densités de population, peut-on concili,er d& 

veloppement et conservatfon ? 

Un certain nombre de municipalités ont adopté de,s plans dlurb~anisme et 

des règlements de zonage, ou sont en voie de le fake. De tels i,nstru- 

ments peuvent s'avérer efficaces a la condition cependant que leurs exi- 

gences soient sévères et qu'on tolère le moins d!entorses possible. 

Durant 1 'audi~ence, plusie.urs~ Organi:smes. (,mun~i.ci,pali:tés et chambres de com- 

merce surtout ) ont affirmé leur volonté bien arrêtée de contrôler leur 

développement: 

"La villégiature et le touri~sme sont en pleine. expa,rk 
sion chez nous attirés par la beauté de notre paysage, 
par le développement modéré et h,armonieux autour des 
lacs et aussi le long des rivières..." (mémoire 14, 
Corporation municipale de Saint-Jean-de-.Matha, p. 114): 

. . . Saint-Alphonse connait un essor Considérab~le en 
raison du fait que son territoire ne soit pas zoné agri-. 
cale et que nous disposons largement de cows. non rava- 
ges par le modernisme de la civilisation..." (memoi:re 23, 
Corporation municipale de la paroisse de Saint-Alphonse-, 
de Rodriguez, p. 2471. 
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"La C~orporation du village de Rawdon tente par dif-, 
férentes réalisati:ons- de mettre en Valeur les be~au- 
tés et les attraits: de la nature des son terri‘toire 
et de permettre à des Centai:nes de mi:lliers de visi- 
teurs annuels d'apprécier, grâce à un développement 
harmoni'eux et respectueux, le caractère, sauvage de 
notre environnement..." (mémoire 25, Corporation 
du village de Rawdon, p. 362). 

On pourrait multiplier les exemples.' Maigre toutes ces b0nne.s intentions, 

il n'en demeure paso moins vrai. qu!à Ilheure a,ctuelle~ certains secteurs 

des Hautes et des Basses-Laurentides ont attei‘nt un tel degré de. satura? 

tion et d'occupation humaine que l'environnement - en Ce~rtaine~s zones: pré-~ 

cises - sue retrouve au setkl de la dégradati:on. 

Il n'est pas dans notre~ i:ntenti.on de p0r~te.r quelques J:ugement que ce Soi:t 

mais il serait quand même uti,le de souligner tout au moi:ns quelque,s con-~ 

tradictions qui laissent songeur quant à la, possibi:li,té d'un developpement 

en accord avec les principes élémentai.res de la conservation du cadre. natu-, 

rel. Nous ne citerons quel quelque~s exemples, en commença.nt par le cas des 

Saint-Alphonse-de-Rodriguez. 

Dans son mémoire, la Corporati:on muni:ci,pale de ce village rappelle. q,u'elle 

dis~pose largement de Coi:ns non ravagés par le modernisme. de la ci:vi'li:sa- 

tion. Elle parle ainsi de "centai.nes de personnes qui~ sont a la recherche, 

d'un endroit tranquille 00 I!on peut profi,ter à souhai,t de la nature" (mé- 

moi:!? 23, p. 247). En conclusion, Lens auteurs du mémoire déclarent catego- 

riquement, a la page 10 de leur mémoire, (p. 251 du Volume II): 

"Nous ne permettrons à qui que ce soit d'amener chez 
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nous, la rui:ne progres~siue et i~néVita,hle. de notre envi- 
ronnement physique et humai:n". 

De telles affirmations répondent à de grands objectifs des qualité de vie 

et son.tbi'en compréhensib‘les~. Par contre, le même. mémoire renferme des 

passages qui semblent venir en contradiction avec ces grands principes. 

Ai;nsi, le memoire 23 affirme, à la page 5, (o. 246 du Volume II) que... 

"les lacs~ naturels Crépeau, a Foin et Curly sont les seules zones de 

Saint-Alphans~e non saturées par une forte concentration humaine et cons-, 

tituent par le fait même un puissant potentiel de développement". Et 

pourtant, il y a 32 lacs naturels S~ur le territoire de Saint-Alphonse. 

Peut-on alors parler de "conservation de l'environnement physique et hu- 

main" s'il n' y a plus "que trois zones lacustres non saturées". Sans 

doute a-t-on utilise des termes imprécis. I~l aurait peut-être fallu par- 

ler de "conservation de possibilités de lotissement dans un cadre naturel 

non davantage perturbé". 

En toute honnêteté, il faudrait peut-être chercher à découvrir dans quelle 

mesure la conservation et la protection d'un milieu naturel est compatible 

avec les diverses formes de développement. 

En effet, l'argument du développement domicilaire potentiel que nous ont 

servi les villages suivants: Saint-Zënon, Saint-Alphonse, Rawdon et Saint- 

Damien n'a pas manqué d'inquiéter les membres de la commission qui ont cru 

y déceler une volonté démesurée d'attirer le tourisme au prix de compromis 

inquiétants au niveau de la planification du développement du territoire de 
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le.ur munici:palitë. pour avoir vi,sitë plusi;e.urs de.s muniti.palitës @/en- 

tuellement affe~ctées, cette'i,nterr~ogati;on s'est posee et se pose encore 

aux membres de la commissi.on. Vaut-il la peine de souhaiter le dévelop- 

pement domki‘l7aire à tout prix dans les zones encore vferges pour exor- 

ci~ser l'implantation de la lfgne ? A la limite, qu'est-ce qui est le 

plus dommageable: le passage de la 1i:gne à proxi'mitë de ces zones et 

1'ëventualTtë conséquente d'y frei'ner le développeme~nt domiciliaire ou 

bien le developpement dom7ciliaire à tout prix pour y retarder le passa- 

ge du tracé ? A Saint-Alphonse par exemple, n'est-il pas préférable de 

prévoir, à la limite ouest de cette municipalTtë, une zone tampon et en 

préserver le caractère sauvage, dans le but de réserver ainsi la zone pré- 

riphërique aux résidents et vïllegiateurs actuels pour leurs activités de 

plein air sans avoir à craindre l'entassement relatif des lacs Louise, 

Rouge ou Vert, pour ne citer que ces exemples. 

Et d'abondant, la municipalité de Saint-Alphonse insiste sur le fait que 

l'apport touristique à l'ëconomie de la région est concentré pendant les 

mois d'ëtë, forçant la vie ëconomi~que de la munfcipal<të 8 entrer en lé- 

thargie pendant les mois d'hiver. Nous ne parvenons pas à comprendre en 

quoi le développement des lacs encore inexploitës pourrait avoIr pour rë- 

sultat de répartir plus équitablement la frëquentation touristique de la 

région pendant tous les mois de l'année. Nous croyons plutât qu'un deve- 

loppement accrû dem&eque l'ouverture de nouveaux lacs à la construction 

domiciliaire n'auront, pour seul effet, que d'augmenter la fréquentation 

estivale sans influencer de façon substantielle la vie touristfque pendant 

les mois d'hiver. 
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Le mémoi.re. présente par l!Assoctati:on des propri~eta?res et locatai.res 

du lac Corbeau est tout aus~si:troublant â cet sujet:: 

"Le. lac Corbe~au, dit-on, est une. magnffique étendue 
d'eau de 160 acres autour de laquelle sont cowtrui:-. 
tes quelques deux cents: h~abitations de grande quali:té 
et pour laquelle sa population lutte depuis plus de 
dix ans contre toute espèce de polluti,on..." 
(mémoire 8, p. 41). 

Il semble bien quel ce secte,ur sort en pleine expans:ion et q,ue le dévelop- 

peme~nt ne soi't pas à la veflle des s'arrêter . . . 

"Le secteur du village de Saint-Dami:en, qui: comprend 
les trois lacs mentionnés (~C'est-â-dire Corbeau, Ma-. 
tambin et Lachance) est un véritable champignon qui, 
a une crots~sance économique et touristCque qui, est 
comparable à nulle part dans la région de Lanaudière", 
(mémoire 8, p. 42). 

Encore là, comment pourra-t-on arrive,r à concilier croissance économi.que 

et qualité de vie ? Ai.nsi plusieurs munici~palités et organismes 7 dont 

quelques chambres de commerce Y parlent tout autant de conservation d'es- 

paces naturels et de quali.te du milieu que de développement, de crotssance 

et d'expansion. 

C'est dans ce contexte troublant que s!inscri~t le projet de la 3e ligne 

La Grande du RTB~J. 

3.6 L'aveni~r de la région selon 1'OPDQ 

Le secteur de Lanaudière fait partie intégrante de la grande régi.on admi:- 
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nistrative. de. Montréal (~c!e~st-.a-di.re. region (16).. L'Offi:ce~ de. planifi.ca- 

tien et de developpement du Québec, dans une recherche consacrée aux nou- 

velles ori'entations du développement regi‘onal de Montréal, recommande jus- 

tement de mieux orienter et de mieux contrôler la croissance de cette gran- 

de région et de ses composantes. 

A cette fin, on reconnai:t à la rëgfon de Lanaudfère un rôle Impor~tant dans 

le domaine de la rëcréatïon de plein ai.r et de la villégiature. On utili- 

se d'ailleurs le terme plus significatff de "ressource rëcrëatfve". Il 

s'agit donc de la Confirmati:on offic?elle d'une vocation ancienne et recon- 

nue dans les fa ii 'cs depuis fort longtemps. 

!OPDQ, le grand ensemble Laurentides-Lanaudiëre s'impose 

e premier secteur récréatif de la région de Montréal -- rë- 

Toujours selon 1 

d'emblee comme 1' 

gion qui regroupe environ 55% de la population de tout le Québec -- s'ap- 

puyant pour cela sur un potentiel riche et varié où alternent montagnes, 

forêts, lacs et rivières. 

Compte tenu que les besoins en récréation de plein air sont sans cesse plus 

nombreux, aussi bien dans Te temps que dans l'espace, la région de Lanaudiëre 

est heureusement en mesure de faciliter une plus grande accessi‘bilite à cet- 

te ressource. Elle le fait assez bi.en et de plus en plus par le moyen par- 

ticulier que constitue la residence secondaire ou le chalet de villégiature. 

L'objectif de mise en valeur optimale de la ressource récréative dans la 

grande région de Montréal devrait donc avoir Desh suites dans la rëgi:on de 
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Lanaudière, où l'insistance sera mi.se S:ur la restauration de la ressource 

aquat?que et r?veraine. Dans 1e.s terri,'coires. non-.déve,loppës , cette mise 

en, valeur se fera dans le mesure du possi6le par Ilélaboration d'un plan 

d'aménagement et par le développement de plus~ en plus poussé de terres pu- 

bliques à des fins récréatives. 

En réalité, 1'OPDQ ne fa-i3 que reconnattre une vocati'on que la région pos- 

sédait déja depuis fort longtemps. 

C'est l'ampleur et le bien-fondé de cette vocation que lest citoyens de 

Lanaudière cratgnent de voir restreindre par le Pas~sage d'une nouvelle 

ligne de transport d'énergie électrique a travers leur territoire. 
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CHAPITRE 4 

MÉTHODOLOGIE DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
ET DE LA RÉVISION TECHNIQUE 

4.1 Méthodologie de l'étude d'impact 

Dans un premier temps, il faut résumer la démarche méthodologique généra- 

le de la localisation de la 3e ligne RT83 suivie par Hydro-Québec dans 

le cadre de s'a demande de certificat d'autorisation. L'initiateur expose 

sa démarche principalement dans le Rapport synthèse et le Rapport complé- 

mentaire. 

Cette démarche méthodologique comprend les étapes suivantes: détermina- 

tion des objectifs, détermination des critères de localisation, dëtermina- 

tion de la zone d'étude et inventaires, élaboration des variantes, ëvalua- 

tion comparative et consultation, choix du tracé preferentiel, 

4.1.1 Détermination des objectifs 

La démarche tient compte de deux objectifs: minimiser le coût économique 

de la ligne de transport et minimiser les impacts négatifs sur l'environ- 

nement. 

,4.1.2~ Détermination oes criteres de localisation 

Ces objectifs visent a définir un ensemble de critères pour délimiter la 
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zone d'étude et régir l'élaboration des variantes de tracés. Ces cri- 

tères identifient les éléments qui excluent, par leur nature, le passa- 

ge de la ligne, ceux qui offrent une certaine résistance â son implan- 

tation et les endroits compatibles avec cette implantation. 

Afin de minimiser le coUt économique de la ligne, Hydro-Québec retient 

les critères suivants: 

- minimiser la longueur du tracé; 

- minimiser le nombre d'angles; 

- éviter les grandes étendues d!eau (lacs naturels, ré- 
servoirs); 

- franchir les cours d'eau dans leur section la plus 
ëtroite pour éliminer les pylônes de traversée; 

- ëviterles zones de forte érosion et les sols de 
faible capacité portante (tourbieres, marécages...); 

- éviter les grands sommets pour réduire les risques 
de bris liés aux facteurs climatologiques (verglas, 
givre, vent). 

Quant aux critères de localisation pour la protection de l'environnement, 

ils visent la sauvagarde des ressources du milieu et s'appuient sur les 

lois qui en régissent l'êquilibre et le développement. Ces ressources 

sont regroupées selon trois domaines: le biophysique, l'humain et le 

visuel. 

Dans le cas du milieu biophysique, les critères retenus visent à: 

- ëvlter les habitats fauniques rares et les zones 
â haut potentiel (grands ongulés, sauvagine); 

- éviter les grands ensembles forestiers à haute 
valeur écologique; 
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- éviter les zones à haute densité lacustre et assurer 
une zone tampon de 200 pieds autour des lacs. 

Quant au milieu humain, 

- éviter les 

- éviter les 

il faut: 

agglomerations urbaines; 

parcs, les zones de villégiature et 
les zones de concentration d'équipements récréa- 
tifs et touristiques; 

- éviter les zones agricoles, les plantations et 
les érablières; 

- profiter de l'orientation du cadastre pour éviter 
de morceler les utilisations actuelles et poten- 
tielles; 

- tenter d'utiliser les zones industrielles et les 
zones d'exploitation forestiere; 

- profiter des terres à tenure publique; 

- profiter des corridors existants et favoriser 
le regroupement des lignes de transport d'énergie 
tout en assurant la sécurité du réseau. 

Quant à l'aspect visuel, il faut: 

- éviter les zones où la qualité du paysage risquerait 
d'être perturbée par la ligne de transport; 

- profiter de la capacité d'absorption de la végétation 
et de la topographie. 

4.1.3 Inventaires et détermination de la ~Zone d'otude 

Les critères précédemment définis, les points du réseau électrique 8 re- 

lier et l'examen du territoire â traverser permettent de définir la zone 

d'étude à l'intérieur de laquelle seront élaborées des variantes. Cette 

zone d'étude fait alors l'objet d'un programme exhaustif d'inventaires 

et de cartographie précisant l'utilisation actuelle et potentielle des 
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différentes ressources. L'analyse de ces inventaires permet d'iden- 

tifier et d'évaluer les contraintes qui conditionnent l'élaboration des 

variantes de tracés. 

4.1.4 Elaboration des variantes 

Par l'application de ces critères de localisation à l'intérieur de la zone 

d'étude, des variantes de tracés sont élaborées. Leur nombre de variantes 

est fonction de la présence des ress~ources et de l'homogénéité de leur dis- 

tribution à l'intérieur de la zone d'étude. Cependant, lorsqu'un milieu 

présente une grande diversité de ressources~, il est alors nécessaire d'é- 

tablir un ordre hiérarchique dans les critères de localisation selon les 

caractéristiques dominantes du milieu en question. 

4.1.5 Evaluatfon comoarative et consultation 

L'évaluation des variantes élaborées et leur comparaison permettent à 

l'initiateur de choisir celle qui correspond le mieux à ses objectifs. 

Par ailleurs, selon Hydro-Québec, l'évaluation et la comparaison sont 

faites en tenant compte d'une consultation des principaux organismes de 

la région. 

4.1.6 Choix du trace préférentiel 

Le choix du tracé préférentiel découle de l'optimisation de l'ensemble 

des données recueillies tant aux étapes de l'inventaire, de Vanalyse 
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que de la consultation. En derniére étape, la variante retenue est 

examinée en détail afin de déterminer precisement la localisation du 

tracé final. 

4.2 Méthodologie de la révision tectinique. 

A la page 1 du rapport de révi:si:on techni:que du mi,ni:stère de ltEnvi,ronne~- 

ment, il est mentionné; 

"Le présent document Consti:tue. une analyse des tonnai;% 
sances sur le projet et sur lue terri,toi,re dans leqwl, 
cette 1i;gne est susceptfble de s'implanter. 13 pr~r%enr 
te une rév7sion techni.,que des etude~s réalisées e.t une 
appréciat?on du projet". 

La méthodologTe de révisi,on technique choisie par le min~1~ste.re des 1 'Envi- 

ronnement consiste a: 

- procéder à l'analyse systématique des documents; 

- valider les donn~ees utili-sees) 

- valider les méthades d'identi;fi:catlon des impacts; 

- les évaluer et appreci~er l'ensemble des répercuss,Eon.s 
du projeté 

Pour remplir adéquatement ce mandat, le mi,ni:stère de llEnvi:ronnement re- 

quiert l'aide d'une équipe multi.disciplinaire. 

Dans le cas du présent projet, cette équipe a procédé plus particul~i:è,rement 

à l'analyse du Rapport complémentaire, des Annexes (mai:~ 1979) et du Rapport 

synthèse (mai 1977) qui a servi. de document de réference, 
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D'autre part, les re.prés.enta,nts du mi:ntstère~ de. 1 ~E.nvirannement ont fait 

menti'on qu'un e~xerci.ce. de yali:dati:on fut réali:sé par des vi:s?t.es sur le 

terrain permettant de recuetllir des tnformations wpplémentaiYes, 

Ces nouvelles données recuei'lli‘es en Parti:e chez la population tnterrogée. 

se sont ajoutees~ aux éléments Pri;s en considérati:on par l'ëqufpe de revi- 

Simon. De plus, on a tenu compte des réponses d'Hydro-Quebec aux questi.ons 

du directeur des Services de protectiion de l!e,nvi'ronnement. 

Concernant la procédure de rWsi:on technique, lez rapport du ministère 

de l'Environnement spéci;fie cependant que: 

"La procédure de révi.sion technique établies depuis 
janvi,er 1980 implique une série de directi.ves qui 
sont émises par le ministère de l'Environnement 
avant que ne soit réali,sëe l'étude d'impact. Ce.s 
directfves traitent de la forme et du contenu de 
l'étude d'i.mpact à rëali,ser et servent des référence 
lors de la révision technique", 

On ajoute par contre,que: 

"Dans le cas du projet de la 3e li,gne La Wendrye- 
Jonction "Y, la nouvelle procédure n'était pas aia-, 
pliquëe et par conséquent, aucune di‘recti‘ve n!a été 
envoyée à l'initiateur. Cette rëvi:sion technique 
ne peut donc se référer â une directive préalable", 
(~Rapport de révision technique, pages 5 et 6, minis- 
tère de l'Envi‘ronnement, janvter 1980). 
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4.3 Opinion des fntervenants sur la méthodologie de 
l'étude d'impact et sur la révlston technique 

4.3.1 Opinions sur la méthodologie de l'étude d'impact 

Pour un spécialiste de l'environnement, la méthodologie d'étude d'impact 

utilisée par Hydro-Québec peut para?tre accessible. Cependant, pour le 

profane, la compréhension d'une méthode comprenant plusieurs paliers d'a- 

nalyse est un exercice de taille, Il s'agit de se reporter a la période 

de consultation et d'information organisée par le Bureau pour saisir tou- 

te l'importance de ce problème. 

En effet, les citoyens qui ont consulté les documents se sont interrogés 

sur la façon du promoteur de réaliser son étude d'impact et d'évaluer les 

conséquences de la ligne de transport sur le territoire de Lanaudiere. 

Bien souvent, la population éprouvait une nette difficulté a saisir tou- 

tes les nuances de la méthode et de son utilisation, 

On peut résumer ces difficultés par cette phrase entendue % plusieurs re- 

prises: 

"Ce sont là des discussions très techniques qui dë- 
passent notre entendement et celui de la très grande 
majorité de nous tous”. (Corporation du Canton de 
Rawdon, mémoire 24, p. 314). 

C!est pourquoi, afin d'apporter des arguments bien étoffés, certaines mur 

nicipalitês ont choisi de confier a des firmes specialisées l!analyse de 



56 

l'évaluation environnementale d'Hydro-Québec pour préparer leur position 

devant le Bureau. 

Ainsi, les Corporations municipales de Saint-Alphonse, du Canton de Raw- 

don et du village de Rawdon ont retenu les services de la firme Lise Cor- 

mier, architecte-paysagiste, pour exécuter ce travail. La Corporation 

municipale de Saint-Damien a utilisé, pour sa part, les services de la 

firme Lecours, Miller et associés Inc., de Saint-Eustache. 

Il apparaît donc a la commission que les études d'impacts réalisées par 

les initiateurs de projets devraient, dans le cadre des consultations pu- 

bliques et des audiences, @tre accompagnées de documents résumant claire- 

ment les principaux chapitres des rapports déposés. 

4.3.1.1 Inventaire des données 

L'inventaire des données constitue la base même de toute méthodologie d'ë- 

tude d'impact. L'initiateur d'un projet peut se prévaloir d'une méthode 

rigoureuse et même sophistiquée, mais si l'application de cette méthode est 

appuyée sur des données biophysiques ou socio-économiques inadéquates ou 

incomplètes, les conclusions de son étude en souffriront. 

Cette prémisse fut bien saisie par la population de Lanaudière. En effet, 

les citoyens consultés ont insisté sur l'importance de la validation des 

données, exercice auquel doivent se soumettre l'initiateur et les ministeres. 

A cet effet, selon plusieurs intervenants, des visites fréquentes sur le 
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terrain et des rencontres avec les personnes touchées par le projet sont 

des mesures efficaces de validation. 

Citons, par exemple, monsieur Michel Lauzon de Saint-Damien qui considère 

que l'on "doit aller sur le terrain dans le but précis de faire un exercice 

de visualisation dans l'espace avant la réalisation d'un projet, quel qu'il 

soit". (memoire 9, p. 50). 

De meme, monsieur Jacques Lecours, urbaniste-conseil, parlant au nom de la 

Corporation municipale de Saint-Damien, croit "qu'il est essentiel de bien 

évaluer les champs et les impacts visuels sur le terrain" (mémoire 36, p. 

485). 

Au sujet des inventaires d'Hydro-Québec sur le projet de la 3e ligne RTBJ, 

les citoyens ont soulignë,certaines erreurs dans les données, En effet, 

selon monsieur André Dallaire de Saint-Jean-de-Matha, il appert que "dans 

le trace EST par exemple, on avait sauté a pieds joints par-dessus les im-. 

pacts possibles sur la vallée de la Kaiagamac". 

De plus, monsieur Henri-Louis Bourdages du Comité de citoyens de Rawdon, 

a fait remarquer a la commission que l'on pouvait douter de la validité 

des données colligëes par Hydro-Québec puisque: 

"Sur un peu plus de trois (3) milles de tracé dans le 
canton de Rawdon, monsieur Jacques Côté a fait état de- 
vant vous, messieurs, d'au moins quatre erreurs ou o- 
missions". (mémoire 20, p, 172, note 2) 
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A ce problème de données erronées, le Comité des citoyens de Rawdon, de 

même que la Corporation du canton de Rawdon, apportent une nuance impor- 

tante et peut-être même une solution possible concernant les inventaires: 

“. . . à titre de citoyens, nous sommes convaincus que 
nul technicien, peu importe son degré de compétence, ses 
titres, ses études universitaires ou autres, son honnéteté 
professionnelle, aucun technicien ne possédera jamais la 
connaissance que nous avons de notre territoire..." 
(msmoire 30, p. 400) 

,, . . . cette connaissance sera toujours limitée au mandat 
confié auxdits techniciens par leur supérieur, à l'intérieur 
d'une période de temps limité". (mémoire 30, p. 400) 

A ces remarques, le mémoire de l'Association des proprietaires et locatai- 

res du lac Corbeau ajoute que: 

"Si nous avions été impliques plus tût, les manques 
d!Hydro-Québec et du ministere de l'Environnement au- 
raient pu être corrigés et ce sujet S~erait aujourd'hui 
clos". (mémoire 8, p. 44) 

Cette proposition rejoint d'ailleurs une recommandation formulée par 1'UPA 

de Joliette qui considère qu'il faut: 

"Obliger Hydro-Québec à mettre au courant les populations 
et spécialement les organismes accrêdltés dont l'UPA, 
dès qu'une zone d'étude est choisie en donnant les motifs 
de cette zone". (m?moire 33, p. 441) 

4.3.1.2 Ordre de résistance 

Concernant la notion d'ordre de résistance, monsieur Michel Lauzon mentionne: 
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"Je ne peux m'empêcher de sourire a la pensée que la pré- 
sence d'un ravage de chevreuils dans la zone concernée 
aurait suffi a freiner tous ces projets alors que nous, 
habitants de la vallée devons lutter pour préserver notre 
territoire". (mtmoire 9, p. 52). 

A maintes reprises en cours d'audience, a-t-on fait état de cette crainte 

que ne soit accordée priorité â la faune plutbt qu'à l'homme. Cependant, 

il y a lieu d'apporter certaines nuances a cette impression puisque souvent 

l'habitat faunique n'est considéré qu'en raison de son exploitation par 

l'homme. 

Ces remarques étaient soulevées par l!attitude d'Hydro-Québec à considérer 

les parcs et les réserves susceptibles d'être protégés comme des résistances 

de deuxième ordre. Cependant, le comité de révision technique affirme que: 

"Llordonnance des résistances est apparue discutable sur- 
tout en ce qui concerne les résistances de deuxieme et 
de troisième ordre. Nous croyons en effet que la con- 
trainte habitat humain peut être tout aussi importante 
que celle d'une réserve de chasse et pêche actuelle ou 
projetée". (Rapport de révision technique des SPE, p, 12). 

De mëme un certain nombre de Citoyens~ croient aussi que l'ordre de résistan- 

ce est dfscutable. Ainsi, madame Lucie et monsieur Denis Julien de Saint- 

Zénon considèrent: 

"Que dans votre ordre de priorité que l'habitat est vo- 
tre troisième obstacle, est-ce que pour vous l'homme 
est moins important que la bête ? ' (mémoire 16, p, 1351. 

De même, monsieur Jacques Lecours déclare: 
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"Que l'habitat humain doit être privilégié" (mémoire 36, 
p. 481) 

et il ajoute: 

"Qu'il est important que l'on tienne compte des projets 
domiciliaires connus et non pas seulement des zones ac- 
tuellement habitées". (idem) 

4.3.1.3 Impacts visuels et fonctionnels 

Un nombre limité des nombreux mémoires présentés à la commission fait men- 

tion de la méthode utilisée pour identifier et évaluer les impacts. Parmi 

ces intervenants, on retrouve les firmes Lise Cormier (architecte-paysagis- 

te) et Lecours, Miller et associés inc., (~Urbanistes), représentant la Cor- 

poration municipale de Saint-~Alphonse, le vfllage de Rawdon et canton de 

Rawdon et la Corporation municipale de Saint-Damien. Chez les citoyens, 

messieurs André Dallaire de Saint-Jean-de-Matha et Jules Lafortune de Saint- 

Damien font aussi mention de cette méthode. 

D'une façon plus spécifique, la criti‘que touche la défin!tion et T'uti‘li- 

sation du champ visuel, l'appltcation des critères de pondération des fm- 

pacts, la dëtermination des zones critiques et l'absence d'un système adë- 

quat de pointage. 

4.3.1.3.1 Le champ visuel 

Selon la firme Lise Cormier, il semble y avoir un paradoxe entre la déf?- 

nition du champ visuel lors de l'inventaire et son utilisation pour lIéva- 

luation réelle des impacts, On prend surtout l'exemple de Safnt-~Damfen 
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où le tracé engendre un impact visuel lorsqu'il évite pourtant le champ 

visuel défini. De plus, la firme Cormier note que: 

' Le r6le des champs visuels dans la phase d'évaluation 
des impacts n'est pas explfcite. Les impacts sont-ils 
mesurés à partir de zones ou de points ? ' 
(mémoire 23, p. 298). 

4.3.1.3.2 La pondération des impacts 

a) Les impacts visuels - c. - les impacts fonctionnels 

Pour la Corporation municipale de Saint-Damien, un impact visuel est aussi 

un impact fonctionnel puisque la "présence d'une ligne 735kV perturberait 

le milieu naturel et compromettrait la progression de l'activité économi- 

que". (m$moire 36, p. 485). 

Hydre-Québec n'a pas établi dans sa méthodologie une pondération entre les 

impacts visuels et les impacts fonctionnels. Il est donc plus difficile 

d'évaluer les véritables effets de l'impact visuel sur une mun?cipalité tel- 

le que Saint-Damien. 

b) Les impacts fonctionnels d'égale intensite 

Quant à la Corporation municipale de Sai,nt-Alphonse, elle trouve surprenan- 

te la façon dont Hydro-Québec classifie a l'intérieur de son analyse les 

impacts de semblable intensité. Elle s'explique ainsi à ce sujet: 

"il est tout a fait aberrant de constater de quelle façon 
Hydro-Québec classifie l'intensité des impacts à l'inté-. 
rieur de son analyse.., notre soctété d'état consid@re 
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d'egale intensite (faible) l'impact fonctionnel créé 
par le passage d'une ligne a proximité d'une zone à 
potentiel de villégiature ou de rdcréation mals dont 
la valeur n'est prévisible qu'à long terme et lors- 
qu'elle traverse des zones Perturb&es (telles sablières, 
dépotoirs)". (nemoire 23, p. 247). 

c) Critéres de pondération 

Toujours selon Saint-Alphonse, les critères de pondération utilisés se 

sont "révélés~non seulement superficiels, mais incomplets et arbitraires 

comme dans le cas des distances de perception, par exemple, qui ne repo- 

sent sur aucune base". (m-moire 23, p. 262). 

D'autre part, la firme Lise Cormier considère que les limites d'intensité 

fixées ne tiennent pas compte de la réalité puisque l'intervalle entre deux 

intensités peut ne pas paraf,tre significatif. 

5.w le même sujet, monsieur André Dallaire mentionne que les "points d'im- 

pacts qui tombent morts 8 1 000 ou 1 500 pieds pour nous, c'est une défi- 

nition qui est carrëment subjective". (bref. enregistrement sonore). 

4.3.1.3.3 Zones critiques 

La définition et les informations fournies par Hydro-.Quebec sur la zone 

critique soulèvent certaines remarques des intervenants, En effet, monsieur 

André Dallaire, lors de son intervention, mentionne que "la définition d'u- 

ne zone est très très élastique et très tres subjective". D!autre part, 



63 

la firme Lise Cormier aborde dans le même sens que monsieur André Dal- 

laire. 

Considérant qu'Hydro-Québec a classé le lac Saint-Sébastien zone critique, 

on peut se poser les questions suivantes: comment se fait-il que le lac 

Sauvage ne soit pas considéré zone critique ? Quelles sont les raisons 

qui amènent Hydro-Québec â considérer l'ensemble géographique formé du vil- 

lage de Saint-Damien et des lacs Corbeau et Matambin comme une seule zone 

critique ? 

D'autre part, à ce sujet, monsieur Jules Lafortune signale que: "Pour- 

tant, les études officielles mentionnent toutes les deux Saint-Damien com- 

me une zone critique monolithique. C'eût été une belle occasion pour une 

équipe de révision, de faire ressortir la disproportion qualitative et nu- 

mêrique d'une zone comme Saint-Damien, comparée à une autre comme le lac 

Saint-Sébastien, par exemple". (mémoire 1, p. 5) 

4.3.1.4 Evaluation des répercussions sociales 

Comme tout autre projet d'envergure,.une ligne de transport à 735kV entrafne 

inévitablement des conséquences sur les milieux sociaux. Malheureusement, 

ce facteur est souvent négligé et monsieur François L. Laurier fait état 

de ce sujet dans les termes suivants: 

"Qu'est-ce qu'on a fait des facteurs psychologfques ? c....) 
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"Nous sollicitons donc que des études sérieuses 
soient entreprises sur ce sujet pour que l'on 
puisse parler des vrais problèmes qui nous con- 
cernent tous et sur lesquels nous sommes adéquate- 
ment documentés pour nous prononcer". (memoire 12, 
p. 96). 

D'autre part, monsieur Laurier, "pour faire réfléchir les gens d'Hydro 

sur le sujet", suggère une série d'interrogations auxquelles des réponses 

scientifiques devraient être apportées, 

Considérant les interventions â cet égard lors de l'audience, la commission 

est d'avis que les répercussions sociales sont l'objet d'une préoccupation 

certaine de la population et qu'il devrait en être tenu compte lors de l'é- 

laboration d'un projet. 

4.3.1.5 Evaluation des répercussions économiques 

Plusieurs mémoires relevent un manque de données et d'analyse des impacts 

économiques entralnés par le passage de la 3e ligne RTBJ. A ce sujet, les 

représentants du camp d'été Autour du Monde déclarent ce qui suit: 

"Il nous est apparu comme flagrante l'absence de rensei- 
gnements sur l'impact économique que représenterait 
l'installation du "tracé EST" de la ligne électrique 
d'Hydro-,Québec". (mémoire 5, p. 32). 

D'une manière générale, les interventions sur cet aspect peuvent Etre re- 

groupées sous trois chefs: 
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a) la cessation de certaines activités économiques 
et la disparWon d'immeubles; 

b) le ralentSssement ou 1'arr"et du développement de 
la région; 

c) la possibilité de dévaluation des habitations si:- 
tuées près de la ligne. 

Concernant la vocation touristtque régionale, l'Association touristtque 

régionale (Tourisme Lanaudière) déclare: 

"La préoccupation manifeste du passage de la ligne 
735kV dans Lanaudiere s'inscrit dans le mouvement de 
prise en charge du développement régional par le mi-. 
lieu lui-m@me, les citoyens et leurs représentants 
voulant éviter les erreurs permanentes qui se sont 
produites ailleurs, par manque de considérations en- 
vironnementales à long terme". (Mmoire 10, p. 73). 

La Chambre de commerce de Rawdon renchérit en déclarant; 

"La Chambre de commerce de Rawdon consciente de la né-. 
cessite (s'il y a lieu) de transport hydroelectrique 
pour suffire aux demandes grandfssantes, aurait aimé 
voir des études sérieuses de la part de l'envïronnement, 
oLI l'on aurait, le plus objectivement possi'ble, établi: 
un tracé qui aurait été de moindre impact pour l'envi:- 
ronnement et l'économie des municipalités sur lesquelles 
Hydro doit établir ses pylônes". (Gmoire 26, p. 370). 

La région de Lanaudiere est sans contredit une région à vocation récréa- 

tive et touristique. L'évaluation environnementale d'HydrolQuébec recon- 

na9t ce fait, Cependant, la commission considère que si un jugement devait 

être apporté sur les Conséquences~ de la ligne 735kV proposée dans cette rë- 

gion, nous n'aurions pas les éléments nécessaires pour etablir S~érieusement 
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l'intensité et l'envergure de ces conséquences. 

D'autre part, plusieurs interrogations ont été soulevées concernant la 

devaluation des propriétés adjacentes a la future ligne hydro-électrique. 

Encore là, aucune évaluation ou étude pertinente ne fut rëalisee sur ce 

sujet. Nous traitons de ce probléme dans le chapitre portant sur les 

tracés. 

4.3.2 Réaction de la population face à la révision technique 

A plusieurs reprises dans ce rapport, nous avons discuté du rôle du mi- 

nistère de l'Environnement et du rapport de révision technique. Sans re- 

prendre une à une les argumentations des intervenants, nous pouvons res- 

sortir quelques interventions qui résument bien le sentiment général ex- 

primé par la population lors de l'audience. Premièrement, concernant les 

moyens du m-inistëre de l'Environnement, la Corporation du canton de Rawdon 

déclare: 

"Les Services de protection de Ilenvironnement 
ne possédaient pas les moyens techniques nécessaires pour 
effectuer une contre-anal,vse complète de l'étude effectuée 
par le promoteur et qu'ils devai‘ent, par conséquent, se 
contenter d'effectuer une telle contre-analyse à partir 
des données mêmes de l'initiateur". (mémoire 24, p, 311). 

Monsieur Jules Lafortune poursuit dans le même sens en mentionnant: 

"Une rëvi,sion implique l!approfondis~sement et l'élargis- 
sement d'une étude, non pas une simple recollection de 
sa nomenclature et de sa méthode". (#i+moire 1, p* 41. 
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Enfin, 1'UPA recommande au ministère de l'Environnement: 

"De contre-expertTser les données d'Hydro-Québec d'une 
façon sélective tout au moins". (mémoire 33, p. 441). 

4.4 Analyse et conclusions 

Avant de procéder à l'analyse de la méthodologie utilisée par Hydro-Qué- 

bec pour réaliser son étude d'impact, il convient de rappeler les exigen- 

ces de la Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q,, c. Q-Z, en re- 

gard des projets de lignes électriques, la loi exige d'Hydro-Québec, un 

certificat dlautorisation du directeur des Services de protection de l'en- 

vironnement. Les conditions pour obtenir ce certificat figure au Règle- 

ment général relatif â l'administration de ladite loi (règ. 75-430, 15 

aollt 1975). Selon ce règlement, à l'article 7: 

"La demande de certificat d'autorisation doit, cependant, 
être accompagnée d'une étude des alternatives au tracé 
proposé pour ledit projet, 

ainsi que: 

les conséquences de ces tracés alternatifs sur l'environ- 
nement et les différents Us~ages que l'on peut faire de 
celui-ci". 

De l'avis de la commission, Hydro-Québec a fourni les informations requi- 

ses par la loi â l'appui de sa demande d'autorisation, La commission con- 

sidère en effet qu'Hydro-Québec a présenté des alternatives au trace pro- 

posé et que ces alternatives ont fait l'objet d'une identification et 

d'une évaluation de leurs conséquences sur l'environnement et sur les 



68 

différents usages que l'on peut faire de celui-ci. 

Dans les lignes qui suivent, nous procéderons a l'analyse des diffé- 

rents thèmes élaborés dans le chapitre 4.1 concernant la méthodologie 

de l'étude d'impact réalisée par Hydro-Québec. 

4.4.1 Approche méthodologique d'Hydro-Québec 

Dans~ son analyse de l'approche méthodologique d'Hydro-Québec, la commis- 

sion se devait de considérer les exigences de la Loi sur la qualité de 

l'environnement et les intentions fort justifiées d'Hydro-Québec de pro- 

céder à la construction de différents ouvrages telles que les lignes hydro- 

électriques, en tenant compte de leur intégration harmonieuse dans le 

milieu environnemental. 

Dans un document intitulé "Les lignes de transport et Ilenvironnement", 

deposé devant le Cons~eil consultatif de l'environnement en mai 15174, 

Hydro-Québec présente un certain nombre d'objectifs, de politiques et 

de regles de conduite qu'elle entend mettre de l'avant de façon à mieux 

intégrer le réseau de lignes de transport à l!environnement humain et 

naturel. 

Après avoir défini de façon généreuse la notion d'environnement, Hydro- 

Québec dit vouloir intégrer, au stade de la planification d!un projet, 

les aspects environnementaux au même titre que les aspects techniques et 

économiciues. 
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La commission est d'avis que ces déclarations d'Hydro-Québec sont hau- 

tement louables. Cependant, on doit constater qu'il y a peut-être dis- 

cordance entre ces principes généraux de planification et la planifica- 

tion particulière du projet La Vérendrye-Duvernay. En effet, il apparaît 

que les éléments environnementaux n'ont peut-être pas été pris en consi- 

dération au même titre que les aspects techniques et les aspects économi- 

ques lors des premières étapes de la planification du projet. 

On S~ouscrit généralement à l'approche suivant laquelle il ne suffit pas 

qu'un projet réponde à des besoins identifiés pour qu'il soit déclaré 

acceptable mais aussi que ce projet soit la meilleure approche technique, 

économique et environnementale répondant aux besoins CI satisfaire. 

4.4.2 Objectifs et critères pour le choix d'un tracé 

Avant de procéder à l'élaboration d'un projet de ligne, Hydro-Québec défi- 

nit un ensemble d'objectifs dans le but de réduire le coût économique des 

lignes de transport, dlassurer la fiabilité du réseau et de protéger l'en- 

vironnement, 

L'objectif de minimiser le coût économique des lignes, de même que les 

critères définis pour atteindre cet objectif vont de soi. Il en est de 

même pour l'objectif de fiabilité du réseau. Cependant, le critère vou- 

lant qu'on ne passe pas plus de deux lignes dans un même corridor nous ap- 

paraît beaucoup plus discutable. Ce critère permettrait, selon Hydro- 

Québec, de réduire les risques de perte de circuit dans les cas de torna- 
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des, de verglas, de chute d'aéronefs ou encore de sabotage. La commis- 

sion considere que la fréquence de ces incidents de même que la probabi- 

lité de leur conjonction atténuent considérablement la portée que l'ini- 

tiateur a cru bon leur donner. 

L'objectif de protection de l'environnement d'Hydro-Quëbec fait appel a 

des notions selon lesquelles le territoire peut offrir un certain nombre 

de résistances plus ou moins importantes au passage d'une ligne hydro- 

électrique. Hydro-Québec considere que la hiérarchisation des ordres de 

résistance n'est pas chose simple. Cependant, comme nous l'avons déjà 

expliqué dans des chapitres antérieurs, la détermination de ces ordres 

de résistance.fait partie de la méthodologie retenue. 

Considérer les réserves de Joliette et de Mastigouche comme des territoi- 

res à protection absolue même si ceux-ci ne sont protégés en vertu d!au- 

curie loi, semble discutable aux yeux de la commission. Celle-ci comprend, 

cependant, que, lors de la réalisation des études environnementales d'Hy- 

dro-Quëbec, la politique québécoise concernant les parcs et réserves ë- 

tait moins précise qu'elle ne l'est aujourd'hui. 

Enfin, la cotnnission déplore le fait que la méthodologie d'Hydro?Quëbec 

n'ait pas différencié les aménagements actuels ou futurs de meme que les 

potentiels des terres publiques par rapport aux terres privées. 

4.4.3 Examen du territoire et détermination de la zone d'étude 

La zone d'étude correspond au territoire devant faire l!objet d'inven- 
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taires détaillés. Ce territoire doit être proportionnel a l'ampleur 

du projet envisage. 

Dans le but de déterminer cette zone d'étude, Hydro-Québec mentionne 

que la 3e ligne RTBJ doit répondre a l'accroissement des charges du 

centre-ville et de la rive sud de la régTon de Montréal, lesquelles se- 

ront desservies par le poste Hertel. On dit, à la page 15 du dossier 

Rapport synthese: 

"La troisième ligne (3e) requise pour le ler juin 1981, 
répondra à l'accroiss~ement des charges du Centre-Ville 
et de la Rive Sud de la région de Montréal qui seront 
desservis par le poste Hertel". 

"A partir du poste de manoeuvre La Vérendrye, la troisième 
(3e) ligne doit se diriger vers le poste Hertel afin de 
raffermir le sud-est du réseau de ceinture de la région 
métropolitaine en passant par la région Contrecoeur-Sorel 
et y raccorder le nouveau poste de transformation Cari- 
gnan 735-230kV" 

On comprend que la 3e ligne devrait aboutir au poste Hertel, 

c'est-à-dire là où le besoin a ëté identifié. On comprend 

aussi que cette 3e ligne doit raccorder un futur poste â 

construire près de Sorel. 

Techniquement, cependant, le point d'arrivée de la 3e ligne n'est pas 

Hertel. Par un jeu de dérivations et de jonctions des lignes existantes, 

Hydro-Québec répond aux besoins identifiés â Hertel ainsi qu'à Carignan. 

Pour répondre aux besoins de ces deux Postes~, elle crée un déficit au 

poste Duvernay. En effet, avant que le systeme ne soit élaboré systeme 

de jonctions~, deux lignes â 735kV parvenaient au poste Duvernay. Apres 
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dérivation, une seule ligne parviendra a ce dernier poste. L'objectif 

de la 3e ligne n'est plus de répondre aux besoins de Hertel en passant 

par Carignan, mais bien de combler le déficit créé au poste Duvernay 

par la dérivation d'une de ses lignes d'alimentation. Le nouveau pro- 

jet consiste donc à relier le poste La Vérendrye au poste Duvernay, à 

l'intérieur d'une problématique visant a assurer au poste Hertel un ap- 

provisionnement énergétique suffisant. 

La commission constate'que la zone d'étude a été déterminée comme si la 

3e ligne devait se rendre au futur poste Carignan pour ensuite continuer 

au poste Hertel, alors qu'en fait la 3e ligne doit se rendre au poste 

Duvernay. La commission se doit de conclure que la zone d'étude n'a pas 

été déterminée selon les règles de l'art puisqu'elle n'englobe pas le 

poste Duvernay. 

4.4.4 Etude d'environnement 

Concernant ce chapitre, nous n'avons pas l'intentyon d'ëlaborer très 

longuement mais il y a lieu de considérer qu'une collaboration plus ë- 

troite entre le personnel chargé des inventatres~ biophysiques et socio- 

économiques d'Hydro-Québec et les organismes municipaux et régionaux, 

aurait eu pour avantage de mieux préciser les composantes du territoire 

étudié ainsi que, d'une manière générale, les projets de développement 

envisagés par les collectivités locales. 

NOUS avons déploré qu'Hydro-Québec n'ait pas poussé plus loin l'analyse 

de certains projets de développement qui leur avaient été signalés lors 
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de leur inventaire. 

Même si nous considérons que cette pratfque peut s'avérer fort dé- 

licate et complexe, il y aurait lieu d'en tenir compte davantage. 

4.4.5 Etude d'impact 

4.4,5.1 L'importance du champ visuel 

Nous admettons au départ que la notion de champ visuel est très impor- 

tante dans la détermination des impacts. Hydro-Québec définit le champ 

visuel comme étant une superficie de paysage accessible au regard de 

l'observateur et faisant abstraction des obstacles ponctuels. Cette 

profondeur de champ se limite donc a 2 000 pieds. Hydro-,Québec consi- 

dère qu'au-delà de 2 000 pieds, le champ visuel n'est plus affecté. 

Cette méthode nous semble, à première vue, fort discutable, compte te- 

nu de toutes les possibilités que l'on peut retrouver dans une zone aus- 

si accidentée que la région Lanaudière. 

La commission considère qu'Hydro-Québec a tout de m@me fai,t un effort 

considérable pour mettre au point cette méthode d'identification des 

champs visuels. Elle l'encourage a raffiner ses techniques à ce sujet, 

compte tenu de la portée de ce type d'impact en milieu de villégiature. 

Plusieurs intervenants ont souligné q~ue le passage d'une ligne 'électri- 
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que à la vue d!une population de villégi:ateurs et de touristes, 

pourrait éventuellement affecter le développement rëcréo-touristique 

de cette région. 

En effet, Hydro-Québec distingue formellement un impact visuel d'un 

impact fonctionnel. A cet égard, l'initiateur déclare que l'implan- 

tation d'une ligne 735kV à proximité d'une zone habitée ne constitue 

qu'un impact visuel. Cette dichotomie a pour effet qu'un impact ne 

peut être considéré comme fonctionnel meme si un tel impact peut per- 

turber la fonction et l'usage dlun territoire touché. 

4.4.5.2 Les zones critiques 

A la page 83 des Annexes, Hydro-Québec mentionne que: 

"Les points critiques d'impact sont regroupés partout 
là où ils forment une concentration particulière. On 
identifie ainsi les zones où les i‘mpacts de la ligne 
projetée affectent le milieu qui‘ dépassent une entité 
foncière particulfère et qui s'étendent à un ensemble 
de lacs, de chemins, de rangs ou encore, à une munici- 
palité ou a un village". 

Suite à cette définition, on peut facilement constater que la région 

de Saint-Damien constitue une vëritable zone critique puisque la ligne 

de transport aurait un impact sur les lacs, les chemins, les rangs~ ou 

encore, sur le village de Saint-Damien, 

Par contre, cette définition semble moins juste dans le cas du lac 
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Saint-Sébastien considéré par Hydro-Québec comme zone critique. Il 

est vrai, cependant, que la ligne affectera possiblement 20% des pro- 

priétaires riverains de ce lac. L'emploi des mots "entité foncier-e 

particuli@re" n'aide d'ailleurs en rien â la bonne compréhension de la 

méthode. 

Nous considérons qu'Hydro-~Quëbec, par cette notion de zone critique, 

ait voulu ajouter un deuxième palier de comparaison des points d!impact 

mais nous considérons tout de même qu'il y aurait lieu de préciser cette 

notion et de l'utiliser avec la plus grande prudence. 

4.4.6 Pondération des facteurs 

A ce sujet, la commission s'interroge sur la nécessité et l'efficacité 

d'un systême de pondération des éléments qui caracterisent la nature des 

impacts, leur envergure, leur intensité, de même quIau niveau de la com- 

binaison intensité-envergure. 

Dans sa méthodologie, Hydro-Québec n'a pas eu 8 établir une pondération 

entre les impacts visuels et les impacts fonctionnels. Cependant, il 

faut se demander si une telle pondération est nécessaire et, si oui, 

est-il possible de la rendre opérationnelle ? 

Il appert à la commission que plusieurs intervenants auraient souhaité 

voir Hydro-Québec utiliser semblables facteurs de pondération par les- 

quels il aurait été plus facile d'apporter des conclusions d'ordre ma-~ 
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thématique. 

L'emploi par Hydro-Québec de termes tels que régional, local, sous lo- 

cal comme fort, très fort, moyen ou faible pour qualifier l'envergure 

et l'intensité des impacts, constitue une forme de pondération qualita- 

tive qui s'apparente a l'analyse comparative de ces points d'impact. 

Cependant, il faut sêrieusement se demander si, par exemple, une ligne 

735kV traversant la route 131 crée véritablement un impact régional ? 

De même peut-on s'interroger sur l'importance de la présence ou de l'ab- 

sence d'activités humaines dans la détermination de l'envergure et l'in- 

tensité des points d'impact. / 

Si nous considérons, tel qu'Hydro-Québec le mentionne, qu'un impact est 

tres fort lorsqu'un individu se trouve à moins de 200 pieds de la ligne 

de transport et que cet impact se réduit à fort lorsque l'individu se 

situe entre 200 et 2 000 pieds, nous ne pouvons que souscrire a l!affir- 

mat-ion d'un représentant d'Hydro-Québec lors de l'audience, que ces chif- 

fres de 200, 2 000 et 4 000 pieds sont basés beaucoup plus sur l'expé-~ 

rience que sur une relation mathématique. Un tel degré d'abstraction 

ne nous semble pas tenir compte de la topographie d'une part, et d'autre 

part, de préoccupations que la subjectivité ne permet pas de réduire à 

semblables prémisses. 

4.4.7 Tracé préférentiel 
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Dans cette dernière étape de sa methodologie, Hydro-Québec évalue 

d'une manière plus precise les impacts prévisibles qu'une ligne de 

transport entraînerait sur le milieu environnemental de manière à ce 

que des ajustements puissent être apportes dans sa localisation avant 

d'en amorcer sa construction. 

Cette dernike étape du choix du tracé préférentiel conduit à l'ëlabo- 

ration de mesures de mitigation nécessaires à l'optimisation d'un tracé 

acceptable, 

La commission considère que cette étape est extrêmement importante et 

que plusieurs impacts sectoriels peuvent être passés inaperçus lors de 

l'évaluation environnementale. Il est donc imperieux que des mesures 

de protection et d'aménagement minimisant ces conséquences locales soient 

adoptées. 

Après elaboration de ces mesures~ de mitigation, la commission croit, ce- 

pendant, qu'il y aurait lieu dlëvaluer les répercussions dites r&iduel- 

les que pourrait entraîner un tel projet sur Ilenvironnement. Cette 

pratique contribuerait d'une maniere appréciable aux efforts d'harmoni- 

sation d'un projet de développement avec le milieu naturel. 

4.4.8. Analyse de la méthodologie de la révision technique 
du ministère de l'Environnement. 

La revision technique réalisée par le ministère de l'Environnement a 

pour objectif d'analyser les conséquences environnementales des projets 
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qui lui sont soumis pour approbation et de valider les informations 

contenues dans l'étude d'impact de l'initiateur. 

Compte tenu de la difficulté de départager le role du ministère de 

la méthode utilisée, la commission a préféré reserver son opinion â 

ce sujet au chapitre sixième du présent rapport. 
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CHAPITRE 5 

LES TRACÉS 

5.1 Consldérati‘ons d'ordre general 

Prenant en considération llensemble de 1'i:nformation accumule@ et les opi-- 

nions ëmis~es au cours de l'audfence, reprenant d!autre part l'analyse dé- 

taillée deus documents déposés par Hydro-Québec à l'appui de sa requete, 

analyse à laquelle le Bureau s'est livt-6 depuis que le mandat lui a été 

confié par le ministre de l'Environnement, le présent chapitre sera consa- 

cré à l'étude des tracés EST et OUEST par élaboration de divers scénarios. 

Avant d'aller plus loin, il est nëcess~aire de préciser brièvement pourquoi 

la commission a opté pour ce procédé. Au cours de l'audience, un effort 

particuli,er a été fait dans le but d'identïfier les cri~tères di,srriminants 

permettant à la commission de hiérarchiser ou de jauger les impacts~ provo- 

quës~ par chacun des tracés propos,&. On a vu, dans le chapitre consacré 

à la mëthodologle, les carences des méthodes utili'sëes~ par Hydt-o-Québec en 

ce sens. Les scënarlos que la commission a dressés visent ess~entiellement 

à sérier les problèmes selon les tracés et selon que l'impact i.dentifi,e af-. 

fecte soit l'utilisation actuelle du sol, y Compri~s le milieu biophysique, 

soit son utilisation potentielle prévisible. Pour ce fai:re, la commission 

a repris chacun des impacts identifiés par Hydro-Québec de. meme q,ue. les im- 

pacts relevés par les personnes, groupes ou municipal0ës qui se sont adrer-, 

sës à la commission lors de l!audience. La commissi.on a ainsi, dégagé qua- 
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tre scénari:os~, soit deux par tracé, un premi.er scénario considérant les 

utilis~ations actuelles du territoire pouvant être affectees par le pas- 

sage de la lfgne de transport d'énergte d'électri.ci.té et un second scë- 

nario considérant les potenti.els d'utilisation du terrRofre, dans la me- 

sure où ces utilisations potentielles avai‘ent déja fait l'objet de plans 

ou de démarches préliminaires et non pas d'un Si:mple exposé d!intention. 

Cette façon de procéder a ainsi permis â la commission d'avoir un por- 

trait de l'impact global que pourraient avoir et le tracé E,ST et le tracé 

OUEST tant sur le territoire tel qu'il est présentement que sur le terri- 

toire tel qu'il devrait ëtre dans les années à venir, compte tenu des pro- 

jets en cours d'élaboration et compte tenu, lorsque tel est le cas, des 

plans de zonage adoptés ou en voie d'adoption. Ce type de portrait rend 

alors plus facile la comparafson entre chacun des deux tracés. 

Précisons immédiatement que la commission a dû procéder â des vërifi,cati.ons 

dans le but de valider certaines informations fournies lors de l!audience. 

En effet, le processus de l'audience constitue en soi une méthode de vali:- 

dation en ce que les données et les impacts identifiés par l'in?tiateur sont 

susceptibles d'être, et sont effectivement, cr$tiqués, corrigés, revisés ou 

complétés par les propos et les commentaires des intervenants au cours de 

l'audience. D'autre part, par le jeu du recoupement des interventions en 

cours d'audience sur un même sujet, il est possible de procéder à la valida- 

tion des Informations supplémentaires données à l'audience et qui n'avai.ent 

pas été soulevées par l'initiateur dans son étude d'impact. Malheureusement, 

une partie de ces dernières données reste invérifiée, et Parfoi:s malheureu- 

sement aussi invérifiable, à la fin de llaudience. C'est donc sur ces der- 
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nferes: que le Bureau a pri:nci:palement fait porte.r son effort de veri:fi,ca- 

tien et de val?dati:on. 

Avant d'entreprendre la descri:pti;on détaillée de chacun des scénarios, il 

faut de plus menttonner, pour la bonne, comprétiens?on du lecteur, qu'il 

S'es~t avéré necessa~re de subdiviser lest tracés proposés en un certatn 

nombre de tronçons~ équivalant approximativement aux limites des municipa- 

lites éventuellement touchées. A l'intérieur de ces mêmes tronçons, au 

besoin, les trac& ont été subdi:vi~sés en unité d!env?ronnement ou secteur 

regroupant plusieurs fmpacts. 

5.2 Scénario 1: Trace EST. Utili,sati:on actuelle du terrjtoire 

Les municipalités touchées par le, tracé E~ST sont les suivantes: Saint- 

Michel-des-Saints, SaintJénon et Saint-Dami:en-de-~Brandon, 

5.2.1 Safnt-Mich.el-des-Saints; 

A Saint-Michel-,des-Sai'nts,, l'impact le plus' septentrional i:denti,fié par 

Hydro-Quëber affe.cte lez chemin Saint-.Donat re.li:ant Saint-.Mi:chel-des-Sai,nts 

à Sa?nt-Guillaume (Iimpact no 71, Annexes, page 164). tiydro-Québec a quali,- 

fié dlimpact visuel local fort le passage du tracé perpendfculai:rement au 

chemin Saint-Donat. Monsieur Marcel Champagne, maire de la Corporatipn 

municipale de la paroisse de Sai,nt-Michel-des-Saints, dans son interven- 

tion orale lors de la deuxi:ème partie de l'audience, a mi:tigé: 7 !i:mportance 

accordée à cet impact par Hydro-Québec e,n rappelant quel la l,igne 735 kV 
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dans son tracé EST ou son tracé OUEST ne dérangerait aucun villégi,ateur 

ou rësfdent par le seul fait de la traversée de cette route. Pour les 

membres de la commissïon, ce chemin étant relativement peu utilisé, sa 

traversée ne constitue qu'une entrave mineure â l'utilisation actuelle 

du sol. 

Sous l'impact no 72 des dossi~ers d'Hydro-Québer, un ravage d'orignaux 

serait traversé sur une distance d'envi'ron 2700 Pi~eds, créant ainsi un 

impact fonctionnel local fort. Effectfveme~nt, il s'agit là du ravage 

connu sous le nom de "ravage de la Matawin nord", qui slétend depuis la 

riviére Matawin vers le sud-ouest, jusqu'aux environs du lac â la Dame. 

Ravage de grande importance composé d'une trentaine de sujets, le trace 

EST proposé empiéterait sur la pointe nord-est de celui-ci. Bi:en que le 

tracé n'affecterait que la zone limitrophe de ce ravage de grande étendue, 

l'intensité "fort" attribuëe~ à cet impact par l'initiateur nous semble des 

plus pertinentes, compte tenu du fait que Ilemprise constituerait le pre- 

mier accès au ravage, accès d'autant plus lourd de conséquences que seule- 

ment 1500 mètres séparent, â cet endroit, les abords du ravage du chemin 

Saint-Donat. 

Des autres impacts identifiés par Hydro-Québec et par les intervenants dans 

la région de Saint-Michel-des-Saints, le plus important pour les membres de 

la commission est celui du lac England, portant le numéro 75, page 165, vo- 

lume Annexes. A cet effet, les autorités de la municipalité de Saint-Michel- 

des-Saints confirment l'information déjà fournie par l!initiateur a l'effet 

que ce lac constitue la source d'approvi~sionnement en eau potable de la mu- 
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nicipalité. Qn peut @valuer quel le tracé EST passerait dans le bassin 

versant du lac E,ngland lr. moins de 500. metres de, Sa pointe sud-.ouest à 

l'intérieur du champ visuel de celui>-ci, à une élévation des 425 mètres, 

soit quatre (:4) mètres au-,dessus du niveau du lac et à environ 50 metres 

à l'extérieur de la zone identifiée par l!ini:tiateur comme étant une ré- 

sistance de trois~ième ordre faible, C'e~st-à-dire, un habitat faunique in- 

tëress~ant et présentant un potentiel de développement récréatif intégré 

bien que non aménagé â l'heure actuelle, Si. ce tracé devait être choisi, 

des mesures particulières devraient être Prise~s pour évi~ter que Lens épan- 

dages éventuels d'herbicides , néce.ss.aires â 1 lentreti~e,n de 1 temprise,, en-. 

donunagent la qualité de l'eau du lac England et n'affectent ainsi> l!appro- 

visionnement en eau potable de Saint-Michel-des-Saints. Cet usage du lac 

England est de la plus haute importance considérant les di~ffi:cultés nom- 

breuses qu'ont, en général, les muni,cipalités â préserver la qualité de 

leurs rés~erves en eau potable. Il faut donc prendre en considération ce 

point d'impact avec une attention toute particulière. 

Plus au sud, des intervenants des Sai:nt-Zénon Comme~ de Saint-Michelr,de,s-. 

Saints, ont insisté sur le fai~t que le tracé traverserait, sur toute sa 

longueur, un développement domiciliaire i-dentifié par Hydre-Québec comme 

étant l'fmpact 328 (pnnexes, page 165j, si.s dans la paroisse des Saint- 

Michel-des-Saints mais contigu à la li~mi‘te nord de la munici~pali:té de Saint- 

Zénon, à l'ouest de la route 131. Vérifi~cation fai.te auprès de la municipa- 

li~të de Saint-Michel-des-Saints et du bureau d'enregistrement, i.1 s'agi,t là 

du lot 48 du rang VIdu canton Provost, propri,été de monsieur René Robillard, 

Depuis que la Paroi:sse de Saint-Mkhel-des.-Saints~ a commencé à émettre des 
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permis de construction, soi,t en 19~76, aucun tel permis n'a été accordé 

Sur~ ce, lot. D'autre part, une vi.site des lieux nous a permis des cons- 

tater quel le lot avait été subdivise, que des rues avaient été ouvertes 

mai.s que la végétation y avait progressivement repris ses droi,ts, sans 

qu'aucun pavage n'ait ëte effectue et sans qu'aucun édifice niait été 

érigé, à l'exception d'une résidences sise à la limite du lot, propriété 

de monsieur Andrew Toth. Bien que tel développement serait irrémedia- 

blement Compromi~s par l'implantation du tracé EST à cet en~droi,t, la com-, 

mission constate que ce projet de développement domici:liai.re n'a connu 

qu'un début de réalisation qui~ semble avoir été abandonné par la suite, 

compte tenu de l'aspect actuel du lot. La subdivision étant déjà portée 

sur la carte topographique établie par le ministère fédéral de l'Énergie, 

des Mines et des Ressources, en 1974, et compte tenu du fai,t qu'aucun 

permis de construction n'a encore été émis à cet endroit, la commission 

ne partage pas l'opinion de l'ini,tiateur à l'effet qu'il faille classer 

cet impact comme,ëtant fonctionnel, local, très fort. En terme d'usage 

actuel du territoire, la commis~sion en vient à la conclusion que le tracé 

EST proposé n'aurait aucune incidence sëri,euse sur le lot 48 du rang VI du 

canton Provost. Il en va de même des lots 48-a et 4%b sur lesquels est 

situé le camping "Belle étoile". 

5.2.2 Saint-Zënon 

A la limite des municipalités de Saint-Michel-des-Saints et de Saint-Zénon, 

la ligne à 735 kV traverserait la route 131 en diagionale, en milieu décou- 

vert. I~l s'agit là de l'unique endroit où un des deux tracés proposés fran- 
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ch.i't la route. 131 T laquelle cqnsti%tue. lue. seul axe. routje,r permettant d'Arc- 

céde.r aux muni;ci,Fali:tës, de.s Hautes.?Laurenti:de.s de, la r~égipn L,anaudi,&-e, 

soi,t Sai:nt-Zënon, Safnt-Mfctïelrdes-Sai:nts~ e,t Sai.nt-.Tgnace-du-Lac. Con- 

si:dérant qu'i:l s!agi:t là du cro-iseme,nt de routes le plus i~mpartant et le 

plus s~~gnificat~f des tracés EST eu OUEST, la commi‘ssi,en est tota1emen.t 

d'accord avec l!inittateur et avec le mëmoi,re de la Corporati:on munici;paTe 

de Saint-Zénon pour accorde.r à cet i,mpact la mention: visuel,, rëgipnal, 

fort. 

On ne. saurait passer sous Si:lence. 1 !i,mpact sur 1 !util<sati:on actuelle, du 

sol à proximité de la route 131, dans la Parti:e nord de Saint-Zénon, con- 

sidérant que le tracé traverserai:t, dans Cette~ zone, unes vingtaine de ter- 

res en tenure privée. A cet effet, fl faut releve,r le,s mëmoi:res de mon- 

sieur G.-He~nt-i Durant (mémoire 17) culti,vateur né sur sa terre, ainsi: que 

le mémoire de madame Lucie et monsie.ur Denis Julien (memoire 16) installés 

depuis peu sur une. terre vokine de celle de monsieur Durand. Quant au më- 

moi:re présentë par madame~ Rachelle Marin, son i:nterventi:on orale nous a por- 

té à croire qu'elle était aus~si proprlëtaire d'une terrez contigu@ à celles 

de messieurs~ Durand et Juli:en, mais, vérif$cation faite, nous avons consta- 

té qu'elle était en rëa1i:t.é propriétaire d'un immeuble sis. à environ de~ux 

(2)~ kilomètres de l'emprise. Des témoignages donnés lors de la deuxiieme 

partie de l'audience par les propri:ëtaires~ ou résidents de terrains si.s â 

proximité du croisement de la route 131 et du tracé EST proposé, tl appert 

que plusieurs de ceux-ci sont d'anciens ci,tadi.ns qui,ont dêci,dé d'acheter un 

lot dans la vallée de la ri,vi:ère du Sauvage~ avec 1'intenti:on d'y faire de 

l'exploitat<on agri,cole ou de l'élevage. Cependant, peu des ces projets d'ex- 
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ploitation se sont actuellement réali.sés et le passage de la li,gne aurait 

sans doute plus d'effets. dans un scênar~io touchant le potentiel de déve- 

loppement que 1'utUisation actuelle du sol. D'autre part, il n'en demeu- 

re pas moi.ns que le trace EST marquerait d'une cicatrice un décor 

qui a souvent été le principal motif d'établissement à cet endroit. Mal-~ 

heureusement, on ne révèle aucune telle constatation dans la declaration 

d'impact de l'initiateur, a l'annexe 7 du volume Annexes. 

Après avoir traversé la route 131 et avoir chevauché les terres en tenure 

privée dont il est fait mention ci-haut, le trace EST bifurque vers le 

sud-ouest pour emprunter dans sa plus grande partie, la vallée des rivières 

du Sauvage et du Pin Rouge, dans les limi.tes de la municipalité de Saint- 

Zénon, coupant ainsi à angle droit les chemins Champagne et du rang Saint- 

François. Il a été maintes fois fait mention en cours d'audience, de la 

beauté saisissante et du caractère bucolique de cette vallée, orientée nord- 

sud depuis la pointe sud-est du lac Kaiagamac jusqu'au chemin du rang Saint- 

François, soit une distance d'un peu moins de dix (10). kilomètres. Le tracé 

EST entrerait dans cette vallee par son côté ouest pour la suivre longitudi- 

nalement pendant environ six (6) kilomètres et demi. L'observateur qui se 

place a l'extrémité du chemin du rang Saint-François, par exemple, devant 

la maison de monsieur Guy Pageau, embrasse du regard l'ensemble de la val- 

lée, y compris le lac Kaiagamac et la municipalité de Saint-Michel-des-Saints 

à l'arrière plan. Cette vue d'ensemble est rendue possible par le fait que 

la vallée est inclinée légèrement mais régulièrement du sud-est vers le 

nord-ouest, de la cote 490~ mètres a la cote 364 mètres, à l'élévation du 

lac Kaiagamac. 
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Sur le. chemin du rang S~a,i.nt-François lui;-même., qn dénombre une douzaine 

de rësi‘de~nts alors qu!à l!i<ntérieur du bassin de la Sa~uvage:, on retrouve:~ 

une partie de la route 131 avec les, terres a.gricoles dont nous avons trai:- 

tëes précédemment, le lac Brochet, le chemin Ch.ampagne et le rang Saint- 

Joseph,. C'es~t sur ce demkt- chemin qu'est si:twé le plus grand nombre de 

constructions domic?llai:res: de la vallée, soit en tout une vi,ngtalne, Ce- 

pendant, les résidents du rang Saint-Joseph nlauront éventuellement pas 

vue directe sur la li'gne, bi:en que celle-ci: Coure~ parallèlement au chemfn, 

du côté ouest, à une di:stance Vari:ant entre 15ODet ZOO(1 mètres. Quant au 

chemi'n Champagne, on n'y retrouve aucune constructSon domici,lia?~re, ce chue- 

min ayant principalement une Vocati:on d!accès a la réserve de Masti:gouche 

ainsi qu'aux lacs Saint-Stanislas, Poisson, du Nord, Riendeau et Provost 

de même qu'aux clubs Morocco et Canot d'Ecorce. Cependant, nous n'avons 

pu obtenir plus d'informations concernant l'impact réel que potwatt a.voir 

cette ligne sur les usagers de ce chemin pukqu'aucune statistique n'existe 

sur le nombre d'utilisateurs du chemin Champagne. Reste le Tac Broch~et où 

deux chalets auront vue, sur la ligne. 

Des résidents du chemin du rang Sai,nt-François, la commission a eu l'occa- 

sion de recevoir des mëmoi.res de monsieur Guy Pageau, d'un groupe de ci- 

toyens~ du rang Saint-François ai,nsi que de madame Josette Trëpanier et de 

monsieur Pierre Gagnon. 

Les mémoires versés lors de l'audi,ence Comme~ les représentations orales à 

l'appui de ceux-ci ne font que confirmer l'impression très forte qu'a laids-. 

sée aux commissaires la Visi~te du rang Saint-François et de la vallée de. la 
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rivi:ère du Sauvage. Nous nous étonnons, d'ai,lleurs du type d'i,de,nti:fica- 

tron d'impact qui: a été fai:t au sujet de cette zone. En effet, l'i.nitia- 

teur n'y menti:onne des impacts fonctionnels ou visuels qu'aux numéros 326, 

321, 322 et 323 de sa Déclaration d'impact, à la page 166, volume Annexes. 

Certes, Hydro-Quêbec a de plus fai‘t du couloir de la Sauvage une des trois 

zones critiques du tracé EST, tel que porté % la page 74 du Rapport comple- 

mentait-e. Cependant, ni la description de cette zone Criti~que, ni-les im- 

pacts ci-haut énumérés, ne ti:ennent compte de la remarquab~le unité de paysa- 

ge que l'observateur est à même de saisir de.puis~ le belvédère naturel que 

constitue le chemin du rang Sai:nt-Françoi‘s. A ti:tre d'exemple, l'impact 

numéro 323 mentionne que le tracé traverseraft le chemin Saint-François 

"perpendiculairement en mi;li.eu b~oisé â proximité de bâtime~nts". D'autre 

part, cette vallée n'est i.denti.fT.ee comme zone critique que compte tenu du 

fait ou'en bordure de celle-ci s'est développé le seul axe de peuplement en- 

tre Saint-Zénon et Saint-Michel-des-Saints, le long de la 131. Ces ëvalua- 

tions ignorent la vallée des rivières du Sauvage et du Pin Rouge dans son 

ensemble pour ne retenir que des aspects ponctuels, morcellant le territoi,- 

re sans l'abor~der dans sa totalité. Le mémoire déposé par un groupe de citoyens 

du rang Sai,nt-François et présenté par madame Carmen Gignac est une illustra- 

tion sans doute plus sensible mais certainement plus éloquente du caractère 

grandiose de ce site qui a su conserver jusqu'à ce jour son unité et son 

équilibre. 

Pour la commission, le couloir des rivières du Sauvage et du Pin Rouge cons- 

titue un site d'un intérêt et d'une importance égaux à la vallée dite de la 

Coulée des Nymphes, immédiatement à l'ouest de Saint-Zénon. Pour les mêmes 



91 

raisons que celles expri,mees par Hydre-quebec pour écarter le tracé CENTRE 

afi:n de ne, pas empiëte~r sur la Coulée des Nymphes, nous consi:dérons que la 

vallée de la rtvi~ère du Sauvage devrait absolument @tre évi'tée par quelque 

tracé que ce soft, afin d'en protéger 1'ëqui:li:bre actuel. 

Sur un plan fonctionnel, pour reprendre la terminologie d'Hydro-Québec, le 

tracé EST, à la traverse du chemin du rang Sa?nt-François, passerait à 

proximité immédiate des résidences de monsieur Guy Pageau à Ilouest et de 

monsieur Pierre Gagnon et de madame Josette Trépani,er â l'est, ces deux ré- 

sidences étant distantes l'une de l'autre d'environ 150 mètres. Non seulement, 

le tracé endommagerait-il de façon i~rrémédiable la qualftë du mflieu des vie 

de ces deux résidents mais il comprometterait un développement de vi:TTégi:a- 

ture déjà entrepris par monsieur Guy Pageau. Ce dernier, lors de son inter- 

vention orale du vendredi 22 février, a longuement décrit à la commission, 

plan â l'appui, le type de développement qu!il a plani'fië autour d'un lac 

de barrage, situé au sud de sa propriété et rdentifië par Hydro-Québec Comme~ 

étant l'impact numéro 327. Vërificatfon faite, il appert que le tracé EST 

serait tangent à ce lac, en longerait la rive sur une courte distance et 

comprometterait de façon définitive cet aménagement, compte tenu de la pro- 

portion entre la surface relativement réduite du lac et la hauteur des py- 

lônes qui le borderaient du côté est. S'il fallait que le tracé EST soit 

implanté dans cette zone, des mesures de mitigation devraient être étudiées 

de façon à suivre une ligne 120 kV existante, en direction de la réserve de 

Mastigouche et dont nous reparlons ci-après. Ce pis-aller aurait pour ef- 

fet d'éviter de perturber di~rectement la vie de ces résidents du rang Saint- 

François. 
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Pour conclure sur ce. sujet de la vallée de la Sauvage, i:l a été fait 

mention de 1'i:nqui:ëtude que soulèye l'usa~ge éventuel des herbicides qui~ 

pourraient entrafner des problèmes d'intoxication des milieux aquatiques 

riches que constitue une zone % marécages d'environ 15~00 mètres de lon- 

gueur et de 1000 metres de largeur, sise 2 la partie sud du lac Kai,agamac, 

à l'embouchure de la rivière du Sa,uvage. 

L'enquête a révélé asse~z peu de choses nouvelles entre le chemin du rang 

Saint-François et la limite septentrionale de la vallée de la Matambin, Soi;t 

la majeure partie du tracé EST. Cependant, i-1 faut noter plusieurs observa- 

tions de résidents de Saint-Zënon à l'effet d'emprunter le couloir déjà exis- 

tant d'une ligne a 120 kV, à l'intérieur de la partie nord de. la réserve de 

Mastfgouche. Pour ces personnes, il y aurait lieu de déplacer legèrement 

a l'est, le tracé Propos~é au niveau des alignements B6116 et 86101. Bien 

que l'initiateur ait classé les réserves provinciales dans les rêsi,stances 

de deuxième ordre (c'est-a-dire qu'Hydro-Québec s'est imposée de ne pas em- 

piéter sur les espaces susceptibles d'être progëgés), il a été admis, en cours 

d'audience, par l'ingénieur Jacques Rouleau, qu'il n'existait aucune contraiIn- 

te légale en ce sens et que telle proposition de passer a l'intérieur de la 

réserve de Mastigouche présentait même des avantages sur le plan technologi- 

que. I~ncidemment, quant â la Contrainte~ légale, la Loi sur les parcs, L.R.Q., 

c. P-9, à son article 7 (d), stipule que "le passage d'un viaduc, de gazoduc, 

et de ligne des transport d'énergi,e est interdit à l'intérieur d'un parc". 

Il n'est fait mention nulle part de telles interdictions pour les rëse.rves, 

les réserves fauniques ou les zones à exploi~tation contrôlée, La réserve des 

Mastigouche ne tombant pas sous le définition de "parc" telle que portée aux 
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articles 1 (.b]. et '2 de. la Loi: sur les, parcs, ii? n!exts~te donc aucune i:n- 

terdi:ctipn legale d'empr-unter ce territoire., Quant à la Loi sur la con- 

servati:on des la faun~e, L.Q. 1969, chapitre 48, modifiée par L.Q. 1977, 

Chapi:tre 71, e,lle ne Crée~ aucune telle contrainte applicable aux réserves 

fauniques,. 

Plus au sud, â proximité de la ligne séparant les municipalftés de Saint- 

Zénon et Saint-Damien, le long de l'ali'gnement 86102, se trouve le lac 

a la Pluie, lequel est actuellement i:noccupé mais fai:t présentement l'ob- 

jet d'un projet de lotissement par le ministere de l'Energ<e et des Res- 

sources. Ce potentiel d'uti.li:sation rëcréatiye du terri:toire sera analysé 

dans le scénario 2 en rapport avec l'uti~lisation Potenti:elle du territoire. 

5.2.3 Saint-Damien-,de-Brandon 

Une grande partie de l'audi,ence a porté sur la zone densement peuplée de 

la municipa1Pt.G de Saint-Damien , zone. delimitée par le Vi:llage de Saint- 

Damien, le lac Lachance, le lac Matambin et le lac Corbeau. 

La municipal?té de Saint-Damien a déposé auprès de, la commissi,on un docu-, 

ment Substanti:el, réalisée par la fi:rme d!urbani:ste Lecours., Mi>ler et As- 

soci‘ës Inc., leque~l document dressez essentiellement un p0rtraf.t géographi- 

que, social et économique de la munic!palite de Saint-Dami,en et comprend une 

évaluation prospective des futurs développements qui sont pris en considera- 

tion dans l'élaboration d'un plan de zonage qui. devrait êtres adopté prochai-, 

nement. De plus, cette étude analyse plus spécifi.quement le chapi,tre d'Hy- 
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dro-Quékc conce.rnant l'evalua,ti:on. des poi.,nts d'impact a l'i,nterjeur du 

territoire de Saint-Damien. 

Selon les autorités municipales, il y a environ 3000 propri,%tai~res~ de ter- 

rains a Saint-Damien, soit 370 propriétaires de résidences permanentes 

et 1603 propriétaires de chalets, ceux-ci: étant des habitations à occupa- 

tion saisonnière ou permanente. La population de Saint-Damien est de 

1300 h~abitants â laquelle S'ajoute~ une population estivale d'environ 65QO 

personnes. Le tracé EST occuperait environ 40D.arpents de terre à bois, 

lesquels~ représentent, au taux actuel, une évaluation municipale de 

9,600,00$ et 80 arpents en mi:lieu de villégiature, reprësenta,nt une ëva- 

luation municipale, au taux actuel, des 48,000,00$. L'implantation de la 

ligne â très haute tension occasionnerait donc des Pertes~ annuelles, en 

termes de taxes foncières, qu'on peut évaluer à environ 170,000,00$, ce 

qui, de l'aveu même de la municipalité, East évidemment très peu. Ce qui 

inquiète cependant beaucoup plus les édiles municipaux comme la population 

de Saint-Dami'en en général, ce sont les pertes; pouvant être occas~fonnées 

par une diminution de la valeur marchande des immeubles situés â proximi- 

té de l'emprise de la ligne ou ayant vue sur celle-ci. 

Il est pertinent d'ouvrir ici une parenthèse afin de préciser la position 

de la commission sur cette question. En effet, ce problème a été soulevé 

tout au long de l'audience par une foule d'intervenants. Des la première 

séance de l'audience, c'est-à-dire le vendredi ler février 1980, des ques- 

tions ont été posées â ce sujet, entre autres, par monsieur André Martin 

(volume 1 de la transcription, page 74). Hydro-Québec a demandé â mon- 
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sieur André Larochelle, évaluateur attaché % la di,visi.on des propri,étés 

immobili:ères d' Hydro-.Québ:e.c de. traite,r de cette questi:on Or, a. la page 

83 des transcriptions, ce derniler affirme qu' "on ne peut pas répondre 

aussi catégortquement que par oui; ou par non" a cette quest?on. E:t il 

ajoute,: 

"Le~s facteur,s qui, devaluent ou qui: étahli:s:sent la 
valeur d'une Propri:été sont nombreux et i:l n'e~st 
pas possi'ble de les partager, de dtrre que quel- 
qu'un a payé ce prix ia pour une Propr?eté parce 
qu'il aimai>t un aspect plutôt qu'un autre". 

Toujours selon monsieur Larochelle, i:l est impossi:ble de répondre affir- 

mativement ou par la négati‘ve à une questi:on sur ce sujet compte tenu de 

l'état actuel des études sur cette questi.on. Et monsieur Larochelle des 

conclure qu'il y aurai.t peut-être lieu de trouver d'autres méthodes permet- 

tant d'arri.ver â des conclustons plus probantes. 

Pour les fins de Fenquête, la commi,ssi~on a consulté les études suivantes: 

Bigras, Roland. Real Estate Values Unaffected by HTgh Tension Power Lines, 
Ri‘ght of Way, avri%l 1974; 

Brown, J.A. The effect of Powe~r Line Structure and Easements on Farm Land 
Value, Ri~ght of Way, decembre 1975 et janvier 1976; 

Canadian Real Estate Research Group. Hi,gh, Voltage Electric Transmi,ssi:on 
Lines and Property Values, 19~73; 

Kinnard, Charles W.. Tower Lines and property values, The Appraisal Jour- 
nal, avril 1967; 

Layton, Charles W.. Subdivisi,on Values Unaffected by Tower Lines, Real 
Estates and Ri~ghts of Way Department, Détroit Edison Company, 
1961; 
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Layton, Charles W.. A Study of Land Values Adjacent to Steel Tower Trans- 
mission Line~ Easements, Real Estate and Righ,ts of Way Depart- 
ment, Detroit Edison Company, 19~61; 

Realty Research Group Ltd. Impact of Wydro Transmission Lines on Residen- 
tial Property Values~, étude réalisée pour le compte d'Hydro- 
Ontario, 1974; 

Realty Research Group Ltd. Impact of Hydro Transmission Line and Agricul- 
tural Property Value, étude rëalisee pour le compte d'Hydro- 
Ontario, 1974; 

Reese, Louie. The Puzzle of the Power Lines, The Appraisal Journal, oc- 
tobre 1967; 

Rhodes, Richard M. Economie Effect of High Voltage Transmission Line 
Construction on Adjoining Properties, Right of Way, 1970; 

Smith, Herbert H. and Associates. Economie Impact of Electric Transmis- 
sion Facilities, New Jersey Power and Light Company, 1964; 

Transmission Line Rights of Way and Residential Values, I~nstitute of Ur- 
ban Research, University of Connecticut, 1965. 

Sans entrer dans le détail de l'analyse comparative de ces ëtudes, la com-~ 

mission en arrive aux conclusions suivantes: 

a) Une seule de ces études concerne le marché immobilier québécois, 

soit le texte de monsieur Roland Bigras. Malheureusement, il 

faut déplorer la pauvreté de l'information et de la méthodolo- 

gie utilisées pour parvenir à certaines conclusions à l'effet 

que le passage des lignes à haute tension n'affecte en aucune fa- 

çon la valeur marchande des terrains et des édifices situés à 

proximité d'une emprise; 

b) il n'existe aucune étude rigoureuse, procédant d'une méthodologie 

clairement exposée et respectant les règles de l'art en matière 
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d'évaluati,on, touchant le marché i:mm.obi:li,er quebécoiu; 

Cl les différentes études @-haut citées portent soit sur le passa- 

ge des ltgnes en mi‘lieu urbain ou pér?-urbain, soi't sur la valeur 

fonci‘ère des proprWës agri'coles; 

à 1'excepti:on du texte du Ca.nadian~ Real E,state R,esearch~ Corpora- 

tion Ltd., qui en fai,t brfèvement mention sans en Wrer de con- 

clusions spëcifipues, aucune de ces études ne porte saur Ilimpact 

des lignes de trans~port d'électricité sur la valeur marchande des 

immeubles en milku de villégi:ature; 

e) en suivant des avenues différentes, la majorité des études citées 

en arri.vent â la conclusion qu'il est impossi~hle de conclure Si:~ 

oui ou non le passage de telles lignes affecte la valeur marchan- 

de des propriétés conti:gu@s ou Si:ses â proxlmW; 

f) dans l'étude du Realty Research~ Group Ltd In~titulé "Pmpact of 

Hydro Transmissi,on Lines on Residenti:a~l Property Values", la con- 

clusion est â l'effet que la presence d'une ligne à haute tension 

n'a aucun impact sur la valeur marchande des terres agricoles ad- 

jijcentes â la ligne ou ayant vue sur celle-ci, D'autre part, i.1 

n'a pas été possi.ble de discerner d'impact saur la valeur marchande 

des propriëtés agricoles directement traversées par une ligne à 

haute tension. 
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9) 

h) 

il 

j) 

par contre, le Realty ksearch Group Ltd,, dans l!étude i,nti- 

tulée "impact of Hydro Transmission Lines on Resi:dential Pro- 

perty Values, conclut, d'une analyse des ventes, que le passage 

d'une li‘gne de transport sur une proprieté rési'denti‘elle~ de plus 

de dix (10) acres, rëduirai‘t la valeur marchande de celle-ci 

d'environ 10% à 20%. L'étude conclut aussi qu'i:l y aurait une 

certaine diminutton de la valeur des propriétés de moins de di.x 

(-10) acres atnsi traversées sans pouv0i.r en établir de pourcenta- 

ge. Par contre, pour ce qui est des propriétés situées à proxi- 

mité d'une ligne de transport sans que celle-ci née les traverse, 

les études ne peuvent discerner d'effet sur leur valeur marchan~de; 

règle générale, toutes les. études consultées ne font pas la dif- 

férence entre les conséquences que peut avoi,r l'implantation 

d'une emprise sur la valeur d'une propriéte lorsqu'il s'agit de 

vendre celle-ci ou lorsqu'i~l s'agi,t de la donner en garantie; 

en milieu de développement domicili.ai:re, certaines études con- 

cluent que la valeur marchande des immeubles domi~ciliaires n'est 

pas affectée par le passage des li.gnes et que les posstbilitës de 

vente n'en sont pas réduites ou retardëe~s; 

les conclusions que les diffërente~s études tire~nt des relevés 

faits en milieu agricole ou en mi.li;eu résidentiel urbain ou péri; 

urbain ne sauraient s'appliquerips~ofacto aux zones de vfllëgia- 

ture, telles les rives des lacs. 
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Force nous est de donc de constater qu'i;1 Sera~it imoéri,eux qu'une étude 

sur cette questton soit réali;sée dans les plus brefs délais par une firme 

d'évaluateurs conseUs, selon une. méthodologie rigoureuse, Ce~tte~ étude 

devrait porter exclusivement sur la valeur marchande des chalets et pro- 

priétés rési'dentielles en mi,lTeu de v?llëglbture au Quebec. Les très nom,- 

bre~uses questfons et commentaires formules par les inter~venants à l'audi‘en- 

ce révèlent hors de tout doute une inquiétude B ce sujet que nous croyons 

fondée. Vérifi‘cati:on fai:te, nous croyons qu'une, telle études pourrait être 

réalisée assez rapi:dement, compte tenu des expériences et Desh precédents 

nombreux au Québec du passage de telle li:gne en territoi~re de vi:llégi:ature 

et compte tenu aussi du nombre d'années qui se sont écoulées depuis que cer- 

taines de ces empri‘se~s ont été tracees~. 

Dans l'état actuel des choses, la commission ne peut conclure q,ue le passa- 

ge des lignes à haute tension entratne un e,ffet négatif sur la valeur marchan- 

de des propriétés sises dans l'emprise, à proximi'té de celle-c? ou a,yec vue 

sur celle-ci. Cependant, compte tenu des raIsons pour lesquelles un ville- 

giateur arrête son choi.x sur tel ou tel site, compte tenu aussi:, en général., 

de la qualité du décor comme facteur d'établissement, nous avons tendance à 

croire que des étude,s qui. seraient realisées au Québec sur le mi:lieu de vil- 

légiature n'iraient pas dans le même sens que les etudes déja réali,sées en 

milieu agricole ou residenttel, urbain ou péri.-urbai.n. A ce sujet, on lira 

avec intérêt les conclusions de monsieur Louie Reese, ci-haut cité. 

Revenant à l'étude de Saint-Damien, avant de procéder à l'analysez plus dé- 

taillée des conséquences que pourrait entraîher le passage de la ligne dans 
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cette muni:ci,pali,té, i:l faut d!ab~ord décri,re bri:evement le terr~itaire tou- 

ché par le tracé. 

Ce territoire, bordé au nord par la route 347, à l'ouest par le village de 

Saint-Damien-de-Brandon, à l'East par l'extrémité ouest du lac Matambin et 

qui s'étend au sud jusqu'au IXe rang Brandon, possède une superfi,cie ap- 

proximative de 16 milles carrés. D'une façon générale, cette zone forme 

un carré dont les côtés ont environ quatre (4) milles de longueur, II 

existe une importante circulation entre Saint-Damien et le lac Matambin via 

l'axe de la route 347, et entre Saint-Damien et les lacs Lachance et Corbeau, 

via le chemin du Xle rang qui, après avoir dépassé le lac Corbeau, vient re- 

joindre la route 347 à l'ouest du tlatambin. La 1i:gne coupe donc perpendi- 

culairement deux chemins d'accès et de circulation entre le village de 

Saint-Damien d'une part et les lacs Matambin et Corbeau d'autre part. C'est 

donc dire que les résidents permanents de Saint-Damien ainsi que les rësi- 

dent:; permanents et les villcgiateurs des lacs Matambin et Corbeau auront 

fréquemment dans leur champ de vision la ligne 735 kV. Les populations af- 

fectées sont donc unanimes Fi souligner qu'i.1 y aura impact visuel fort dans 

cette région et détérioration de la qualite générale du décor. Le tracé EST 

serait donc ori,enté nord-sud et, descendant des hauts plateaux, i,rai:t couper 

la ri:vi.ëre Matambin perpendiculairement à son cours pour remonter les collines 

contigu& au lac Corbeau. Ainsi orienté, le tracé se si,tuerai.t à la charnière 

du couloir de la Matambin, passant entre le vi.llage de Saint-,Damien et le lac 

Lachance à l'est et les lacs Corbeau et Matambin a l'ouest. 

Au ni.veau de l!utilisation actuelle de ce territoire, nous ne considérons pas 
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Pour le mom~ent les zones iden.ti:fiées comme projet de développement résiden- 

tiel, lesq,wlles seront analysées dans le cadre du scénarto 2 relatff aux 

usages et aux uti‘li.sati'ons futures du territoire. 

En ce qui; a trait plus parti:culièrement aux activttés actuelles de cette 

zone, sï nous procédons du nord vers le sud, la munTcipalité de Saint-Da,- 

mien a fait remarquer â la commi'ssi‘on la présence d'un lac artificiel loca- 

lisé du côté nord de la route 347, et qui est ali:menté par un petit ruisseau 

longeant â une dtstance de 50~0 pi'eds environ le corridor prévu de la ligne 

de transport d'électr~tcitë proposée. La munfci'palité s'inqui,ète donc, à 

juste titre, de la qualité de l'eau de ce lac qu! fournit en eau potable 

les résidents de l'avenue Val des Boi,s avant de se jeter dans le lac Lachan- 

ce. Les remarques que nous faisions précédemment au sujet de la qualité des 

eaux du lac England s'appliquent ëvfdemment au cas présent. Bien que fort 

important, ce problème, advenant le passage de la ligne, pourra être solu- 

tionnë par des mesures de mitigation appropriées. 

Ajoutons de plus qu'une érablière serait directement affectée sur le lot 265, 

au nord de la 347 et que cet impact n'a pas @té i.dentifié par l'ini~tfateur 

dans sa déclaration d'impact. 

Autre fait à signaler au nord de Satnt-Damien, avant que le tracé n'aborde 

la vallée: le Club de chasse et de pêche de Saint-Damfen dans son mémoi.re 

souligne qu'il existe entre le lac à la Plui~e et le lac Miguë, situé environ 

six (6) milles au sud du lac à la Pluie, trois importants ravages d'orignaux 

ainsi qu'une frayer-e â truites importante dans la baie du lac Edouard. Le 
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Club de chasse et de pêche informe.; d'autre part, la, comm,issi~on qu’i,l exils- 

te dans ce territoire un début de ravage de Chevreui:ls~ au lac Laporte, un 

autre d'ori;gnaux à la limite du lot 323, un debut de ravage de Chevreui:ls 

dans le axe rang sur le lot 174, un ravage d'ori‘gnaux et un début de rava- 

ge de chevreuils dans le VT.II,e rang sur le lot 78, ce. q,ui: totaT~i:s.e, huit (8). 

ravages. Des mesures de mi‘tigati‘on devront encore ici être adoptées, de 

façon â permettre aux populations de chevreui'ls ou d'origna,ux d'être proté- 

gées par des aménagements appropriés, d'autant plus qu!une lecture de la 

carte en fonction des ravages i'denti.fi:ës nous indi'que que l'ouverture de 

l'emprise constituera?t une voie d,'acces aux populati.ons de grands ongulés 

située de part et d'autre du tracé et favoriseraft ainsi le braconage. 

La zone que nous avons décrite précédemment compte surtout quatre (3) ag- 

glomérations, soit le village de Saint-Damien et les trois lacs: Matambin, 

Lachance et Corbeau. Nous évaluerons donc pour chacun de ceux-ci l'impact 

que pourrait avoir la ligne de transport d'électricité telle que proposée. 

Le lac Lachance est un Peti~t lac situé dans le Xle rang â environ deux (-2)~ 

kilomètres du vi‘llage de Saint-Damien. On compte actuellement envi.ron 20 

chalets ou résidences sur les ri~ves du lac. La présence de la ligne de 

transport dans son tracé EST passerait éventuellement â envfron 500 mètre~s 

de la ri.ve ouest du lac, provoquant effectivement un impact visuel fort, 

compte tenu surtout du fait que la ligne Passerai~t à flanc de coteau a cet 

endroi;t â environ 25 metres au-dessus du niveau du lac. sur une pente orien- 

tee ouest-est, en direction de celui-ci.. 
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Quant au lac Corbeau, il sera,i,t a,ussi éventuellement touche par la pré-, 

sence~ de la ligne de transport non pa.s au ntveau d'une exproprtati:on 

éventuelle de ses rësi‘dents mais lui: aussi au ntveau visuel, la liigne de- 

vant passer 2 une di‘stance d'environ 500 a 700~ mètres de sens rives. Cer-, 

tains Tntervenants ont cru bon de menti:onner a, la commi~ssion que le lac 

Corbeau servai.t entre autres+ à l'amerissage d'hydravions et que la pré- 

sence d'une ligne à haute tension Serai:t de nature à entraver cette ac- 

tivité. A ce sujet cependant, il y aurai.t lieu de se poser la questkn 

de savoir si l'acti.vfté d'amerrissage ne constitue pas, dans l'immédiat, 

un impact beaucoup plus important pour lest @sidents de ce lac qui: ont 

à en subir le brui.t et certaines autre~s formes de pollutfon dont Lens pertes 

d'hydrocarbures. Consfdérant la possi~bil?të d'impact nëgati:f entraîné par 

cette activité, considérant que la ligne électrique pourrait être un fac- 

teur de nuisance à cet impact négatif, on serait porté a conclure que la ii,- 

gne électrique consti,tuerait un projet pouvant avoi:r unes conséquence posi:- 

tive sur le bien-être de la population comme sur la qualité des eaux du lac 

Corbeau. Mais évidemment, ce genre de raisonnement ne saurai,t teni,r puis- 

qu'il est de la compétence de la munici:palitë de Saint-Damien d'adopter une 

réglementation dans le but de li,mi'ter ou de proscrire cette activi:të, 

D'une manière générale, le mémoke de l'Associ,ation des prqori~étajrei et 

locataires du lac Corbeau i.nsi~ste sur Yimpact viwel provoque par le pas- 

sage de la ligne et sur les effets primaires et secondaires que pourrait 

entrafner un tel i,mpact au ni.veau de la valeur marchande des propriétés si:- 

ses sur les bords ou à proximi:të du lac, de même, que sur les propr+étës~ du 

chemin du Ile rang, encore plus directement touchées. Le même mémoire fai,t 
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re,marquer aussi 8 la, commissi,on que. de.pui,s quel,que,s années, suite au? e.f- 

forêts conjugués de 1 'Assoc~,ati:on et de 1.a municfpa.lité de Sa.i:nt-Damien, 

chalets et rési:dences du lac Corbe:au ont acqui:s une valeur Certai:ne du 

fait qu'une politique de res~taura,t?on a été appli‘quée~ pour toutes les 

constructions ne répondant pas à Desh normes réglementaires touchant tant 

l'aspect esthéti‘que que santtaire, 

Mais ces questions d'ordre ëconomi:que ont toutes été subordonnées~ à des 

considérations de qualité du Sixte liées a la vocation essen~trellement 

touristique de Celui~-ci. Qu'on li,se les, mëmoi'res de monsieur Michel L~auzon, 

de monsieur Jules Lafortune, de l'Association des propriëtaires~ et locatai; 

res du lac Corbeau, de monsieur André Bél.and et de madame Ch,ri:sti,ane 

Beaudry-Bëland de madame Mi~reille Lambert ou qu'on se réfère aux inter- 

ventions orales de madame Andrée Mayrand, de monsieur Fernand Mayrand et 

de monsieur Armand Doré, la grande majorité a insisté au premier chef sur 

les conséquences irréversibles que la cicatrice de l'emprise provoquerait 

sur le paysage. 

En ce sens, Hydro-Québec admet que le passage de la ligne dans cette zone 

"défigurerait un des beaux paysages de la région et creerait un impact vi- 

suel important sur le village de Saint-Damien-de-Brandon et ses envf.rons 

ainsi que sur la route 347". L'initi.ateur ajoute de plus, que la ligne 

"produirait une cicatrfce perceptible jusque dans l'arriere pa.ys de Saint- 

Damien, et plus particul?èrement depuis les chemins du Xle rang Brandon et 

du lac Corbeau". (volume Annexes, page 65). 
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Comprenons-~nous bien cependant: la, vallée de la Matamhi,n ne peut en au- 

cune façon être. confondue avec la vallée de la riviére du Sauvage dont 

nous avons longuement traité précedemment. En effet, autant Ill nous 

semble impérieux de conserver le caractère naturel de cette derniere, au- 

tant ce caractère est-il absent de la vallée de la Matambin qui formes une 

zone densément peuplée, Bien que Ta vallée de la Matambin forme un ensem- 

ble h~armon!eux de forme ci,rculai:re par opposit7on à la morphologie allon- 

gée de la vallée de la Sauvage, ~'71 nous apparalt essentiel de protéger la 

zone de Saint-Damien, c'est d'abord en raison de la volonté clairement ex- 

primée à l'audi:ence, de protëger un milku peuplé, h.a~bi:té, où des activi:- 

tés récréatives, tourfstiques et commerci.ales ont tissé une toile qui oc- 

cupe l'ensemble du bassi:n de la Matambin et qui ne saurait être déchirée par 

l'emprise d'une ligne de transport d'électricité. 

Evidemment, un tel développement n'a pas pu se faire sans quelques signes 

de détérioration. A ti,tre djexemple, citons le déboisement total du flanc 

d'une Colli~ne donnant sur le village de Saint-Damien, immédiatement derrière 

l'école, face â l'église paroissiale. Cette utilisation des terrains de 

madame Louise Kirsch (-déboisement qui aurai~t été fait malgré la volonté de 

cette dernière) provoque un impact vi,~suel plus immédiat et certainement 

aussi important pour le village de Saint-Damien que l'éventuel tracé de la 

ligne EST. A ce sujet, nous ne pouvons comprendre Comme~nt la secrétaire de 

la municipalité, madame Lise Bergevin, puisse prétendre que pour les resi- 

dents du village, le passage de la ligne aurait un effet i,nfiniment plus 

important que cette coupe à blanc. Il faut rappeler que ce déboisement se 

trouve à environ 150 mètres du village, alors que l'emprise de la ligne se 



situerait à l'extrémité nord-ouest du champ de vision du centre du vi‘lla- 

ge, â environ 1,5 kilometre de 1'égli:s.e.. Préci:sons q,ue son explication 

à l'effet que les résidents~ de Saint-Damien, anciens cultivateurs pour la 

plupart, sont habitués au déboi:sement mains pas habitués aux lignes a 

haute tension, ne nous a guere convaincus. 

D'autre part, quelques autres i,nstallationr dans le vf~llage de Saint-Damien, 

dont une scierie, peuvent être considérées par des non-résidents comme une 

entrave importante au cachet touristi.que de la région et Comme~ un impact 

visuel certain au ni:veau du Vi;llage,. 

Notons enfin que le développement de villégi,ature q,ui s'est constitué avec 

les années autour du lac Matambin ne nous appar~aît pas comme Un modèle à 

imiter. Au contraire; l'entassement actuel de chalets et d'immeubles 

d'habitation sur des parcelles de terrai,n exigu&, ne permet pas d'instal- 

lation sanitaire adéquate et menace ainsi la survie même de ce lac. 

Par contre, le IXerang Brandon, Si:s â quelques kilomètres du vi,llage de 

Sai~nt-Damien, a su conserver un caractère agrai.re intéressant et une unité 

d'utilisation qui dénote une préoccupati.on pour la conservation du cadre na- 

turel. Tant la population régionale et locale que l'initiateut- considèrent 

le IXe rang comme un site champêtre à potentiel touristique très fort. Sou- 

lignons que la ligne entraînerait la disparition de la colonie de vacances 

"Autour du Monde" (impact no 339, p. 170, Annexes)~. D'autre part, les éra- 

blieres de messieurs Jean Lapointe (îlots 134 et 135) et Roland Comtois (:lot~ 

136)~ seraient touchées de même que la ferme agricole de monsieur Roland Ro- 
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berge (lot 1392 (impact no 340, p, 171, volume Annexes). Plus q,u'a,u pla,n 

fonctionnel , c'e,st au p1a.n vilsue que Te tracé affecteraiY princi~palement 

cette zone, pour les ratsons, mentionnées CT-haut. cl faut ajouter que la 

ligne obliquerait immédi~atement après avoi‘r traversé le chemïn, i‘mposant 

d'une part la présence d'un pylône d'angle à cet endroit et longeant ainsi 

ce Chemi~n pendant plus: de 300 mètres. L'enquête nous apprend enfin que 

le tracé proposé passerait à moins de, Ce~nt mètres de la demeure de madame 

Mireille Lambert, située sur le lot 139, tel qu'i.1 appert dans le !némoWe 

que cette derni:ère a fai,t tenir à la Commiss~ion le 21 février 1980, Or, 

il n'est fait menti.on nulle part dans la declaration d'Smpact d!Hydro-Québec 

de la proximite immédiate de cette proprieté qui se tr~ouverai:t ainsi face 

au pylône d'angle et à l'alignement 86111. 

En bref, le tracé EST proposé par Hydro-Québec, s'il devait être construi,t, 

empiéterait sur des terres privées pendant la moitié de son parcours. 95% 

de celui-ci serait situé en milieu foresti:er et affecterait un (~1) équipe- 

ment récréatif, trois (3) zones de vi,llégiature, trois (.3) lacs, deux (~2)~ 

rivières, sept (,7) routes principales et secondaires et passerait à proxi:- 

mité immédiate de huit (8) résidences secondaires ou permanentes. Ce tracé 

comprend essentiellement deux (2). zones que la commission juge de toute pre- 

mière importance de protéger et de S~oustraire au passage éventuel de lignes 

à très haute tension. Ces deux zones sont: la vallée des rivières du Sau- 

vage et du Pin Rouge et la vallée de la rivière Matambin. Nous incluons 

dans cette dernière, le site exceptionnel que constitue le IXe rang Brandon. 

Dans le but de protéger la plus méridi.onale de ces deux zones, monsi:eur Guy 
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Chevrette, dans son i,nte,rvention devant la, com,mi,ssi.on, propose une modi,fi- 

cati‘on, au tracé EST de fa,çon a. contourner la mun~~cipalfté de SaTnt-Charles- 

de-Mandeville entre les lacs Maskinongé et Mandevi‘lle. Malheureusement, un 

tel tracé n'a pas fa?t l'objet d'une demande de la part d'Hydro-Quebec, nie 

non plus d'une étude préalable et d!un fnventaire des ressources de ce cor- 

ridor. D'autre part, le député Chevrette dans s,on mémoire a crrtiqué de 

façon articulee, et, 3 notre avis, Perti;nente, le process~us de dëci.sion qui, 

a mené au choix de la zone d'etude dans la région Lanaudiere. Or, s'il fal- 

lait que la commission arr&te ses conclusi'ons dans le sens d'un trace EST 

modifié sans, que la population éventuellement affectée ait ëté appelée à 

faire valoir ses représentations a ce sujet, nous risquerions de donner 

dans le travers qu'a, par ailleurs, si justement dënoncé monsieur le député 

Chevrette. Nous ne considérons pas qu'il appartient au Bureau d'audiences 

publiques sur l'environnement d'élaborer des tracés totalement nouveaux dans 

un dossier comme celui qui 1'i;ntéresse présentement. Il appartient à l'ini- 

tiateur de juger de la pertinence de la suggesti,on de monsieur Chevrette 

et à procéder éventuellement aux études nécessaires et aux demandes d'auto- 

risation pertinentes. Quant au ri3le du B~ureau, !'l se limite a recevoi:r les 

rep@SentatiOnS des citoyens sur le ou les tracés proposés par 1'i:ni'tiateur 

et à faire l'analyse de ses constatations. Si son analyse l'amene à suggérer 

des modifications au tracé, il n'est pas de son ressort de suggérer un tracé 

situé totalement à l'extérieur de la zone d'etude établile par Ilinitiateur 

et de nature essentiellement différente que la proposWon initiale. 

Quant aux mesures de mitigation, si le tracé EST devait être autorisé, il 

y aurait lieu d'accorder une attention toute particulière à la zone marëca- 



109 

geuse si~tuëe, à la poi,nte sud du Tac Ka,i:aga~mac, laq,uelle, zone consitue un 

fort potentiel bfologi,que, D'a.utre part, quant aux ravages de ch.evretti:ls 

et d'orignaux situés Prè~s de la rivi:re .Matawi'n et entre Lens la,cs a, la 

Pluie et Migué, ?l y aura lieu d'apporter des soins particuliers à l'aména- 

gement de ces ravages surtout de façon à en l!mi'ter l'accès, lequel pour- 

rait entralner une perte de populati:on importante, quant a,u lac England 

et au Peti:t lac artifici‘el situés au nord de la route 347 dans les limites 

de la munici.pali:té de Sai:nt-Dami:en, leurs abords comme leur bassfn versant 

devront faire l'objet d'une réglementation précise quant à l'emploi, d'her- 

bicides afin d'éviter la détëriroration de la qualité de l'eau potab~le. 

Enfi:n, à Saint-Zënon, il y aurai-t lieu de suivre la lignes à 120 kV penda,nt 

une certaine distance depuis le point 00 Celle-ci~ et le tracé EST proposé 

se croisent, dans Ilalignement 86117, au nord du chemi-n du rang Saint- 

François. Ceci aurait au moins pour effet d'éviter le passage d'une ligne 

à très haute tensi-on entre les résidences de monsieur Guy Pageau et madame 

Josette Trëpanier et monsieur Pierre Gagnon. 

Quant aux mesures de mitigation à apporter pour éviter globalement la val- 

lée des ri~vières du Sauvage et du Pin Rouge et à ëvirter la vallée de la 

Matambin, il n'en exi~ste aucune qui puisse être satisfaisante. 
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5.3 Scénario 2: Tracé EST, usage potentiel du territoire 

Tel que mentionné au début de ce chapitre, le présent scénario portera 

sur l'évaluation des conséquences que pourrait entraîner le tracé EST 

proposé sur l'utilisation future ou potentielle du territoire ëventuel- 

lement traversé par la ligne à 735kV. Ce scénario est donc basé exclu- 

sivement sur les projets ou les utilisations projetées des divers tron- 

çons du tracé EST. Il est bon de souligner que, dans toute la mesure 

du possible, le Bureau a tenté de départager les projets faisant l'ob- 

jet d'une certaine concrétisation, tels que plans, relevés, études, lo- 

tissements, etc., des simples déclarations d'intention qui ont été soule- 

vées à maintes occasions en cours d'audience, mais qui n'ont pu être ë- 

tayëes en aucune façon. 

5.3.1 Saint-Michel-des-Saints 

On a vu dans le scénario précédent que le tracé proposë,dans sa partie 

nord, serait situé légerement à l'ouest de Saint-Michel-des-Saints. Or, 

au nord de la riviere Matawin et du chemin Saint-Donat, a environ cinq 

cents mètres a l'est du lac Simon, des travaux de deboisement ont déjà 

été entamés dans le but de construire un aéroport pour avions légers de 

tourisme. Cet aéroport, d'un coût estimé à 230 000$ serait construit 

dans l'axe nord-sud, à 45' environ par rapport à la ligne dans son ali- 

gnement 66056. Ce projet n'a pas été identifié par Hydro-Québec dans 

son relevé d'impacts. Compte tenu de l'orientation du tracé EST proposé 

et de l'orientation de la piste projetée, compte tenu aussi de la distan- 

ce d'environ 1 300 mètres séparant llun et l'autre, il est permis de pen- 
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ser que la réalisation du tracé EST constituerait une menace pour la 

poursuite du projet d'aéroport civil à Saint-Michel-des-Saints. No- 

tons qu'environ les deux tiers de la surface nécessaire à ce projet 

ont êtë déboisés en 1976. Or, depuis lors, le déboisement accompli 

grâce à une subvention de Canada au travail, n'a pas été complété. 

D'autre part, le projet fédéral d'aide aux municipalités ayant connu 

de sévères coupures de budget, il n'est pas assuré que la municipalité 

de Saint-Michel-des-Saints sera toujours intéressée a la réalisation 

de son projet. Aucun permis n'a encore été émis à ce sujet mais un dos- 

sier est toujours ouvert au ministère fédéral des Transports. 

Immédiatement apres sa traversée de la rivière Matawin, le tracé EST 

passerait à proximité du lac England qui, dans sa partie sud, possède 

un potentiel récréatif selon l'Inventaire des terres du Canada de même 

qu'un potentiel de terres pour la sauvagine et la faune ongulée. Ce- 

pendant, aucun projet d'exploitation de ces possibilités n'a pu être i- 

dentifieen cours d'enauête. 

5.3.2 Saint-Zénon 

Le maire de la municipalité de Saint-Zénon, monsieur Yvan Champagne af- 

firme que la ligne compromettrait un projet de développement sur le lot 

42 du rang VI, le long de la route 131, dans la partie limitrophe de la 

vallée de la rivière du Sauvage et de la riviere du Pin rouge. Effec- 

tivement, vérification faite, ce lot appartient à monsieur Bernard Brouil- 

let. Celui-ci est propriétaire de 86 acres et vient de procéder à la 
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subdivision de sa partie de lot. Cette subdivision n'est pas encore 

enregistrée. D'autre part, l'emprise des services publics a été éla- 

borée â l'automne 1979 dans le but d'y établir un petit ensemble domi- 

ciliaire, Comme la municipalité de Saint-Zénon n'émet pas de permis 

de construction, il nous a été impossible de vérifier si des plans de 

construction afférents à ce lot existaient. Aucun immeuble d'habitation 

n'y est présentement construit. Compte tenu des démarches relativement 

récentes du propriétaire, la commission en conclut que ce projet con- 

naît encore une certaine mise à jour (contrairement au projet du lot 48, 

rang VI à Saint-Michel-des-Saints) et que le tracé EST serait de nature 

à l'affecter sensiblement. 

Quant au bassin de la vallée des rivières du Sauvage et du Pin Kouge, son 

potentiel de développement récréatif ou domiciliaire demeure assez faible, 

sauf autour du lac Brochet, du chemin du rang Saint-Joseph et surtout le 

long du chemin du rang Saint-François, A ce dernier endroit, plusieurs 

vieilles propriétés ont été rénovées dans les dernier-es années; le ré- 

servoir de ces propriétés, qui datent de l'époque olr le rang Saint-Fran- 

çois était consacré a des activités agricoles, étant bientôt épuisé, 

les futurs résidents devront dorénavant y ériger de nouvelles construc- 

tions. Pour ce qui est du lac Brochet, aucune nouvelle résidence n'a 

été construite dans les cinq dernières années et aucun projet de,cons- 

truction ou de développement de villégiature n'a pu y etre identifié. 

Monsieur Guy Pageau, dont nous avons parlé de la propriété sise sur 

le chemin du rang Saint-François, a déposé et longuement expliqué à la 
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commission le projet de développement pour fins récréatives et de vil- 

légiature, qu'il a élaboré sur ses lots, lesquels portent les numéros 

8, 9, 10 et 11 du rang XIII du cadastre du canton Provost. Déja des 

travaux d'arpentage et de subdivision ont été réalisés et une partie 

des rives du lac a été défrichée. D'autre part, des aménagements ont 

été réalisés de façon à faciliter l'accès au lac de barrage sis à l'ar- 

rière de la propriété de monsieur Pageau. Ce dernier nous indique 

qu'il compte, des 1981, mettre en vente certains des terrains situés 

autour de son lac. On peut evaluer le nombre de terrains susceptibles 

d'être vendus à une quarantaine, d'une surface moyenne d'environ 7 000 

mètres carrés chacun. Il est évident que nous sommes ici en face d'un 

projet qui dépasse la simple déclaration d'intention et qui a déjà fait 

Ilobjet d'un début de réalisation, bien que l'aménagement du territoire 

ne soit pas encore complété. Ce projet, auquel monsieur Pageau nous 

dit accorder la plus grande importance (ses représentations nous en ont 

convaincus) n'a pas été identifié par Hydre-'Québec dans sa Déclaration 

d'impact. 

Plus au sud, aux limites de la municipalite de Saint-Zënon, est situé 

le lac à la Pluie, lac d'une remarquable qualité et de bonnes dimensions 

avec une longueur d'environ 3 000 mètres dans son axe le plus long. 

D'une grande richesse faunique, le lac et la région l'entourant font 

partie de la zone d'exploitation contrôlée dite ZEC des Nymphes. Selon 

les informations que la commission a reçues du ministere des Loisirs, 

de la Chasse et de la Pêche, ce lac ne fait partie, ni à court ni a 

moyen terme, d'aucun plan de développement récréatif pouvant donner 
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lieu à la construction de chalets ou de résidences. Toutefois, le mi- 

nistère des Terres et Forêts souhaitait, il y a quelques années, y amé- 

nager un camping sauvage et quelques autres équipements récréatifs, 

mais il appert que cette vocation a été abandonnée par le ministere 

des Loisirs, de la Chasse et de la Pêche qui en a revu l'utilisation 

pour l'inclure dans une zone de construction. En conséquence, la com- 

mission considere que le passage de la ligne de transport a l'extrême 

est du lac à la Pluie ne perturbera pas de façon appréciable la vocation 

de conservation et d'exploitation contrôlée accordée à ce lac. 

5.3.3 Saint-Damien-de-Brandon 

Avant de procéder à l'analyse des utilisations potentielles du sol pour 

l'ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Damien, la commis- 

sion a pris soin d'étudier avec attention le plan montrant le zonage 

proposé de la municipalite. Ce plan a été réalisé par la firme d'urba- 

nistes Lecours, Miller et Associés Inc. Il n'avait pas encore été a- 

dopté par le conseil municipal lors de la tenue de l'audience. Cepen- 

dant, dans la partie du territoire directement touchée par le tracé EST, 

trois règlements ont tout de même été adoptés, soit les règlements 161 

relatif aux lots 167 à 173 au lac Corbeau, 174 et 175 relatifs aux lots 

260 a 266 inclusivement au lac Lachance. 

Si on suit le parcours du tracé EST, depuis la limite nord de la munici- 

palité de Saint-Damien jusqu'à sa limite sud, en y superposant le plan 

de zonage projeté, on constate que le tracé passerait dans la zone de 
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conservation no 1 du rang V, dans la zone de conservation no 4 des 

rangs IV et III, dans la zone de conservation no 8 des rangs II, 1 et 

A, dans la zone de villégiature no 11 du XIIe rang et a travers la zone 

de villégiature no 11 du XIe rang, dans la partie est de la zone de 

villégiature no 12 du Xe rang, dans la partie nord de la zone de villé- 

giature no 13 du IXe rang pour ensuite pénétrer dans la partie ouest 

de la zone dlagriculture A2-1 du même rang et enfin a travers les zones 

de villégiature nos 14 et 15 du VIIe rang. Le tracé EST ne toucherait 

à aucune zone de préservation. 

La Chambre de commerce de Saint-Damien-de-Brandon, la firme Larose, La- 

bre et Meunier, les mémoires de monsieur Michel Lauzon et de la firme 

Jacques Lecours, urbaniste, au nom de la municipalité de Saint-Damien, 

ont informé la commission de l'existence d'un certain nombre de projets 

de construction domiciliaire dans la vallée de la rivière Matambin, sur- 

tout du côté des lacs Lachance et Corbeau. On nous a, entre autres, 

fait mention d'un projet de construction de résidences permanentes qui 

pourraient @tre établies au sud de la route 247, sur les lots 260, 261 

et 262 du cadastre de la paroisse de Saint-Damien, lesquels ont d!ail- 

leurs fait l'objet du règlement de zonage 195. Ces constructions se- 

raient Située~s à la partie sud-est du lac Lachance, au nord du chemin 

du XIe rang. On prévoit que ce projet, lorsqulil sera réalisé, devrait 

comprendre environ deux cents maisons dlhabitation. Cette déclaration 

de la municipalité de Saint-Damien n'a pas manqué d!être questionnée 

par la commission au sujet de l'évaluation qui aurait été faite des con- 

sequences de telles constructions sur la qualité des eaux du lac Lach~ance. 
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La seule réponse que la commission ait obtenue est que, selon les nou- 

velles réglementations sur les subdivisions, le lac Lachance devrait 

être protégé compte tenu de la surface minimum de terrain exigé pour 

qu'un permis de construction soit émis. Or, il n'existe pas de normes 

uniformes en ce domaine, le lac Lachance n'ayant pas nécessairement la 

même capacité de support que le lac Matambin ou que le lac Corbeau, comp- 

te tenu de son très petit bassin versant et du taux sans doute assez 

lent de renouvellement de ses eaux. Le lac Lachance supporte actuelle- 

ment 16 résidences permanentes et 6 chalets. Si le projet ci-haut dë- 

crit devait se concrétiser, l'achalandage autour du lac serait donc dé- 

cuplé dans les prochaines années. Pour l'instant, la subdivision a été 

complétée sur ces trois lots depuis plus de cinq (5) ans et aucun permis 

de construction n!a encore été emis. La commission a cependant noté le 

grand nombre de nouvelles constructions à proximité du lac Lachance, ce 

qui laisse entrevoir un déblocage prochain de la construction sur ces 

lots. 

Quant aux lots 263, 264, 265 et 266 en bordure du lac Lachance, bien 

que le règlement de zonage 174 consacre ,ces lots au développement rési- 

dentiel, aucun projet n'a été porté à la connaissance de la corrmission. 

D'autre part, au sud du chemin du IXe rang, dans le Xe rang, la commis- 

sion a pris connaissance d'un projet de lotissement du lot 174 et de la 

partie du lot 173 du cadastre de la paroisse de Saint-Damien-de-Brandon, 

division d'enregistrement de Berthier. A l'appui de ce projet, un plan, 

daté du 21 décembre 1979, a été préparé par monsieur Gilles Dupont, 

arpenteur-géomètre, dont vraie copie montrant le passage éventuel du 
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tracé EST a été émise le 20 février 1980. Effectivement, le tracé 

projeté traverserait le Xe rang sur toute sa hauteur en plein coeur 

de ce projet de lotissement sur les terres, propriéte des entreprises 

du lac Corbeau et de monsieur et madame André Plourde. Le plan de 

subdivision d'environ 75 terrains a été préparé mais n'a pas été en- 

registré. 

Bien qu'aucun terrain n'ait encore été vendu, les travaux d'ouverture 

des chemins sont déjà commencés. Compte tenu du site, l'expropriation 

d'une emprise de 290 pieds de large, en plein coeur d'une propriété 

mesurant moins de deux mille pieds de largeur, risquerait de compromet- 

tre le projet tel qu'il nous a été présenté. Nous constatons que ce pro- 

jet n'a pas été identifié par Hydro-Québec dans son étude d'impact. 

Il faut noter qu'il existe deux précédents ayant fait l'objet d'étude 

dans de semblables cas où une ligne â tr&s haute tension traverse des 

projets de développement domiciliaire. Il s'agit dans les deux cas de 

développement en banlieue, dans la municipalité de Warren, comté Macomb, 

Michigan, U.S.A. Les deux complexes domiciliaires sont de part et d'au- 

tre d'une emprise contenant deux lignes à 120kV. Il faut noter que 

dans les deux cas, les terrains avaient été achetés par leur propriétaire 

monsieur Nelson Dembs, après la construction de la première ligne. Le 

premier projet domiciliaire s'est élevé en même temps que la compagnie 

Détroit Edison érigeait la seconde ligne 120kV. Les conclusions de l'e- 

tude réalisée sur ces deux cas par monsieur Charles W. Layton, intitulée 

"Subdivision Values Unaffected by Tower Lines", sont à l!effet que le 
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promoteur a réussi, avec plus de facilité que prévue, à vendre à 

leur pleine valeur, toutes les propriétés de type unifamilial cons- 

truites dans chacun des deux projets. Cependant, compte tenu qu'un 

développement de banlieue ne peut pas être comparé â un milieu de vil- 

légiature et compte tenu que l'expérience de monsieur Dembs remonte au 

début des années 1960, à une époque où les préoccupations environnemen- 

tales étaient à toutes fins pratiques inexistantes, compte tenu que l'em- 

prise nloccupait qu'une très petite portion de la surface en développe- 

ment dans les cas étudiés, nous ne croyons pas qu'il soit possible d'ap- 

pliquer les conclusions de l'étude de monsieur Layton au projet des En- 

treprises du lac Corbeau. La commission demeure intimement convaincue 

que le projet tel que formulé serait de nature 8 entraver sérieusement 

le développement des lots 173 et 174 du cadastre de la paroisse de Saint- 

Damien-de-Brandon. Evidemment, il faut encore une fois répéter que, 

même si le lac Corbeau est beaucoup moins surchargé en résidences et en 

chalets que le lac Matambin, avant de poursuivre un tel développement, 

il y a lieu d'en évaluer la capacité de support calculée selon le taux 

de son renouvellement, sa profondeur et les aménagements sanitaires qui 

y sont déjà réalisés. 

Quant au lac Matambin, il compte actuellement 36 résidences permanentes 

et 321 chalets. Le projet Delorme porté a Ilattention de la commission 

se situerait â l'extrémité est du lac Matambin. Ce projet, déjà en voie 

de realisation, compte actuellement10 résidences permanentes et 21 cha- 

lets. Les commissaires ont été à même de constater l'importance du dé- 

veloppement actuel sur le pourtour du lac Matambin, que ce ne serait 
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que par le nombre de chalets et de rêsidences qui y sont déjà cons- 

truits~. Ce projet ne pourrait que contribuer à la surcharge ou au 

dépassement de la capacité de support que possede ce lac. Encore là, 

le lac Matambin possede un bassin versant d'une petite superficie, en- 

traînant un faible renouvellement de son volume d'eau ce qui le rend 

tres sensible à tout apport de charge polluante supplémentaire. Quant 

à l!impact visuel que pourrait avoir la ligne sur le pourtour du lac Ma- 

tambin, il serait certainement de faible envergure si tant est qu'il 

puïsse y avoir impact visuel à pareille distance. 

La vocation future du IXe rang Brandon nous est apparue plus confuse. 

En effet, la lecture du plan de zonage proposé, à l'endroit où le tracé 

EST traverserait le IXe rang, attribue une vocation de villégiature â la 

partie nord du IXe rang et une vocation agricole â sa partie sud, depuis 

le lot 127 jusqu'au lot 139 inclusivement. Or, â quelques reprises, des 

intervenants ont mentionné â la commission qu'ils prévoyaient certains a- 

ménagements domiciliaires et récréatifs, entre autres dans la partie 

zonëe agricole, Monsieur Roland Roberge a prévu la création dlune pis- 

ciculture sur sa terre, sise sur le lot 139, Cependant, il faut recon- 

na?tre qu'il s'agit plutôt dans ce cas d!une déclaration d!intention que 

d'un projet ayant déjà fait l'objet d'une planification détaillée. Nous 

ne pouvons donc que constater la vocation actuelle du IXe rang Brandon, 

qui est consacré â la fois â l'agriculture, â la villégiature et a la 

récréation et affirmer que le tracé EST affecterait la partie la plus 

intéressante du IXe rang au point de vue de la qualité et de l'unité 

du décor et qu'il altérerait tant l'utilisation actuelle que d'éventuels 

projets de mise en valeur de la qualitë de cette zone, 
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5.4 Scénario 3: tracé OUEST - Utilisation actuelle du territoire 

Tout au long de son parcours, le trace OUEST passe successivement sur 

le territoire du chacune des municipalités suivantes: Saint-Michel-des- 

Saints, Saint-Zénon, Sainte-Emélie-de-l'Energie, Saint-Côme, Sainte-Béa- 

trix, Saint-Alphonse-de-Rodrigue2 et la municipalité de Canton Rawdon, 

avant de rejoindre la ligne 735kV Micoua/Jacques-Cartier a ce qui devien- 

drait alors le point "J". 

5.4.1 Saint-Michel-des-Saints 

Passant par la pointe Ouest du lac Melançon, le tracé OUEST franchit la 

rivière Ma&in et le chemin Saint-Donat à environ 1 500 metres a l'ouest 

du tracé EST déjà étudié et s'enfonce par la suite dans le ravage d'ori- 

gnaux dit de la Matawin Nord dont nous avons~ traité au début du scénario 1. 

Contrairement au tracé EST, cependant, le tracé OUEST court dans le coeur 

de ce ravage sur une distance d'environ 2 500 mètres. Des mesures de mi- 

tigation appropriées devraient, cependant, être adoptées de façon .!l con- 

tenir les conséquences négatives de l'implantation de la ligne. D'autre 

part, bien que l'accès au ravage serait facilité via l'emprise du tracé 

OUEST, cet actes serait quand même plus périlleux que si le tracé EST 

devait être retenu. 

Légèrement plus au sud, dans le territoire de la municipalite de Sa?nt- 

Zënon, se trouve le lac Saint-Sébastien identifié par Hydro-Quebec com-~ 

me zone critique du tracé OUEST, Considéré comme "un des tr@s beaux 

lacs des Hautes-Laurentides" (Rapport complémentaire, page 86), le Saint- 
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Sébastien comprend un certain nombre d'établissements de villégiature. 

Toutes ces installationssont situées sur la face nord-ouest du lac 

alors que les escarpements prononcés du coté sud en rendent l'accès 

presque impossible aux activités de tourisme et de recréation! Cou- 

rant à environ 35 mètres au-dessus du niveau du lac, a flanc de monta- 

gne sur cette face sud, la ligne devra être dotée d!un pylône d'angle 

qui fera face à une partie des chalets actuellement construits. La 

rive occupée du lac comprend environ quarante (.40) chalets, la plage mu- 

nicipale des Loisirs de Saint-Zénon ainsi qu'un vaste terrain occupé 

anciennement par une colonie de vacances, alors propriété des Péres de 

Sainte-Croix, appartenant maintenant à monsieur Fernand Rondeau de Saint- 

Zénon. Celui-ci a déjà préparé un plan de lotissement pour la construc- 

tion de plus de cent chalets et prévoit ouvrir des l'été 1980, un ter-, 

rain de camping présentement en voie de parachèvement. Il s'agit là de 

la plus vaste propriété du lac Saint-Sébastien, Après avoir visité les 

lieux, la commission est à même d'apprécier que la ligne sera visible 

depuis les trois-quarts des chalets, de la plage municipale et surtout 

du domaine de monsieur Fernand Rondeau, De tous les lacs organisés tou- 

chés par Ilun ou l'autre des tracés, le Saint-Sébastien serait le plus 

affecté, compte tenu de son important développement de villégiature. 

Coincé â l'ouest par une vaste zone de hauts sommets de plus de 600 mè- 

tres au travers de laquelle il s'avérerait, semble-t-il extrêmement pé- 

rilleux sinon impossible de faire courir une telle ligne, toute alter- 

native de tracé devrait donc s!inscrire entre les lacs du Trèfle et 

Saint-Sébastien afin de contourner celui-ci par le nord-ouest. Or, le 

Saint-Sébastien n'est séparé de la vallée dite de la Coulée des Nymphes, 
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â l'est, que par quelques sommets de faible importance, En consé- 

quence, une telle alternative pourrait être éventuellement prise en 

considération, en se rappelant toutefois que la ligne passerait a- 

lors quand même dans le champ visuel du Saint-Sébastien bien que de 

façon moins perturbante que le tracé actuellement proposé. La ligne 

devrait aussi traverser deux chemins d'accès au Saint-Sébastien, elle 

passerait au-dessus de la riviere de décharge du lac, cours d'eau in- 

teressant s'inscrivant dans une petite vallée du plus bel effet; 

elle risquerait d'être vue depuis la Coulée des Nymphes avant de pas- 

ser dans le champ de vision des chalets mais à l'arrière de ceux-ci 

plutôt qu'a l!avant. Une telle alternative encerclerait à toutes fins 

pratiques la zone habitée autour du Saint-Sébastien. 

D'autre part, la commission a eu l'occasion d'entendre à ce sujet, le 

maire de Saint-Zënon, monsieur Yvan Champagne, de même que quelques ré? 

sidents de Saint-Zénon et de prendre connaissance d'une lettre de mon- 

sieur Fernand Rondeau adressée a monsieur Champagne et dont copie a été 

remise au Bureau d'audiences publiques. Toutes ces interventions ont 

été dans le sens que le trace OUEST était preférable au tracé EST. Il 

s'agit là d'un des rares cas où les representants d!une municipalité 

se sont prononcés en faveur d'un des deux tracës. Il faut souligner, 

de plus, que pour monsieur Yvan Champagne, comme pour quelques-uns de 

ses concitoyens, il est préférable de protéger la partie EST de Saint- 

Zénon, susceptible de développement et d'aménagement futurs, plutat 

que la partie OUEST qui ne présente que peu de potentiel sous ce chef. 
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Monsieur Champagne a affirme, lors de la deuxième partie de l'au- 

dience, qu'il considérait que les propriétaires de chalets déjà é- 

tablis sur les bords du Saint-Sébastien, ne quitteraient pas leur 

propriété pour le seul motif d'un impact visuel alors qu'il craignait 

qu'une telle ligne, passant à l'est de sa municipalité, n'entrave ef- 

fectivement le développement, en repoussant d'éventuels villégiateurs. 

Le lecteur aura intérêt à revoir l'analyse que fait la commission de 

pareils arguments au deuxième chapitre du présent rapport. Monsieur 

Rondeau, propriétaire de quatre (4) des septs (7) lots du lac Saint-S& 

bastien, confirme l'opinion exprimée par monsieur le maire Champagne, 

à l'effet que le tracé OUEST est préférable au tracé EST, même si ce- 

lui-là l'affecte plus que ce dernier. 

Toujours dans les limites de la municipalite de la paroisse de Saint-Zé- 

non, légèrement plus au sud, dans son alignement 66127, le tracé OUEST 

serait tangent à une zone lacustre constituee des lacs du Sauvage, Dé- 

sy, Clair et Albert. Cet ensemble fait partie d'un aménagement rëcrëa- 

tif intégré sous la responsabilité du ministère de 1'Energie et des 

Ressources. On a remis à la commission une carte décrivant l'aménage- 

ment du lac Sauvage et situant l'emprise prévue de la ligne de trans- 

port, immédiatement à l'ouest du lac Dësy. L!amenagement comprend des 

sites de camping sauvage, des tables de pique-nique, des facilites 

pour le canotage et la baignade et de nombreux sentiers pédestres, 

dont une certaine partie a déjà été réalisée. C'est d'ailleurs sous 

ce chef que la ligne causerait le plus d'inconvénients en ce qu'elle O- 

liminerait certaines portions des sentiers pédestres. déjà établis eût 
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ruinerait à toutes fins pratiques un belvédère établi au-dessus du 

lac Désy. On notera qu'il s'agit d'équipements légers de récréation 

et non pas d'un aménagement rës~identiel. Compte tenu de la topogra- 

phie des lieux, le trace OUEST, tel que proposé, s'il n'est pas modifié, 

aura un impact visuel certain sur l'aménagement du lac Sauvage. Ce- 

pendant, la commission considère que certaines ententes entre le minis- 

tère de 1'Energie et des Ressources et Hydro-Québec sont sans doute pos- 

sibles pour relocaliser la partie des sentiers pédestres se situant sous 

la ligne ou à proximité immédiate. Des mewres semblables devraient ê- 

tre prises pour reloger le belvédère dëja construit de façon a l'orienter 

plus à l'est, au-dessus du lac Dësy et pour éviter ainsi à l'observateur 

d'avoir vue sur la ligne. 

La commission considère d'autre part que ce site naturel est interessant 

mais ne constitue pas une zone d’un intérêt aussi important que la vallée 

du Sauvage, à l'est de Saint-Zënon. 

5.4.2 Sainte-Emélie-de-1'Energie 

On retrouve peu d'impacts dans cette partie du tracé OUEST si ce n'est 

la traversée des VIe et VIIe rangs Beloeil qui affecterait directement 

certains riverains situés à proximité de l'emprise. Monsieur le maire 

Asselin de Sainte-Emélie-de-1'Energie s'est présenté devant la commission 

pour faire savoir a celle-ci que sa municipalité préférait toujours le 

tracé OUEST-CENTRE mais que si celui-ci ëtai,t irrémédiablement écarté, 

c!est le tracé OUEST qui lui apparaissait de moindre impact par rapport 
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au tracé EST. Le tracé OUEST traverse Sainte-Emélie-de-1'Energie à 

sa périphérie sur une distance d'environ 12 kilometres. 

5.4.3 Saint-Came 

La ligne dans son tracé OUEST ne pénétrerait dans Saint-Côme que sur 

une distance d'environ 4 500 mètres, à la limite sud-est de la paroisse. 

Cependant, ce tronçon, à compter du rang"du Petit Beloeil, s'inscrit 

à la limite de ce que la commission considere être la zone la plus sen- 

sible affectée par le passage éventuel du tracé OUEST. Cette zone par- 

ticulièrement délicate comprend surtout les alignements B6040, B6041 

et B6042, partie dans la paroisse de Saint-Côme et partie dans la parois- 

se de Saint-Alphonse-de-Rodriguez. 

Dans les limites de Saint-Côme, l'emprise traverserait en diagonale le 

chemin dit du rang du Petit Beloeil et entrafnerait la disparition de 

quatre (4) immeubles d'habitation, en plus de provoquer un impact visuel 

d'importance. Toute,tentative de relocalisation du tracé à cette hau- 

teur s'avere délicate et ne constituerait qu'un pis-aller dans la partie 

nord de l'alignement 86040. 

5.4.4 Saint-Alphonse-de-Rodriguez 

Le tronçon orienté est-ouest du tracé OUEST concentrerait la presque 

totalité des impacts affectant la municipalité de Saint-Alphonse-.de-Ro- 

driguez. En effet, la plupart des interventions en provenance de Saint- 
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Alphonse-de-Rodriguez et la majeure partie de l'étude préparee pour 

le compte de Saint-Alphonse par madame Lise Cormier, architecte-pay- 

sagiste, traitent des conséquences du passage de la ligne à la hau- 

teur de la route 343, le long du couloir de la rivière L'Assomption 

et sur les lots perpendiculaires au chemin du IVe rang Cathcart et du 

chemin Saint-Alphonse, en direction de Chertsey. Or, la commission con- 

sidere là aussi que des mesures devraient être étudiées de façon a amé- 

liorer le tracé dans ses alignements B6041 et B6042. 

Au seul niveau de l'alignement B6041, la commission constate que la li- 

gne affecterait visuellement ou fonctionnellement, plus ou moins selon 

le cas, le domaine McManiman, le domaine des Rentiers, le domaine Coutu- 

re, traverserait la route 343 ainsi que la riviere L'Assomption, s'ins- 

crirait à l'intérieur d!une vallée glaciaire intéressante au croisement 

de la 343 et de la rivière L'Assomption en plus de menacer la mise sur 

pied d!un equipement de sportsd'hiver sur la seule montagne susceptible 

de servir à cette fin dans les limites de la paroisse de Saint-Alphonse. 

En ce S~ens, des démarches ont déjà étP intentées par les autorités mu- 

nicipales de Saint-Alphonse, La creation d'un centre de ski et de 

Sports~ d'hiver serait d'un intérêt certain pour Saint-Alphonse qui 

souffre d!une nette carence au niveau du tourisme d'hiver, alors qu'il 

y a presque saturation au niveau du tourisme d!été. La mise sur pied 

d'un centre de sports d'hiver aurait pour conséquence de diversifier les 

activités de plein air d'hiver qui sont actuellement limitées â la moto- 

luge et au ski de fond. L'initiateur ne semble pas avoir pris en con- 

sidération cette donnée dans le traitement de l'alignement 86041. En 
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terme de développement économique, la protection de ce site apparaît 

à la commission plus avantageuse que la protection des lacs à Foin 

et Curly dont le développement éventuel ne pourrait qu'intensifier le 

tourisme d'été. Notons en passant que l'implantation du tracé OUEST 

dans la région de ces deux derniers lacs affecterait ceux-ci de façon 

beaucoup plus discrète qu'il ne le ferait a la traversée de la rivière 

L'Assomption au pied de la montagne ci-haut décrite. 

En conséquence, la commission suggère que des démarches soient inten- 

tees dans le but d'optimiser le tracé OUEST dans son aligement 66041. 

La même remarque s'applique au tracé OUEST dans son alignement 86042. 

En effet, la ligne de transport affecterait sensiblement le milieu or- 

ganise établi tout au long du chemin du IVe rang et du chemin Saint-Al- 

phonse, depuis la route 343 jusqu'aux limites de SaintYAlphonse-de:Ro- 

driguez et de la municipalité de canton de Chertsey. Dans un premier 

temps, il faut garder a l!esprit que le chemin Saint-Alphonse est une 

voie de circulation importante dans le territoire de Saint-Alphonse-de- 

Rodriguez, premièrement parce qu'il est bordé de quelques lacs et cha- 

lets, par le Club de golf Boniva et par une ferme horticole; deuxième- 

ment, en ce quIil est la voie d'actes au parc de la forêt Ouareau et 

le chemin menant au CLSC Jolimont à Chertsey, lequel dessert les munir 

cipalités de Saint-Alphonse, de Sainte-~Bëatrix, de Sainte-Emélie-de- 

1'Energie et de Saint-Côme. 

Une ligne telle que proposée aurait pour effet d'être visible à de nom- 

breux endroits depuis le chemin du IVe rang. Il faut garder â lIesprit 
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que le long de celui-ci se trouvent des zones organisées autour du 

lac Louise, du lac Albert, du lac des Pins, de même que le terrain 

de golf Boniva et une petite agglomération à la jonction de l'avenue 

Coderre et du chemin Saint-Alphonse. D'autre part, la ligne slinscri- 

rait aussi à moins de deux cents mètres du lac Crepeau et d'une maison 

de repos appartenant actuellement aux Clercs de Saint-Viateur. La com- 

mission considère que le caractère naturel et non organisé de ce lac 

d'une grande qualité doit faire Ilobjet de mesures énergïques pour être 

protegé de façon plus adéquate que le tracé OUEST projeté ne le fait 

actuellement, Une étude sommaire la7sse croire à la commission qu!il 

serait possible que la ligne de transport passe â la limite nord du 

champ visuel du lac Crépeau, c'est-à-dire à l'intérieur des limites de 

la paroisse de Saint-Came. Une telle modification aurait pour effet de 

soustraire la ligne à tous les usagers du chemin Saint-Alphonse et â 

protéger les résidences de ,l'avenue Coderre de la proximité immédiate 

de l'emprise. Evidemment, ceci ne constitue qu'une hypothèse de travail 

et n'est en aucune façon une recommandation. Une étude plus poussée 

devra être faite avant d!adopter ou de rejeter cette hypothèse. 

A environ 1 500 mètres à l'ouest du lac Crépeau, le tracé fait de nou- 

veau un angle droit pour se diriger vers le sud-est, au niveau Desh ali- 

gnements 86042 et B6121. Dans la zone constituant cet angle droit, l'ar- 

rière du terrain de la ferme Madelon, située sur le chemin Saint-~Alphon- 

se, risquerait d'être affectée. En effet, le proprietaire de cette fer- 

me, monsieur Roger Trudeau a déposé un mémoire (mémoire 2) faisant é- 

tat de ses activités horticoles spécialisées, lesquelles exigent un ap-~ 

provisionnement en eau de grande qualité. Advenant le passage de la 
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ligne telle que proposée, il y aurait lieu que des mesures spéciales 

de protection de la source d'approvisionnement de la ferme Madelon 

soient prises de façon à ne pas entraver les activités normales de 

cette entreprise. Ajoutons qu'une modification du tracé tel que pro- 

posé ci-haut, aurait pour effet d'eviter les terrains de la ferme Ma- 

delon et de soustraire celle-ci à l'effet d'encerclement auquel elle 

serait soumise si le tracé devait $tre réalis~é. 

En direction sud, toujours dans les limites de la paroisse de Saint-Al- 

phonse-de-Rodriguez, la commission considère que le tracé OUEST, dans , 

ses alignements 86122 et B6123, s'inscrit assez harmonieusement compte 

tenu de la topographie des lieux, Vérification faite, la traversée en 

diagonale de la petite vallée de la rivière Rouge, à environ 800 mètres 

de l'extrémité sud du lac Dontigny, ne saurait constituer là un impact 

d'importance. 

La commission a longuement étudié les alignements B6124 et 86125 du tra- 

cé OUEST et a pris connaissance des représentations faites a ce sujet 

de même que l'êtude spécifique sur la sous-variante du camp Mariste con- 

tenue aux pages 95 et suivantes du volume "Annexes". La coronission est 

consciente de l'impossibilité d'éviter totalement cette zone sensible 

et que toute tentative pour relocaliser la ligne aussi bien à l'est qu'à 

l'ouest doit être faite avec la plus grande prudence de façon à ne pas 

créer plus d'inconvénients que d'avantages, compte tenu du caractère 

très organisé des rangs III de Saint-Alphonse et XI de Canton de Rawdon. 

Compte tenu de ces impératifs, la commission est assez satisfaite de l!é- 
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tude qu'Hydro-Québec a faite des conséquences des sous-~Variantes EST 

et OUEST dans ce secteur. Aucune des deux solutions ne saurait @tre 

acceptable pour les populations de Saint,Alphonse-de-Rodrigue2 et du 

Canton de Rawdon. Aucune autre sous-variante ne semble concevable 

entre les variantes étudiees par 1'7nitiateur. 

Cependant, si on déborde légèrement vers l'est de cette zone d'étude, 

se trouve un couloir d'environ 300 mbtres entre les chalets les plus a 

l'est du rITe rang et 1'extrémit.G ouest du champ visuel du lac Marchand. 

La perspective dlun impact visuel faible sur les abords du lac Marchand 

et du domaine des 4-~H@tu, ne devrait paso suffire à écarter une modifi- 

cation au tracé dans les alignements 86123, B6124 et B6125 sui celle-ci 

avait pour conséquence d'éviter l'expropriation de quatre (4) chalets 

et la proximité fmmédiate~d'une autre résidence permanente, à Conditi~on 

que les études à ce niveau ne révèlent pas plus d'inconvénients que la 

sous-variante EST adoptee par HydrorQuébec. Cette hypothèse ne semble 

pas avoir été prospectée par l'in?tiateur. 

5.4.5 Canton de Rawdon 

La commission n'arrive pas aux mêmes conclusions que le Comité de ci- 

toyens de Rawdon qui, a la page 8 de son mémoire, écrit: 

“Se faisant, nous ne Parlons~ plus de douze chalets, 
mais de quatorze familles résidant à l'année longue 
et d'une trentaine de chalets". 

NOUS comprenons évidemment que l'accbs aux chalets et maisons si.tués 
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sur le chemin Parkinson ZI Saint-Alphonse ne peut s'effectuer que 

par le canton de Rawdon, puisque le chemin Parkinson de Saint-Alphon- 

se n'est qu'un prolongement de ce chemb sis dans sa presque totalité 

dans la municipalité du canton de Rawdon. Cependant, ceci n'est pas 

une raison pour conclure que le passage de la ligne affecterait immé- 

diatement toutes les familles et tous les chalets installés le long du 

chemin de Parkinson dans le canton de Rawdon. Aucune démonstration n'a 

été faite en ce sens à la commission et une visite sur le terrain prou- 

verait au contraire que le passage de la ligne serait soustrait à la 

vue de la population installée sur le chemin Parkinson â l'intérieur des 

limites de canton de Rawdon. Ceci est principalement dB au fait que le 

chemin Parkinson s'inscrit à l'intérieur d'une petite vallée rectili- 

gne assez étroite, aux versants prononcés; la ligne, dans son aligne- 

ment 66125, courait sur le versant opposé d'une colline sise elle-même 

du côté est de cette vallée, Sous~trayant ainsi la ligne à la vue. 

A toutes fins pratiques, l'implantation de la ligne a l'intérieur des 

limites de la municipalité de canton de Rawdon nlaurait qu'un impact 

environnemental réduit à l'exception de la traversée des chemins Bëlair 

et de la route 337. Ce dernier croisement implique surtout l'expropria- 

tion d'une résidence permanente tandis que le tracé serait ainsi situé 

à proximité immédiate de trois (3) autres résidences permanentes, pro- 

priétës de messieurs Braun, D. Rondeau et R. Rondeau. A cet effet, 

l'enquête révèle d'ailleurs une légère erreur de Ilinitiateur a l!im- 

pact 58, p. 146, Annexes. En effet, il est inexact de prétendre que 

la ligne passerait â prqximitë de trois (3) résidences secondalres. 
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Il s'agit là en réalité de trois (3) résidences permanentes. 

En prenant soin de ne pas modifier le tracé dans son alignement 

B6125, n'y aurait-il pas lieu pour Flydro-Québec d'étudier la possi- 

bilité d'ajouter un pylane d'angle et de modiffer son alignement 

86126 de façon à repousser celui’-ci légèrement vers l'est, le long 

de la ligne de comté, tout en Wtant la carri@re et sablier-e identi- 

fiée par l'fnitiateur, 

5.5 Scénario 4: tracé OUEST - UtilTsation potentielle du 
territoire 

A l'exclusion du complexe récréatif intégre du lac du Sauvage à 

Saint-Zénon que nous avons analysé précédemment et qui ne constitue 

plus un projet dans l'acception habituelle du terme puisque sa réali- 

sation est bien engagée, les principaux impacts sur l'utilisation fu- 

ture du territoire se retrouvent principalement dans la munici,palité 

de Saint-Alphonse-de-Rodriguez et, à un degré moindre, dans la munici- 

palité de canton de Rawdon. 

5.5.1 Saint-Alphonse-de-Rodrigue2 

En terme de parachèvement d'aménagement domiciliaire, la commission a 

tout lieu de croire que le tracé OUEST risquerait d'entraver le dëve- 

loppement projeté des domaines McManiman, sur les bords du lac Michel 

et Couture, sur les rives de la rivière L'Assomption, Ces deux domai- 

nes sont situés de part et d'autre de la route 343. D'autre part, on 

a vu, dans le scénario précédent l'utilité de protéger une montagne 

sise à coté du domaine Couture, principalement en raison du potentiel 

unique a Saint-Alphonse, d'un développement de centre de sports d'hiver, 
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Un peu plus â l'ouest, le long de l'alignement 86042, entre le che- 

min du IVe rang et la ligne projetée, des intérêts prives ont commen- 

cé à déboiser le lot 19 et partie du lot 18 du cadastre de la parois- 

se de Saint-Alphonse, propriété de monsieur Georges Lafreniere, dans 

le but d'y construire un aéroport pour avions de tourisme légers. 

La piste devrait être orientée nord-sud c'est-à-dire perpendiculaire- 

ment a la ligne. Ce projet n'a pas été identifié par l'initiateur dans 

son relevé d'impact. Aucun permis n'a encore été émis par le ministere 

féderal des Transports mais le déboisement semble aller bon train. 

Encore ici, la commission s'interroge sur la pondération à donner â 

un tel impact. Par exemple, pour les gens du lac Louise, non loin du 

futur aeroport, est-il plus nuisible d'avoir vue sur une ligne de trans- 

port inerte â plus de 2 500 mètres ou d'avoir â subir le bruit inter- 

mittent d'avions au décollage ou à l'atterrissage. Surtout que l'aé- 

roport serait destiné, dlaprës les témoignages entendus, à des vols au- 

dessus de la région, donc des vols de courte durée. 

Toujours sur le chemin du IVe rang, la ligne chevaucherait la limite 

arrière des lots 10 et 11, sur partie desquels est actuellement situé 

le terrain de golf Boniva. Tel quIil appert d'une lettre adressée au 

Bureau d'audiences publiques par madame Denise Boivin-Ménard au nom 

de la compagnie Boniva Limitée et des propos de madame Ménard, Desh dé- 

marches ont déjà été entreprises en vue d'ajouter un autre parcours 

de neuf trous à celui déjà existant et ce, sur la partie arrière des 
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lots 10 et 11. Ce projet n'a pas été identifié par Hydro-Québec 

dans sa déclaration d'impact. Evidemment, le tracé OUEST n'entrave- 

rait pas un tel agrandissement, mais sa proxfmité lui causerait un 

certain préjudice en terme d'altération de qualité du décor. 

Rappelons que la modification du tracé que la commission soumet respec- 

tueusement dans le scénario précédent au niveau de l'alignement B6042 

aurait aussi pour effet de protéger de façon adéquate les utilisations 

futures du territoke ci-haut décrites. 

Le long de l'alignement 86122, des représentants de la municipalité de 

Saint-Alphonse, lors d'une visite que deux des commksaires ont effec- 

tuée sur le terrain, ont expliqué leurs intentions d'aménagement des 

rives du petit lac Curly, actuellement inoccupé, pour en faire un centre 

récréatif intégré. Incidemment, il appert que, vu leur taux d'occupa-. 

tion élevé, l'accessibilité aux lacs soft rendue presque impossible 

pour les résidents permanents du v7llage de Saint-Alphonse, L'aménage-~ 

ment récréatif du lac Curly permettrait justement de consacrer un des 

derniers lacs encore vierge de Saint-Alphonse à des fins communautaires, 

C'est en gardant à l'esprit cet aspect particulièrement intéressant de 

l'utilisation projetée du lac Curly que la commission s'est penchée sur 

les remarques de madame Lise Cormier, architecte-paysagiste, Or, les 

croquis de madame Cormier diffèrent de l'interprétation du tracé qu'en 

ont fait les représentants municipaux qui ont accompagné les commissaires 

sur le terrain. Malheureusement, ni l'une ni l'autre de ces i~nterpréta- 

tions ne semblent justesaux yeux des commissakes. En effet, le croquis 



135 

de madame Cormier laisse entendre que la ligne suivrait approximati- 

vement l'axe du rang à l'extrémité nord-ouest du lac Curly. D'autre 

part, les citoyens de Saint-Alphonse situent la ligne dans une direc- 

tion d'est en ouest, Or, la ligne projetée suivrait un axe nord-ouest, 

sud-est, coupant en diagonale les lots 2 et 3a du rang 1 ainsi que le 

chemin d'accès du lac Curly. A son point le plus rapproché, le trace 

passerait à environ 250 mètres au nord-ouest du lac pour ensuite conti- 

nuer sa route en direction du lac Marchand et du domaine des Quatre Hétu, 

La topographie entourant le lac Curly dans sa partie ouest étant assez 

peu accidentée, la ligne ne sera pas accrochée à un flanc de montagne do- 

minant le lac mais passera sensiblement à la m&me élévation que celui-ci. 

Les aménagements devant être concentrés principalement sur la rive ouest 

du lac Curly, il ne semble pas que le tracé actuel soit de nature à pro- 

voquer une nuisance de l'importance qu!on a voulu lui donner. La com- 

mission n'estime pas que le passage du tracé OUEST dans son alignement 

B6122 soit de nature à entraver l'aménagement récréatif intégré prévu 

sur lest rives du lac Curly. 

Parlant du rapport de madame Lise Cormier, lequel rapport fut d'une gran- 

de utilité pour la commission tout au long de ses travaux, nous devons 

tout de mf?me souligner notre désaccord au sujet d'une des conclusions 

qu'il formule. En effet, madame Cormier met beaucoup dlemphas.e sur 

le fait que le réamënagement futur du Parc de la Montagne Tremblante 

et l'inclusion dans celui-ci de la partie sud de l'actuelle réserve de 

Joliette aura pour effet de faire de la route 343, via Saint-Alphonse 

et Saint-Came, une des portes d'entrée du parc et attirera en conséquence 
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dans ces deux municipalités une affluence touristique nouvelle. 

L'architecte en conclut que la présence dlune ligne de transport 

d'électricité a haute tension en travers de la route 343 aurait pour 

effet de réduire cette affluence, La commission tient a préciser que 

ce genre d'argument doit &tre accueilli avec les plus grandes réser- 

ves, compte tenu qu'aucune démonstration vraiment convaincante n'a été 

faite que la présence d'une ligne à très haute tension au-dessus d'une 

route était de nature à en reduire S~ensiblement le nombre d'utilisateurs. 

La route 343 n'a jamais constitué et ne constituera jamais en elle-même 

un site de villégiature. Son décor en serait-il momentanement altéré, 

nous ne voyons pas comment son activité s'en trouverait modifiée. 

5.5.2 Canton de Rawdon 

A la hauteur de la municipalité du canton de Rawdon, le Comite des ci- 

toyens de Rawdon porte à l'attention de la commission que deux prêts fo- 

restfers~ ont été accordés par l'Office du crédit agricole du Québec 

sur lest lots 278 et 288 du rang IX. Malheureusement, les projets du 

Propri:étaire du lot 288 nayant pas été expliques â la commission, il 

nous est impossible de tirer des conclusions sur l'importance de l'im- 

pact au niveau de l'utilisation future de ce lot, Cependant, quant au 

lot 278, il n'est pas traversé par le tracé OUEST proposé. Il en va de 

même du lot 27A, à proximité duquel passerait la ligne sans y pénétrer: 

nous ne pouvons voir comment dans ce cas les projets de mise en culture 

de cette ancienne ferme pourraient être compromi:s. Enfin, quant aux 
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lots 27A, 278 et 28B du rang VIII, sans connattre l'état des projets 

des propriétaires de ces lots, la commission constate que les lots 

27A et 278 ne seraient pas touchés par le passage de la ligne qui pas- 

serait plutôt sur les lots 28A et 286 du rang .VIII. 

Quant aux présentations qui ont pu être faites CI la commission au su- 

jet de la protection des terres agricoles, la commission n'a pas l'in- 

tention d'intervenir a ce sujet vu la décision favorable rendue par la 

Commission de protection du territoire agricole, le 9 janvier 1980, 

dans les dossiers portant les numéros 011583 et 013544. 

5.6 Usage des herbicides 

Avant d'aborder ses conclusions au chapitre des tracés, la commission 

tient à faire quelques remarques dlordre géneral au sujet des herbici- 

des. Ces remarques, sur un sujet qui a fait l'objet de nombreuses in- 

terventions, s'appliquent aussi bien au trace EST qu'au tracé OUEST, 

d'où le fait qulelles n'aient pas éte incluses dans l'un ou l'autre 

scénario. 

Dans un mémoire déposé lors de l'audience, monsieur Marcel Lanctdt a 

soulevé l'importante question de l'utilisation des pesticides et des 

herbicides et plus spécifiquement de l'acide trichlorophenoxyacêique, 

le 2,4,5-T. Les principales constatations apportées par monsieur Lanc- 

tôt sont puisées dans une conférence prononcée par monsieur Arthur H. 

Westing lors de 1'Ass~emblée du Memphremagog Conservation, le 5 juil- 
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let 1979 â Magog et dans quelques autres publications sur ce sujet. 

Avant d'aborder cette question, il faut souligner que la commission 

considère Hydro-QuéGec comme utilisateur d'herbicides au même titre 

que le ministère des Transports du Québec ou autres importants consom- 

mateurs de ces substances et qu'elle fait une nette distinction entre 

ces utilisateurs et les autorités gouvernementales ayant pour responsa- 

bilité l'homologation de ces produits, 

En effet, il faut ici rappeler que la loi fédérale des produits anti- 

parasitaires permet l'homologation de ces produits et la dëtermination 

des règles d'usage, des modes d'application et des dosages prescrits. 

A cela s'ajoute les recommandations de la section des traitements divers 

de la Commission de lutte aux mauvaises herbes, division de la défense 

des cultures, ministke de l'Agriculture du Québec. 

Le principal problème soulevé par l'intervention de monsieur Lanctôt 

est la contamination de l'herbicide 2,4,5-T par la formation lors de sa 

fabrication, d'un sous-produit le T.C.D.D., c'est-à-dire le "2,3,7,8- 

tetrachlorodibenzo-P-dioxin" plus communément appelé la "dioxine", pro- 

duit extrêmement toxique pouvant avoir des conséquences importantes sur 

la santé de la population et sur les Fcosystèmes si on le retrouve à 

des teneurs anormales dans le milieu ambiant. 

La circulaire T-l-224 du 23 février 1979 publiée par la Direction de la 

production et de la commercialisation des aliments, Division des produits 
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végétaux, d'Agriculture-Canada, fait état d'une norme venant d'être 

établie ?i propos de cette contamination du 2,4,5-.T par la dioxine 

(TCDD). La teneur maximale tolérée de dioxine dans le 2,4,5-T et 

le fénotrop est de 100 parties par milliard de principe actif. Des 

analyses rëcentes effectuées par Agriculture-Canada sur des échantil- 

lons de 2,4,5-T n'ont pu déceler de TCDD ce qui indique que la concen- 

tration de la dioxine y est de moins de une partie par milliard. Ce 

qui pourrait laisser présager la possibilité d'une purification du 

2,4,5-T disponible sur le marché. 

5.6.1 Utilisation des herbicides par Hydro-Quebec 

Faisant suite a une question de la commission, Hydro-Quebec a déposé un 

document faisant Gtat de l'utilisation de produits herbicides par la 

société d'état, tout particuli.èrement dans le cas de la ligne 735kV 

passant dans ,la région de Lanaudiére. 

Les produits utilises par Hydro-,Quëbec sont les suivants: 

- le "Tordon 101" 

- le "2,4-D et le 2,4,5-T"en mélange 1:l 

- le "2,4-D et le 2,4-DP" en mélange 1:l 

- le "sodium TCA" 

Le "Tordon 101" et le "mélange 2,4-D et 2,4,5-T" seraient employés de 

Saint-Zënon vers le nord, tandis que le "Tordon 101" et le "mélange 

2,4-D et 2,4-DP" seraient utilisés au sud de Saint-Zénon en direction 
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de la jonction "J". Hydro-Québec a de plus mentionné,'que l'usage 

de l'un ou l'autre de ces produits suivra un cycle de 3 â 7 ans dans 

la région visée. 

Considérant plus particulGrement les méthodes d'épandage des herbi- 

cides utilisées par Hydre-Québec, monsieur Baribeau, spécialiste en 

cette matière a la société d'état, a informé la commission que celles- 

ci étaient choisies selon le cas en tenant compte de la formulation 

de l'herbicide, de la topographie et du type de végétation a détrui‘re. 

On pourrait donc épandre ces produits par arros~ages aériens ou terres- 

tres selon les cas. Dlautre part, toujours selon monsieur Baribeau, 

en ce' qui concerne les zones sensibles telles que "les bordures de 

cours d'eau, les pentes, les endroits de récoltes...", l'on procède 

au contrôle de la végétation des emprises par voie mécanique "du moins 

c'est ce qui est spécifié (dans les devis techniques)" déclare mon-~ 

sieur Baribeau. 

5.6.2 Problèmes potentiels soulevés dans les mémoires 

~Parmi les opinions et avis émis dans les mémoires déposés devant la 

commission, plusieurs font état de certains problèmes de contamination 

du milieu pouvant résulter des pratiques d'épandage d'herbicides ré- 

sultant du contr6le de la végétation dans l'emprise de la ligne de 

735kV. 

Les principaux points soulevés sont les suivants: 
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Groupe de citoyens du rang Saint-François 

Le groupe s'inquiète plus particulièrement des résidus dlherbicides 

pouvant être transportés par phénomène de drainage dans le bassin 

versant du lac Kaiagamac et contaminer la qualité de l'eau à la tête 

de ce lac. On mentionne d'autre part, la qualité et la valeur éco- 

logique de cette région qui, selon eux, pourraient être affectées par 

cette pratique. 

Municipalité de Saint-Alphonse 

Le mémoire de la municipalité insiste sur la qualité de plusieurs petits 

ruisseaux et cours d'eau alimentant la rivière L'Assomption et qui pour- 

raient être affectés par les herbicides épandus. Elle signale plus par- 

ticulièrement la source d'approvisionnement en eau de certains rësi- 

dents du domaine McManiman qui pourrait être éventuellement alterée. 

Monsieur Roger Trudeau 

Monsieur Roger Trudeau possède et exploite une petite ferme floricole 

(Ferme Madelon) située sur le chemin Saint-Alphonse (IVe rang). La 

production de plusieurs espèces de plantes ornementales décrites dans 

le mémoire de monsieur Trudeau exige, selon lui, une eau dont la qua-. 

lité ne doit pas être mise,en doute considérant l'extrême sensibilité 

physiologique de ces végétaux. 

Le tracé OUEST proposé passant à quelque 500 mètres de cette ferme, 
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monsieur Trudeau s'inquiete de l'épandage d'herbicides pouvant per- 

turber sa source d'approvisionnement en eau et par surcroît détruire 

son commerce. 

Chambre de commerce de Saint-Damien 

La Chambre de commerce de Saint-Damien a indiqué à la commission que le 

lac Migué et ses environs situésdans la municipalité de Saint-Damien 

pourraient être contaminés par les defoli:ants utilisés pour l'entre~tien de 

l'emprise du tracé EST proposé. On fait de plus remarquer que les eaux 

de ce lac parviennent au lac Maskinongé réputé pour ses activités ré- 

créatives. 

MunTcipalftë de Saint-Mfchel-des-Saints 

La Corporation municipale de Saint-Michel-des-.Saints indique au deuxième 

paragraphe d'une résolution adoptée le 4 février 1980 "que le tracé EST 

passe sur une partie du bassin du lac England, utilisé comme aqueduc mu- 

nicipal" et quIelle voit la venue de ce projet comme un danger pour le 

maintien de la qualité des eaux de ce lac. 

Monsieur Marcel Lanctôt 

Nous avons déja mentionné certains points soulevés par ce mémoire rela- 

tivement 3. l'utilisation par Hydro-Québec de l'herbtcide 2,4,5-.T. 

Il faut signaler aussi que le mémoire traite de la sauvegarde des milieux 
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aq.uatiques naturels contre toute utilisation exagérée ou maladroite 

de pesticides ou dlherbicides. On fait de plus mention du probleme 

d'utilisation de ces substances dangereuses ainsi que du contrôle 

gouvernemental de ces activités. 

Il se pose là toute la question de savoir comment les autorités res- 

ponsables du contrale doivent procéder pour s'assurer que l!utilisa- 

tion de substances dangereuses n'entra'ine pas à long terme certains pro- 

blèmes insoupçonnés. 

En effet, on peut d'une part etablir des règles d!usage sécuritaires 

pour les utilisateurs, efficaces pour l'objectif poursuivi mais qui ne 

peuvent prévoir toutes les conséquences de la présence de ces substan- 

ces dans des milieux réagissant différemment selon leurs caractëristi- 

ques propres (type de sol, qualité biophysique des milieux récepteurs, 

phénomènes de remanence et cynergétiques, etc.). 

Une politique de contrôle efficace doi.t donc comprendre des règles pré- 

cises d'utilisation adaptables aux conditions et situations rencontrees 

ainsi qu'une surveillance méthodologique des usages et des milieux tou- 

ch&. Ce controle doit, dlautre part, tenir compte des possibilités 

de bio-accumulation dans les chaînes alimentaires. 

Un systeme de contrôle et de surveillance n!est efficace que s'il per- 

met la detection rapide de la présence anormale de substances dangereu- 

ses dans les milieux biophysiques (y compris chez l'homme) permettant 
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une intervention radicale pour annihiler les conséquences. 

Selon les réponses fournies par les représentants du ministere de 

l'Environnement, un systeme de contrôle et de surveillance ne semble 

pas exister, du moins au Québec. 

Enfin, le mémoire de monsieur LanctBt conclut par deux propositions 

soit: 

l'interdiction immédiate des herbicides pour 
f7n de "débroussaillement" tant que l'on n'arri- 
vera pas a démontrer leur sécurité pour la santé; 

l'usage de moyens mécaniques pour entretenir les 
emprises des lignes hydro-électriques, 

Même si nous croyons que l'ensemble des activites d'épandage de pesti- 

cides et d'herbicides constituent une activité particuliere devant fai- 

re l’objet d'évaluation de leurs répercussions sur l'environnement et 

que ces activités spécifiques a un tracé tel que celui de Lanaudi,ère, 

devraient Btre traitées dans le cadre de ces évaluations, nous en som- 

mes venus à certaines constatations d'ordre géneral à ce sujet et quel-~ 

ques suggestions particulieres concernant le projet de 1,a Se l~i,gne 

RTBJ, tenant compte de l'analyse des mémoires et des informations qui 

nous ont été fournies lors de l'audience. 

Nous constatons: 
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que certains faits que nous n'avons pas 'I'ci a disc uter 
ont incité "I'Envfronnemental Protection Agency" (E.U. 1 
a interdire temporairement l!usage du 2,4,5-T; 

qu'un certain nombre "d'inquiétudes" de la part de mi- 
lieux scientifiques subsistent concernant la présence 
de la dioxine (TCDD) dans le principe actif de l'her- 
bicide 2,4,5-T; 

qu'Hydro-Québec s'apprêterait à utiliser le 2,4,5-T 
en mélange I:l avec le 2,4-D au nord de Saint-.Zénon; 

que le contrûle et la surveillance des epandages 
d'herbicides et de leur présence dans les milieux 
biophysiques ne font pas actuellement objet d'un pro- 
gramme systématique; 

que l'annexe E (directfves dlenvironnement concernant 
le déboisement, Ilentretien des emprises et la cons- 
truction de lignes, mai 1977) faisant partie de la 
requête d'Hydro-Québec sur la troi's%me ligne RTBJ, 
ne constitue qu'un guide dlordre général, du moi,ns 
en ce qui concerne le chapitre sur l'entretien des 
emprises des lignes de transport d'énergie. 

Nous suggérons: 

qu'Hydro-Québec étudie la possibilité d'utiliser un 
produit de substitution à l'herb?cide 2,4,5-T pouvant 
satisfaire à la spécificité du traitement recherché; 

qu'Hydro-Québec présente au ministre de IlEnvironne- 
ment, avant le début de la construction de la 3e ligne 
RTBJ, section La Vérendrye-Duvernay, un programme dé- 
taillé concernant le déboisement et l'entretfen des 
emprises en spécifiant entre autres ses acti~vités 
d'épandage terrestre et aérien d'herbicides en tenant 
compte: 

des zones sensibles, 

des conditions climatiques, 

des périodes d'arrosage, 

des caractéristiques topographiques, 
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des réseaux hydrographiques, 

des zones habitées, 

des ressources fauniques; 

qu'Hydro-Québec présente au ministère de l'Envi- 
ronnement son programme de surveillance et de con- 
trôle concernant les activités d'epandage terrestre 
et aérien d'herbicides en tenant compte entre autres: 

- des possibilités de remanence, 

- des substances utilisées, 

- des possibilités d'incidents lors d'épandage, 

- des directives émises par les autorités respon- 
sables (Agriculture-Canada et Agriculture-Québec) 
des normes d'utilisation. 

5.7 Conclusions 

Après avoir procédé à la révision de l'ensemble des constatations re- 

levées en cours d'enquête, apres avoir analysé et disposé de certains 

types d'argumentsfournis 2 l'audience, la commission en vient a la con- 

clusion que, si une autorisation doit Etre accordée, celle-ci devrait 

l'être pour permettre à Hydro-Québec de construire la 3e ligne RTBJ 

selon le tracé OUEST. 

Rappelons que la commission s'est refusée â procéder a une simple com- 

pilation des points d'impact afférentsà chacun des tracés. Certes, 

l'enquête a permis d'ajouter à la déclaration d'impact de l'initiateur, 

principalement en terme d'aménagements projetés le long de chacun des 



147 

deux tracés proposés. Cependant, une simple compilation ne saurait 

être concluante puisqu'elle ne tient pas compte de la valeur rela- 

tive des impacts et n'en permet ni la hiérarchisation ni le regroupe- 

ment. 

De plus, l'étude des tracés n'avait pas pour but de reprendre tous 

et chacun des points d'impact identifies. La commission a pris en 

considération tous les impacts mais s'est contentée, dans les pages 

précédentes, de souligner ou de discuter les impacts qui lui ont sem- 

ble les plus significatifs. 

Qu'on nous comprenne bien: le tracé OUEST n'est pas le tracé que va- 

lorise la population de LanaudiPre. On verra dans un chapitre subsë- 

quent, les raisons pour lesquelles les citoyens de la région se sont 

opposés dans leur très grande majorité au choix même de la region de 

Lanaudiëre par Ilinitiateur et par le gouvernement du Québec. A part 

la municfpalitë de Sainte-~Emélie-de-1'Energie et le CRD Lanaudiëre 

qui admettent un tel choix, les autres intervenants ont majoritaire-, 

ment fait savoir à la commission qu'ils ne voulaient ni du trace EST 

ni du tracé OUEST. 

Cependant, sans que les populations touchées par le tracé OUEST ail- 

lent jusqu'à suggerer que soit choisi le tracé EST et vice-versa, de 

nombreuses représentations ont quand même été faites par des person- 

nes, groupes ou municipalités dans le but de démontrer en quoi l'un 

ou l'autre tracé ne devait pas passer dans leur territoire, 
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En conséquence, il faut le répéter, le tracé OUEST ne représente 

pas le voeu de la population, mais il représente le tracé de moindre 

impact, compte tenu des opinions émises en cours d'enquête par la 

population et de l'analyse que le Bureau doit faire de ces constata- 

tions. 

En effet, la commission considère que le tracé EST recèle deux zones 

sensibles qu'il est impérieux de protéger, soit la vallée des rivie- 

res Sauvage et du Pin Rouge à Saint-Zénon, et la vallée de la rivière 

Matambin et du village de Safnt-Damien-de-Brandon, au sud. Quant au 

tracé OUEST, il contient une zone sensible à Saint-Alphonse-de-Rodri- 

guez, y compris le chemin Park:ïnson, zone qu'il appert a la commission 

possible de protéger par certaines mesures de mitigation suggérées plus 

bas. 

Malgré toutes ses recherches, la commission a djautre part éte dans 

l~impossibilitë de trouver des mesures de mitigation susceptibles d'at- 

ténuer globalement les conséquences de l'implantation du tracé EST 

dans les bassins de la Sauvage et de la Matambin, d'autant plus que 

l'emprise projetée risque, t8t ou tard, d'être élargie pour laisser 

place à une seconde ligne de même importance, tel qu'il appert au mé- 

moire d'implantation d'Hydro-Québec, daté du mois de février 1977. 

Pour être acceptable, le tracé EST devrait être redéfini et déplacé 

totalement vers l'est, ce qui implique que l'initiateur devrait suggé- 

rer un nouveau tracé apres avoir procédé a toutes les études a cette 
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fin. Or, rien n'indique qu'un tel tracé serait acceptable au plan 

environnemental. 

Bien que le total des points d'impact soit plus grand sur le tracé 

OUEST, la façon dont se regroupent les impacts sur le tracé EST appa- 

ra7t plus lourd de conséquences dans ce dernier cas. 

Au simple plan du milieu naturel, la vallée de la Sauvage constitue un 

ensemble qui ne trouve aucun équivalent sur le tracé OUEST ni en qua- 

lité, ni en dimension. 

Au niveau du milieu bâti ou occupé a des fins de villégiature et de rë- 

création, la commission a dB comparer les territoires de Saint-Alphonse- 

de-Rodrigue2 et de Saint-Damien-de-Brandon. 

D'une population permanente à peu près semblable, Saint-Alphonse l'em- 

porte de peu sur Saint-Damien au plan du nombre de chalets, soit 1 619 

dans le premier cas et 1 603 dans le second, Quant a la population de 

villëgiateurs, elle serait de 6 500 à Saint-Damien et de 5 800 a Saint-, 

Alphonse. Ces chiffres ne tiennent pas compte de la frequentation des 

hôtels, campings et colonies de vacances. La commission en conclut 

que la population résidente et la population de villégiature est trës 

légèrement supérieure à Saint-Damien qu'à Saint-Alphonse, 

Les villëgiateurs de Saint-Damien se retrouvent sur plusieurs chemins 

de rang en plus d'occuper, à un point parfois inquiétant, les rives 
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des lacs Corbeau, Matambin, et, à un degré moindre, Lachance. De 

leurs côtés, les villégiateurs de Saint-Alphonse sont principalement 

concentres sur les bords des nombreux lacs de la municipalité, dont 

principalement les lacs Cloutier, des Français, Pierre, Rouge, Vert, 

des Pins, et Louise. Dans un cas comme dans l'autre, les rives et 

les lacs occupés ont presque atteint leur niveau de saturation (étude 

de madame Lise Cormier, architecte-paysagiste, page 16). 

Au simple plan esthétique, la commission constate que le decor est 

moins altéré 3 Saint-Alphonse qu'à Saint-Damien. Au plan de la régle- 

mentation dans le but de protéger et de planifier harmonieusement le 

développement du territoire, des règlements de zonage sont en voie 

d'adoption à Saint-Alphonse comme â Saint-Damien. 

Le tracé EST couperait la vallée de la Matambin en plein coeur de la zo- 

ne bâtie, dans l'articulation entre le village de Saint-Damien et les 

principaux lacs, D'autre part, le tracé OUEST passerait B l'extérieur 

de la zone densément occupée de la municipalité de Saint-Alphonse mais 

dans la partie de son territoire la seule susceptible d'@tre développée 

ultérieurement. Cependant, contrairement aux zones sensibles du tracé 

EST, la commission estime qu'il est possible de protéger adéquatement 

une grande partie des installations actuelles et des utilisations pro- 

jetées. En effet, la quasi totalité des intervenants de Saint-Alphonse 

ont traité du tracé OUEST dans ses alignements B6040, B6041 et B6042, 

c'est-à-dire la portion du tracé courant d'est en ouest depuis Saint-CD- 

me jusqu'à la limite séparant Saint-Alphonse de Canton de Chertsey. On 
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a vu les utilisations actuelles ou projetées le long du chemin du 

IVe rang Cathcart. Considérant que la presque totalité des projets 

de développement se situent le long de cet axe, lesquels risqueraient 

d'être affectés ou compromis par le tracé OUEST tel qu'actuellement 

proposé; considérant que les représentants de Saint-Alphonse ont clai- 

rement fait savoir a la commission que l'avenir de la municipalité se 

situait le long du chemin du IVe rang; considérant que d'autre part 

les projets d'aménagement ou d'agrandissement n'ont pas été pris en con- 

sidération par Hydro-Québec lors de la formulation de son tracé, la com- 

mission soumet qu'il serait de la plus grande importance de revoir le 

tracé OUEST de façon à en minimiser les impacts sur les installations 

actuelles ou projetees ci-haut énumérées, le long des alignements 86041 

et B-6042. 

A titre d'exemple, la commission estime qu'un léger déplacement vers le 

nord de la ligne dans ces alignements permettrait d'éloigner celle-ci 

de l'aéroport, du terrain de golf et de protéger le lac Crëpeau ainsi 

que la ferme Madelon. Evidemment, de telles mesures ne sauraient gtre 

acceptables si elles devaient avoir pour effet d!imposer la proximité 

de la ligne à plus de residents ou de villégiateurs que le tracé actuel 

n'en dérangerait ou si elles devaient provoquer des impacts supplemen- 

taires d'importance, ce que seule une étude dûment Ben&e sera en mewre 

de révéler. 

Cependant, si aucune mesure de mitigation ne pouvait être appliquée à 

ce tronçon du tracé OUEST, la commission constate que le tracé OUEST 

demeure encore de moindre impact. 
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Quant à la municipalité de canton de Rawdon, on n'y révèle que peu 

d'impacts, les principales représentations de canton de Rawdon comme 

de la ville de Rawdon portant principalement sur le fait que si le 

tracé OUEST devait être construit, leur région serait presque totale- 

ment encerclée par les lignes a tres haute tension d'Hydro-Québec. 

La commission considère que ce n'est pas là un argument de nature â 

la convaincre puisque la 3e ligne RTBJ devant rejoindre la ligne actuel- 

le Micoua-Jacques-Cartier, multipliera nécessairement la présence des 

lignes soit â Saint-Gabriel-de-Brandon, soit â Saint-~Jean-de-Matha, 

soit dans canton de Rawdon. Le trace doit être étudié dans ses parties 

constituantes et non pas dans ses relations avec les autres lignes for- 

mant le rëseau de transport d'électricité d'Hydro-Québec. Des mesures 

devraient être cependant prises avant qu'autorisation ne soit donnée 

pour éviter les impacts numéros 59 et 62 â la traversée de la route 337. 
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CHAPITRE 6 

LE PROCESSUS DÉCISIONNEL APPLIQUÉ DANS LE 
CAS DE LA TROISIÈME LIGNE DE RTBJ 

Ce chapitre sera consacré au processus général de décision gouvernemen- 

tal dans lequel s'inscrit le projet de la 3e ligne de transport RTBJ et 

plus particulièrement à la procédure d'examens inter-ministériels des 

projets d'Hydro-Québec, laquelle procédure fut présentée par les repré- 

sentants du ministère de 1'Energie et des Ressources, lors de l'audience 

publique tenue à Joliette. 

Les sujets que nous traitons reflètent dans l'ensemble les preoccupa- 

tions tirées des nombreux témoignages de la population de Lanaudière 

et concernent les points suivants: 

- la description du processus de décision ~' 

- la chronologie des événements 

- les opinions émises par la population sur l'application 

du processus décisionnel dans le cas du présent projet 

- les opinions sur le rôle des intervenants dans le proces- 

sus de décision 

Considérant que le Bureau a reçu pour mandat d'entendre la population 

sur le projet de la 3e ligne RTBJ passant par Lanaudière et considérant 

qu'une grande partie des interventions ont porté sur le processus,de dë- 



cision, il nous semble très important d'analyser les opinions émises ain- 

si que les recommandations qui s'en dégagent afin de permettre aux ins- 

tances décisionnelles d'en évaluer toute la portée. 

6.1 Description de la procédure de décision 

L'adoption en juin 1976 d'une méthode d'approbation des projets majeurs 

d'Hydro-Québec sous forme de deux (2) arrêtés en conseil correspond à 

une étape importante concernant la prise en considération d'intérêts mul- 

tiples d'utilisation du territoire en regard des besoins exprimés par 

les populations locales souvent ignorees dans le cadre des prises de dé- 

cision. 

Les cas de la rivière Jacques-Cartier, de la ligne Chénier/Châteauguay 

et de la ligne P.A.S.N.Y. ont comporté suffisamment d'indications du dë- 

sir des citoyens d'être informés de la planification et de l'implanta- 

tion des réseaux de production, ainsi que de la transformation et du 

transport de l'électricité au Québec. Ne pas tenir compte de cette mani- 

festation évidente aurait donc eté une erreur. 

Tel qu'expliqué par le ministère de 1'Energie et des Ressources, cette 

procédure oblige Hydro-Québec à obtenir un premier arrêté en conseil 

l'autorisant d'une manière générale à mener des études dans une zone pré- 

cise, à l'intérieur de laquelle seront élaborées des variantes de tracé; 

Hydro-Québec doit de plus obtenir un certificat d'autorisation du direc- 



157 

teur des Services de protection de l'environnement sur un tracé spëcifi- 

que. Enfin, un deuxième arrêté en conseil est exigé pour permettre de 

procéder â la mise en oeuvre du projet et dans le cas présent, à la cons- 

truction de la 3e ligne RTBJ. 

Plus particulièrement, le premier arrêté en conseil autorise Hydro-Que- 

bec â procéder aux études et travaux préliminaires et â acquérir les im- 

meubles ou droits réels nécessaires â ces études et travaux. Cet arrê- 

té en conseil est accompagné d'un mémoire décrivant la nature du projet, 

ses caractéristiques principales, sa justification, les estimations des 

CoGts, une description de la ;one d'ëtude, l'ampleur des études et des 

travaux préliminaires,ainsi que la nature de la consultation prévue. 

La zone d'étude est déterminée par la nécessité de relierdeux (2) points 

d'un réseau, soit, en règle générale, du lieu de production d'electrici- 

té au lieu de consommation. Une fois la justification établie, Hydro- 

Québec décrit une zone d'étude dont la largeur peut varier habituellement 

entre quinze (15) et trente (30) kilomètres. Sans être irréversible, cet- 

te première décision est déterminante pour la suite du processus, puisque 

seule cette zone fera l'objet d'études systématiques. 

Le ministère de 1'Energie et des Ressources analyse le projet, avec l'ai- 

de d'un Groupe de travail technique (GTT) composé de représentants de di- 

vers ministères. Ce groupe procède à l'examen du projet d'arrêté en con- 

seil et le soumet, si les informations sont satisfaisantes, au Comité 

inter-ministériel sur les projets d'équipements d'Hydro-Québec et les 
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couloirs énergetiques (CIPECE). Ce comité de trois personnes est formé 

du sous-ministre du ministère de l'Environnement, du sous-ministre du 

ministère de 1'Energie et des Ressources et du président-directeur géné- 

ral de l'Office de la planification et du développement du Québec. Les 

recommandations du CIPECE sont acheminées au ministre de 1'Energie et des 

Ressources qui les présente au Conseil exécutif par voie du Comité minis- 

tériel permanent à l'aménagement (CAMPA). 

Intervenants g-J 

Rôle Représenter les 
éléments secto- 
riels 

I 

CIPECE Conseil 
des ministres 

Conseiller le 
sous-ministre 
de l'énergie 

I 
j- Environnement - s.-m. Environ- 

j- Energie & res- 
nement 

- s.-m. Energie 
sol~rces i & Ressources 

:- Affaires cul- ; 

Composition : turelles 
I- OPDO - PDG- OPDQ 
,- Transports 
.-Terres & Forêts 
'- Loisir, Chasse 
1 et Pêche 
- Agriculture 

Adopter les arrê- 
tés en conseil 

Les ministres 

NOUS venons donc de décrire la première étape c'est-â dire l'adoption du 

premier arrêté en conseil. La deuxième étape consiste â obtenir un cer- 

tificat d'autorisation du directeur des Services de protection de l'envi- 

ronnement. On a vu précédemment que l'article 7 du Règlement général 

d'administration de la Loi sur la qualité de l'environnement, adopté en 



1975, prévoit que l'initiateur présente un tracé accompagné d'alternati- 

ves. Pour chacune des variantes de tracé celui-ci doit donc être en me- 

sure d'indiquer les conséquences environnementales prévisibles du passa- 

ge de la ligne électrique, afin d'en réduire le plus possible les impacts 

négatifs et de favoriser son intégration dans le milieu naturel traversé. 

C'est pourquoi Hydro-Québec doit s'assurer d'une connaissance adéquate 

des milieux affectés par le passage de la ligne, en réalisant des inven- 

taires et des relevés physiques et biophysiques afin de déterminer les 

contraintes venant du milieu naturel et de l'usage actuel ou projeté de 

ces territoires. Ce sujet a éte traité plus en détail au chapitre de la 

méthodologie. 

La Loi sur la qualité de l'environnement permet au directeur de demander 

toutes les informations supplémentaires nécessaires à une bonne ëvalua- 

tion environnementale du projet. Après analyse de ces @valuations rëali- 

sëes par l'initiateur, le directeur peut alors autoriser le tracé et sug- 

gérer s'il y a lieu des modifications ou des mesures de mitigation. 

Après cette deuxième étape, c'est-à-dire l'obtention du certificat d'au- 

torisation du directeur des Services de protection de l'environnement, 

une troisième étape doit être franchie. En effet, Hydro-Québec doit ob- 

tenir, par un deuxième arrête en conseil, une autorisation à construire 

dans les limites du tracé retenu par le directeur des SPE, la ligne de 

transport d'énergie électrique projetée. Dans un même temps, ce deuxiè- 
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'me arrêté en conseil permet â Hydro-Québec de procéder aux expropi+a- 

tions et aux installations nécessaires. 

6.1.1 Modifications apportées par le Règlement général. relatif à l'exa- 
men des études d'impact 

Publié dans la Gazette officielle du Québec le 5 mars 1980, ce règlement, 

non encore en vigueur, apporte des changements substantiels à la deuxië- 

me étape que nous venons de décrire. En effet, ce projet de règlement, 

préparé en vertu de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l'environne- 

ment, L.Q., 1978 c. 49, permet de désigner les catégories de projets ma- 

jeurs qui sont soumis à un processus d'examen et d'évaluation des impacts 

sur l'environnement avant qu'une decision ne soit arrêtée par le Conseil 

des ministres. Le directeur des Services de protection de l'environne- 

ment, devenu l'actuel sous-ministre du nouveau ministère de l'Environne- 

ment, n'aura donc plus juridiction sur ces projet qui seront alors trans- 

mis par le ministre de l'Environnement pour décision finale au Conseil des 

ministres. 

Les lignes et les postes de manoeuvre de 315kV et plus seront soumis â ce 

règlement. Sans entrer dans tous les détails de ce nouveau règlement pro- 

posé, nous présenterons dans les lignes qui suivent les principales modi- 

fications que celui-ci apportera au processus actuel que nous avons dë- 

crit précédemment. 
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Première modification importante: 

Le~ministère de l'Environnement transmettra a l'initiateur du projet, 

soit Hydro-Québec, dans le cas que nous étudions, des directives préci- 

ses sur le contenu de l'étude d'impact. Ces directives sont élaborées 

en collaboration avec les ministères impliqués. Hydro-Québec réalise 

son étude d'impact en conformité avec ces directives et à la satisfac- 

tion du ministère de l'Environnement. Après réception de l'étude d'im- 

pact, le ministère de l'Environnement procédera â la révision technique 

de cette étude guidée par les directives transmises auparavant. Le grou- 

pe de révision technique formé de différents représentants d'autres minis- 

tères vérifiera la pertinence et la qualité des donnees et procédera a 

l'évaluation des impacts prévus sur l'environnement. 

Deuxième modification importante: 

Les documents accompagnant la requête d'Hydro-Québec, c'est-â-dire l'étu- 

de d'impact, le rapport de révision technique et tout autre document dé- 

posé à l'appui de cette requête, seront mis â la disposition du public 

pendant au moins quarante-cinq (45) jours dans les locaux du Bureau d'au- 

diences publiques sur l'environnement â Montréal, Québec et dans la ré- 

gion où le projet doit être réalisé. Le public pourra donc consulter ces 

documents, recevoir une information adéquate sur le projet et demander la 

tenue d'une audience publique. Si la demande est justifiée, le ministre 

de l'Environnement requiert le Bureau de tenir une enquête et une audien- 
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ce publique. Elle se déroulera selon les règles de procédure adoptées 

par le Bureau. 

Troisième modification importante: 

Tel que mentionné préalablement, dans le cas des projets majeurs, la déci- 

sion reviendra au Conseil des ministre. En effet, le ministre de l'Envi- 

ronnement transmettra au Conseil des ministres ses recommandations sur le 

projet, accompagnées du rapport du Bureau d'audiences publiques sur l'en- 

vironnement qui, selon la loi, doit être rendu public dans les soixante 

(60) jours de son dépôt. Finalement, le Conseil des ministres peut accep- 

ter ou refuser le projet avec ou sans modification et aux conditions qu'il 

détermine. 

Dans le projet en cours une partie de cette procédure fut appliquée puis- 

qu'il y a eu une étude d'impact réalisée par l'initiateur du projet et un 

rapport de révision technique elaboré par le ministère de l'Environnement. 

Cependant, le ministère de l'Environnement n'avait pas émis de directives 

précises pour la réalisation de l'étude d'impact. De plus, des audiences 

publiques ont été tenues par le Bureau. 

6.1.2 Modifications apportées â l'ensemble du processus de décision 

Outre les changements que nous venons de mentionner au niveau du certifi- 

cat d'autorisation, le représentant du ministère de 1'Energie et des Res- 

sources a fait part, lors de l'audience, de la nécessité de rëaménager et 
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compléter le processus actuel de décision en tenant compte de la Loi sur 

la qualité de l'environnement, telle qu'amendée de la Loi sur la protec- 

tion du territoire agricole, et de la Loi sur l'aménagement et l'urbanis- 

me. 

Il faut donc s'attendre à voir, dans les mois qui viennent, l'adoption 

d'un nouveau processus qui tiendra compte des nouvelles obligations admi- 

nistratives et légales et des réalités sociales. Evidemment, la valeur 

de ce processus, complexe au premier abord, dépendra toujours des moyens 

adoptés pour son application. 

6.2 Chronologie des ëvènements dans le processus de décision en cours 

6.2.1 Premier arrêté en conseil 

Le premier arrêté en conseil adopté au mois d’août 1977 suit d'un mois le 

dépôt de la requête d'Hydro-Québec auprès du directeur des Services de. 

protection de l'environnement. Cependant, le plan qui décrit la zone d’ë- 

tude a été élaboré en 1974 et porte le numéro 20076010300201 ETRS. Ce 

plan fut révise en septembre 1976 alors que le plan portant le numéro 

PAKRP-12937 fut adopté en octobre 1976. 

Le mémoire d'implantation daté de février 1977 et accompagnant le projet 

du premier arrête en conseil concerna la 3e ligne de transport d'énergie à 

735kV entre le 49e parallèle (point Z) et le poste Hertel. On y décrit 
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les besoins en électricité sur la rive sud entre autres ceux prévus dans 

la région de Sorel. On peut lire en effet, en page 5 de ce mémoire, que 

"la troisième ligne du réseau de La Grande devra donc passer par la ré- 

gion de Sorel". Par ailleurs, on y explique aussi que pour éviter des 

croisements de lignes, on prévoit un certain nombre de jonctions et de 

déviations sur les lignes déjà existantes. A la page 6 du mémoire d'im- 

plantation, un croquis montre clairement, à l'aide d'un trait hachuré, le 

passage de la 3e ligne de La Vérendrye jusqu'à Hertel. 

La zone d'étude décrite dans les divers plans et notamment sur le plan 

portant le numéro PAKRP-12937 accompagnant le premier arrêté en conseil, 

et identifié par un liséré rouge sur 'ces plans-clés, suit cette direction 

entre le point 2 et le poste Hertel, en passant par Sorel. Elle conserve 

sur toute sa longueur une largeur approximative de huit (8) milles. 

La commission constate que la'portion de cette 3e ligne reliant Saint- 

Michel-des-Saints à la Jonction "J" ne se rendra pas techniquement à Cari- 

gnan mais plutôt à Duvernay. 

Cette zone d'étude a donc été autorisée par l'arrêté en conseil numéro 

2588-77, en date du 10 août 1977, dans le but de favoriser la localisation 

d'un tracé permettant le passage de la 3e ligne du RTBJ entre le point Z 

et le poste Hertel en passant par la région de Sorel et afin de répondre 

aux besoins de cette région et à ceux de la Rive-Sud. 
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La commission s'étonne toutefois que le requérant n'ait pas respecté les 

limites autorisées pour cette zone d'étude et qu'il ait débordé sur une 

bonne partie du parcours à l'extérieur "du territoire montré liséré en 

rouge sur les plans-clés" (voir plan no PAKRP-12937). 

6.2.2 Demande de certificat d'autorisation au directeur des Services 
de protection de l'environnement 

Hydro-Québec déposa en juillet 1977, auprès du directeur des Services de 

protection de l'environnement, une requête en vue d'obtenir une autorisa- 

tion pour l'implantation de la 3e ligne du RTBJ entre le point Z et le 

poste Hertel. Cette requête se divisait en deux parties. La première 

concernait le territoire compris entre le point Z et Saint-Michel-des- 

Saints et le poste Hertel. 

La requête adressée au directeur des Services de protection de l'environ- 

nement faisait état des mêmes besoins. Ainsi, on peut lire en page 25... 

"mais à partir de La Vérendrye, la 3e ligne sort du cor- 
ridor afin de se diriger vers le poste Hertel via la ré- 
gion de Saint-Michel-des-Saints et via le poste Carignan, 
situé dans la région de Sorel. Cette bifurcation de la 
3e ligne est nécessaire afin d'alimenter économiquement 
l'industrie et les autres clients situés entre Boucher- 
ville et Sorel et aussi pour obtenir une meilleure répar- 
tition de l'énergie de la Baie James autour de la région 
métropolitaine." 

Le rapport synthèse, réalisé en mai 1977 pour le compte de la Direction 

"Environnement" d'Hydro-Québec par la firme SOTAR, décrit la méthodologie 
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de la zone d'étude, les caractéristiques des diverses régions touchées, 

les variantes des tracés, leurs coiits, leurs impacts sur l'environnement 

et.présente enfin le tracé préférentiel a l'intérieur de chaque section, 

soit le tracé OUEST-CENTRE. 

Le tracé proposé entre Saint-Michel-des-Saints et la Jonction "J" ayant 

fait l'objet d'une contestation de la part de citoyens, de groupes divers 

et de municipalités, particulièrement pour la section comprise entre 

Sainte-Émilie-de-1'Énergie et la Jonction "J", le directeur a tenu, â la 

demande du ministre de l'Environnement, une audience publique à Saint- 

Jean-de-Matha en janvier et février 1978. 

Les personnes et les groupes ont alors fait valoir maints arguments con- 

tre le choix du tracé OUEST-CENTRE comme tracé de moindre impact et ont 

de plus contesté les fondements du choix de la région de Lanaudiëre pour 

le passage de la 3e ligne. Lors de cette audience. Hydro-Québec, en la 

personne de l'ingénieur Dequoy, avait déclare: 

"Par contre, quelques-uns peuvent se demander pourquoi 
on ne suit pas les corridors existants (lignes 1 et 2). 
On pourrait suivre les corridors existants, mais tou- 
jours en pensant que cette ligne devra être éloignée 
suffisamment des deux premières, et puis s'en venir au 
poste Duvernay. 

Par contre, si on fait ce tracé et on calcule ce que 
cela représente en termes de distance, cela représente 
des longueurs additionnelles de 30 â 35 milles. Sans 
étude plus détaillée, cela représenterait un investis- 
sement additionnel de $10 â $12 millions, d'où l'avanta- 
ge de rester dans l'axe (proposé)." 
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Lors de cette audience, certains citoyens ont demandé que l'on étudie 

l'alternative de la région Laurentides, non seulement du point de vue éco- 

nomique, mais également d'un point de vue environnemental. 

A la lumière de tous ces faits apportés lors de l'audience, la question 

fut jugée importante par les SPE. D'ailleurs, monsieur Michel L. Mailhot, 

des Services de protection de l'environnement, dans une note de service 

adressée à ses supérieurs et datée du 10 mars 1978, (Annexes, p. 220) ré- 

sume les grandes lignes de l'audience de Saint-Jean-de-Matha et souligne 

un certain nombre de points importants. Après avoir rapporté l'insatis- 

faction des citoyens devant la consultation organisée initialement par 

Hydro-Québec, l'auteur de cette note de service insiste sur la nécessité 

qu'il y aurait pour Hydro-Québec de tenir compte davantage des questions 

environnementales plus que des questions techniques dans sa recherche de 

la meilleure façon de relier le poste La Vérendrye à la boucle métropoli- 

taine. Enfin, dans la deuxième partie de sa note de service, monsieur 

Mailhot remet en question la nécessité d'un axe passant dans la région de 

Lanaudière et en arrive à cette conclusion: 

"(...) nous ne sommes pas convaincus de la justification 
d'un axe passant dans la région de Lanaudière. Peut-être 
Hydro-Québec a d'autres raisons pour passer à cet endroit 
(...)." (Annexes, p. 227) 

A la suite de cette audience, le directeur des Services de protection de 

l'environement, le 28 mars 1978, rend la décision suivante en rapport 
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avec la demande de certificat d'autorisation présentée par Hydro-Québec: 

"En regard de l'étude d'impact que la commission hydro- 
électrique de Québec nous a présentée, je suis donc con- 
vaincu que le tracé proposé pour le passage de la ligne 
735kV n'est pas le tracé de moindre impact dans cette 
région de Lanaudière. 

Dans les circonstances, je me vois dans l'obligation de 
refuser l'émission de certificat d'autorisation sollici- 
té conformément à l'article 22 de la Loi de la qualité 
de l'environnement pour le tracé proposé que vous avez 
identifié sous le nom de tracé 'OUEST-CENTRE" et qui 
aurait passé entre la limite nord de Saint-Michel-des- 
Saints et la Jonction “J”.” 

Suite a cette décision du directeur des Services de protection de l'en- 

vironnement de rejeter le tracé OUEST-CENTRE, les citoyens revinrent de 

nouveau à la charge auprès des autorités gouvernementales, au moyen de 

lettres et de pétitions, mais cette fois pour faire rejeter dans sa to- 

talité le choix de la région de Lanaudière comme lieu de passage de la 

3e ligne devant rallier le complexe La Grande à la région métropolitaine. 

6.2.3 Les autorisations sur les autres tronçons faisant partie de la 
requête 

Subséquemment, le directeur a autorisé les tronçons suivants, déjà men- 

tionnés dans la requête: 

- le tronçon "Point Z - La Vérendrye", le 23 mars 1978; 

- le tronçon "Point J - poste Carignan", le 15 mai 1978; 

- Le tronçon "poste Carignan à l'alignement B-5040 
(près de Verchères)", le 15 mai 1978. 
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En décembre 1978, Hydro-Québec a déposé auprès des autorités gouvernemen- 

tales un document intitulé LA TROISIEME LIGNE DU RESEAU DE TRANSPORT LA 

GRANDE / Justifications de l'axe et de la zone d'étude. 

On affirme dans ce document que "la 3e ligne du réseau de transport La 

Grande doit donc relier entre eux les postes La Verendrye et Duvernay". 

On y lit egalement ce qui suit: 

"Après évaluation, une zone d'étude a été choisie en vue 
de l'examen comparatif de tracés. Entre deux zones pos- 
sibles, l'une à l'est et l'autre à l'ouest du parc du 
Mont Tremblant, la première est apparue avantageuse pour 
des raisons techniques et économiques. Du point de vue 
de l'environnement, il ressort d'une vue d'ensemble du 
territoire et des études déjà réalisées que les résistan- 
ces du milieu au passage d'une ligne seraient tout au 
moins aussi fortes à l'ouest du parc du Mont Tremblant 
qu'à l'est." 

En dépit de ce plaidoyer adressé par Hydro-Québec aux autorités gouverne- 

mentales pour justifier le choix de la région de passage de Lanaudiëre, 

le COMPA a quand même jugé bon de suggérer à Hydro-Québec "d'étudier la 

possibilité de passer une ligne . . . dans l'axe Laurentides". 

A ce propos, le directeur du service de la connaissance du milieu du mi- 

nistère de l'fnvironnement, monsieur Yves L. Pagë, déclarait, le 2 février 

1980, lors de la première partie de l'audience: 

"Dans la décision du COMPA du 31 janvier 1979, le COMPA 
demandait à Hydro-Québec d'étudier la possibilité de pas- 
ser une ligne parallèle aux deux premières dans l'axe 
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Laurentides et ceci faisait suite a un rapport de jus- 
tification qu'Hydro-Québec avait déjà fourni au gouver- 
nement du Québec et dans le rapport qui a éte préparé 
plus tard, il y a une étude comparative de deux axes, 
avec quatre variantes dans un tracë longeant l'axe 
Laurentides." 

Quoi qu'il en soit, le 14 février 1979, un nouvel arrêté en conseil (no. 

429-79) autorise Hydro-Québec à construire le poste de transformation 

Carignan et à entamer la construction des trois tronçons dëja autorisés 

par le directeur des Services de protection de l'environnement en mars 

1978 et en mai 1978, à savoir: 

- du 49e parallèle (Point 2) au poste La Vérendrye; 

- de la ligne Duvernay - Laurentides (Point J) au pos- 
te Carignan projeté: 

- du poste Carignan au lot 281 aux plan et livre de 
renvoi officiels de la paroisse de Verchères. 

L'arrêté en conseil no. 429-79 précisait en outre que les sections suivan- 

tes de la 3e ligne du RTBJ étaient exclues de l'autorisation, soit du pos- 

te La Vérendrye au Point "J" (jonction de la 3e ligne du RTBJ avec la li- 

gne Duvernay - Laurentides) et du lot 281 aux plan et livre de renvoi of- 

ficiels de la paroisse de Verchères, au poste Hertel. 

Ce deuxième arrêté en conseil n'a donc porté que sur les portions de la 

3e ligne du RTBJ autorisées préalablement par le directeur des Services de 

protection de l'environnement. 
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6.2.4 Requête complémentaire pour un certificat d'autorisation 

En juin 1979, Hydro-Québec a déposé une requête complémentaire à sa re- 

quête initiale de juillet 1977, 00 elle répondait à la demande du COMPA 

de janvier 1979 par une étude sommaire qui concluait à l'avantage, aux 

plans technique, économique et environnemental, de passer par la région 

de Lanaudiere. Dans ce document, Hydro-Québec a procédé à une mise â 

jour de ses études sur les trois tracés initiaux (OUEST, CENTRE; EST), 

a complété les études sur les champs visuels et a optimisé les trois tra- 

cës. Dans cette requête , elle choisit comme tracé préférentiel le trace 

OUEST. Elle fait egalement état de l'urgence de construire la 3e ligne 

et des conséquences prévisibles de tout retard éventuel. 

6.2.5 Rencontre du directeur des Services de protection de l'environ- 
nement avec des représentants de Lanaudière 

Suite â diverses communications écrites et orales entre des représentants 

de municipalités, de groupes et d'associations de la région de Lanaudière, 

d'une part, et le ministre de l'Environnement, les membres de son cabinet 

et le directeur des Services de protection de l'environnement, d'autre 

part, il fut décidé de tenir une réunion de travail. A celle-ci assistè- 

rent le directeur des Services de protection de l'environnement et les re- 

présentants de Lanaudiëre qui en avaient fait la demande. 

A la suite de cette réunion, le directeur des Services de protection de 

l'environnement adressa le 3 décembre 1979 â Hydro-Québec un certain nom- 
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bre de questions auxquelles monsieur Robert Boyd, président de l'Hydro- 

Québec, répondit le 11 décembre. 

6.2.6 Confirmation de la région de Lanaudière comme voie de passage 

Dans un communiqué de presse émanant du cabinet du ministre de 1'Energie 

et des Ressources, en date du 15 janvier 1980, on annonçait "que le Con- 

seil des ministres a approuvé le choix de l'axe Lanaudière pour le passa- 

ge de la 3e ligne du Réseau de transport d'électricité de la Baie James". 

Dans son communiqué, le ministre de 1'Energie et des Ressources rappelait 

que le Conseil des ministres avait autorisé, le 14 février 1979, Hydro- 

Québec à construire cette 3e ligne "â l'exclusion toutefois de la section 

allant du poste La Vérendrye et traversant la région de Lanaudiêre jus- 

qu'au poste Duvernay (...)". 

6.2.7 Demande d'audience publique 

Quelques jours aprës la décision du Conseil des ministres, soit le 14 jan- 

vier 1980, le ministre de l'Environnement a donné avis qu'il avait confié 

au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement "le mandat d'enquêter 

et de tenir des audiences publiques relativement au projet de construction 

d'une ligne de transport d'énergie électrique à 735kV du réseau de trans- 

port La Grande dans l'axe de Lanaudière entre les postes La Vérendrye et 

Duvernay...". 
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6.2.8 L'audience publique 

Telle audience fut tenue à Joliette les 1, 2, 4, 5 et 6 février 1980 

pour la première partie et les 20, 21, 22 et 23 fevrier 1980 pour la se- 

conde. Le présent document en constitue le rapport. 

6.2.9 Les étapes à venir dans le processus 

Selon les procédures actuelles, les prochaines etapes dans le processus 

de décision sont les suivantes: le Bureau remet son rapport au ministre 

de l'Environnement, lequel rapport contient ses constatations et l'analyse 

qu'il en fait. Par la suite, le directeur aura â arrêter sa décision et 

a autoriser l'implantation de la ligne selon un tracé précis. Enfin, par 

un second arrêté, le Conseil exécutif autorisera Hydro-Québec â construi- 

re la 3e ligne RTBJ. 

6.3 Opinions de la population sur l'application du processus décision- 
nel menant au choix de la région Lanaudière 

Nous avons vu dans la partie precédente que lors des audiences publiques 

tenues a Saint-Jean-de-Matha, en février 1978, des comités de citoyens 

avaient remis en question le choix de la région Lanaudière comme zone 

de passage pour la 3e ligne RTBJ. 

Considérant tous les événements qui sont survenus depuis ces audiences, 

il fallait s'attendre â ce que cette question soit de nouveau soulevee 

au cours de l'audience de février 1980. 
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Suite aux exposés du ministère de 1'Energie sur le processus decisionnel 

et du ministère de l'Environnement sur la révision technique, plusieurs 

citoyens ou représentants d'organismes ont posé de multiples questions. 

Les interrogations se rapportant à ce sujet ont porté à la fois sur le 

bien-fondé du projet, sur le contenu du rapport complémentaire déposé 

par Hydro-Québec, sur les rôles exercés par les différentes instances et 

sur la méthodologie de localisation des tracés. 

Dans le présent chapitre, nous avons retenu les opinions que les partici- 

pants ont exprimées sur les études ayant conduit au choix de la région 

Lanaudière. 

6.3.1 La liaison La Vérendrye / Duvernay 

Monsieur André Dallaire, résident de Saint-Jean-de-Matha, a consacré la 

majeure partie de ses interventions à démontrer l'inopportunité du choix 

de la région Lanaudiëre. Aussi est-il celui qui, par ses questions et 

son exposé, a tenté le plus de mettre en doute la necessité pour la 3e 

ligne RTBJ de se rendre à Duvernay. 

Il a affirmé que le poste Duvernay ne sert que de transit puisqu'il re- 

çoit l'énergie venant de Manicouagan pour la transformer et la diriger, 

par le réseau de distribution, vers Montréal, Laval et 1'0utaouais. 

C'est l'examen d'une carte datée de 1978 produite par Hydro-Québec et in- 

titulee "Production et transport d'Energie" qui l'amène à cette conclu- 

sion. 
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Dans la transcription de l'exposé de monsieur Dallaire, on lit à la pa- 

ge 7... 

II . ..la ligne numéro 1 de la Baie James est simplement 
dérivée à Chënier, s'en va à Duvernay pour être trans- 
formée et est réintroduite dans le réseau (...) vers 
l'ouest." 

Plus loin, il constate que si le poste Chënier doit être équipé pour 

transformer en vue de la distribution, dans un premier temps, l'ënergie 

de deux lignes à 735kV, et dans un deuxième temps, celle de quatre lignes, 

rien n'empêcherait de l'ëquiper pour la transformation de trois lignes 

entre ces deux moments. 

Tout en admettant que, par le biais des jonctions, il n'y aura plus à Du- 

vernay qu'une seule ligne en provenance de Manicouagan, il s'interroge sur 

la nécessité de remplacer la ligne manquante. Est-ce que le besoin de 

consommation à Duvernay nëcessite l'entrée à ce poste de deux lignes? Ne 

serait-ce pas plutôt, affirme-t-il, qu'Hydro-Québec cherche à utiliser le 

tronçon de ligne existant déjà entre la Jonction "J" et Duvernay et à op- 

timiser aussi la capacitë de transformation du poste Duvernay. Ces dëci- 

sions seraient prises, selon lui, pour des considérations financières. 

Il en prend comme preuve la réponse que monsieur Bourget d'Hydro-Québec 

faisait lors de la première partie de l'audience à des questions portant 

sur ce sujet. Nous reproduisons ici un extrait significatif de la trans- 

cription des réponses de ce dernier: 
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"C'est une question, monsieur le président, qui amène 
une réponse... avec un contenu economique très fort. 
Le poste Duvernay est un élément du réseau qui a coDté 
extrêmement cher. Je pourrais peut-être faire sortir 
tout ce que ça a coBté, là, mais admettons que c'est 
cinquante millions, entre parenthèses, le poste Duver- 
nay, on doit continuer à s'en servir. Ca n'a pas de 
sens de dire: on va construire un nouveau poste ail- 
leurs, on va l'équiper comme le poste Duvernay est Gqui- 
pé. on va faire de nouvelles lignes, on va tout trans- 
férer les charges â alimenter sur le nouveau poste, 
puis on va laisser un investissement de cinquante mil- 
lions dormir. Ca n'a aucun sens. On n'a pas, on peut 
pas faire ça." (transcription de la première partie de 
l'audience, vol. III, p. 404). 

Un Peu plus loin, à la page 414, la commission lui adresse la question 

suivante: 

"A toute fin pratique, vous ne voulez pas immobiliser 
là un capital ou ne le faire servir que partiellement, 
comparativement â ce qu'il pourrait servir? C'est pour 
ça que vous voulez acheminer immédiatement une deuxième 
ligne à Duvernay?" 

La réponse de monsieur Bourget fut la suivante: 

"C'est une utilisation économique des investissements 
faits et des investissements â faire aussi. C'est 
vraiment là la meilleure solution économique et tech- 
nique..." 
p. 415). 

(transcription, première partie, volume III, 

Monsieur Dallaire avait posé de nombreuses questions au représentant du 

ministère de 1'Energie et des Ressources sur l'évaluation des besoins de 

consommation afin de savoir si, à son avis, la localisation des besoins 
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et le réseau de distribution actuel obligeaient Hydro-Québec à rallier le 

poste Duvernay. Le représentant du ministère de 1'Énergie précisa que ses 

Ser~vices n'avaient pas étudié la répartition des besoins de consommation 

à l'intérieur de la région mëtropolitaine, mais que cette consommation re- 

présenterait 50% de la dépense totale du Québec en électricité. Monsieur 

Dallaire s'est montré surpris de ce que le ministère de 1'Energie n'ait 

pas réalisé selon lui son objectif de voir a ce que les projets d'Hydro- 

Québec répondent à des besoins "justifiables et quantifiables". 

De son côté, la Corporation du canton de Rawdon conclut dans son mémoire, 

à la page 5... (mémoire 24, p. 313) 

"Ce qui a été moins clairement établi, c'est 051 cette 
énergie est requise dans la boucle métropolitaine et 
par oD elle doit entrer." 

6.3.2 La détermination de l'axe 

Sous cette rubrique, nous essaierons d'aborder les opinions sur la notion 

d'axe et son application dans le présent cas. C'est-à-dire que nous nous 

emploierons à étudier le rapport entre cette notion d'axe et le choix de 

la région de Lanaudière pour le passage de la 3e ligne RTBJ. 

Le mot "axe" qui a suscité de très nombreuses discussions, fait son appa- 

rition pour la première fois dans l'exposé de l'ingénieur Dequoy, d'Hydro- 

Québec, lors de l'audience de Saint-Jean-de-Matha en 1978. Le texte de 
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son exposé se retrouve dans les Annexes à la page 219. On y lit: 

"Effectivement, la ligne.La Vérendrye deviendra elec- 
triquement la li 
l'axe determiné 

'gne La Vérendrye / Duvernay même si 
est un axe La Vérendrye /région Sorel. 

Après étude, c'est encore le meilleur axe dans le sens 
qu'effectivement en termes de coDts, c'est un axe qui 
permet de minimiser les longueurs de lignes. Effecti- 
vement, on utilise au maximum les lignes existantes." 

Par la suite, les comités de citoyens de la région ont utilise cette ex- 

pression dans leurs mémoires. L'analyse des Services de protection de 

l'environnement parle de "la remise en question de l'axe passant dans la 

région de Lanaudiëre". En décembre 1978, Hydro-Québec produit son docu- 

ment sur la "Justification de l'axe et de la zone d'étude". Finalement, 

,le 5 février 1980, l'équipe de travail de la 3e ligne RTBJ élabore un 

lexique de termes employés dans 1'6tude de la 3e ligne dans lequel appa- 

raît une définition du mot "axe". 

Parmi les organismes qui ont participé à l'audience, l'Union des Produc- 

teurs Agricoles de Joliette s'est intéressée particulièrement à cet as- 

pect du dossier comme en fait foi son mémoire. 

Lors de la première partie de l'audience, le'prësident de 1'UPA a in- 

terrogé Hydro-Québec sur la différence existant entre un "axe", un "cor- 

ridor" et un "tracé". Ce à quoi, monsieur Jacques Rouleau d'Hydro-Québec 

répondit: 
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"Ces termes là sont définis très clairement dans nos 
documents,... l'axe, c'est la ligne imaginaire qui 
relie deux points: le point d'où part notre ëlectri- 
cité jusqu’au point reliant le point qui représente 
le besoin en électricité... le corridor est une bande 
qui se répartit, de part et d'autre de l'axe, à l'in- 
térieur de laquelle on va étudier des tracé, tandis 
que le tracé est l'emplacement précis 0D sera située 
la ligne. (...) Le corridor se situerait dans la zone 
d'étude, c'est-à-dire que le corridor ne pourra être 
établi, que lorsque la zone d'étude aura été invento- 
riée." (transcription, volume II, page 238). 

A la suite de questions portant sur le choix des corridors, monsieur 

Jean-Pierre Rëmillard d'Hydro-Québec précisa d'autre part: 

"D'abord évidemment, la notion de corridor et de zone 
d'étude n'est pas deux notions absolument étanches 
l'une par rapport à l'autre. J’y reviendrai tout à 
l'heure, mais il faut savoir ça au départ. A l'origi- 
ne c'était pas aussi très clair quel mot on employait 
pour définir telle chose, même si la chose était très 
claire pour nous. Alors là, les axes des lignes de la 
Baie James, par exemple, ont été déterminés en tenant 
compte des points de production, des points où est des- 
tinée l'énergie: les points de consommation... Alors, 
la Zone d'étude ou corridor Lanaudiere, parce que dans 
ce cas-ci, on ne fait pas de différence pratiquement 
entre les deux définitions, parce que, il y a moyen 
de passer des tracés du moins d'en concevoir même s'ils 
ne sont pas tous parfaits, presqu'à largeur de la zone 
d'étude qu'on a fixée." (transcription, volume II, pp. 
238, 239 et 240). 

Il appert que ces notions ont évolué et ce même dans le cadre du présent 

projet. Dans le Rapport synthëse on retrouve une terminologie quelque 

peu différente de celle utilisée maintenant. 

Le territoire d'étude (zone d'étude) est appelé "couloir opérationnel' 
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à l'intérieur duquel on élabore des corridors de ligne et finalement des 

variantes de tracé. 

Cependant, on utilise le terme "axe d'implantation" mais dans un sens dif- 

férent de celui que nous avons vu plus haut: 

"Pour relier un point A a un point B, distants de quel- 
ques milles ou de plusieurs dizaines de milles, selon 
le cas, les axes d'implantation peuvent être détermi- 
nés... Ces axes constituent des charnières à partir 
desquelles des corridors, dont la largeur peut varier 
de quelques centaines de pieds à plusieurs milliers de 
pieds, peuvent être considérés pour l'implantation de la 
ligne." (Rapport synthèse, page 41). 

Ce qui inquiète l!UPA de Joliette, c'est de savoir si le choix de la région 

Lanaudière découle de la définition de l'axe et de la zone d'étude, tel- 

le que présentée par Hydro-Québec. Elle croit que si la détermination 

d'un axe échappe aux préoccupations environnementales (puisqu'il s'agit 

alors de relier obligatoirement deux points fixes comme nous l'avons vu), 

il n'en va pas de même dans le choix des corridors de ligne. C'est ain- 

si qu'elle écrit à la page 5 de son mémoire: 

"Ce que nous contestons dans le cas présent, c'est 
qu'Hydro-Québec ait appelé Axe, le projet de ligne 
qui part de La Vérendrye, pour se rendre une premiè- 
re fois à Carignan, une deuxième fois a Duvernay et 
une troisième fois à la Jonction "J". Ce que nous 
constatons c'est que le documents "Justification de 
1'Axe Lanaudière" est un document justifiant au plus 
une alternative de tracé avec des variables dans le 
sud par rapport à des tracés plus à l'ouest, soit 
dans Laurentides, mais qu'en aucun cas un tel docu- 
ment ne rend évident que ce projet répond â des cri- 
tères objectifs, justifiant qu'il se nomme un axe. 
Bien au contraire... 
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Nous croyons que dans ce cas précis, Hydro-Québec 
a abusé le Gouvernement, les ministères et la popu- 
lation en parlant d'axe et nous sommes surpris que 
le ministere de 1'Energie n'ait pas été plus vigilant 
sur cette question. Et la conséquence est de taille 
car elle dispense Hydro-Québec de se soumettre aux 
contraintes environnementales dans le choix de la 
Région et dispense aussi le gouvernement d'écouter 
les populations, dont l'UPA, sur le même sujet." 
t,un$t-e 33, p. 435) - (Les soulignés sont de l'au- 

Après avoir affirmé qu'il n'y a pas de point de consommation à la Jonc- 

tion"J" et qu'alors l'axe ne peut passer par la région Lanaudiëre, 1'UPA 

ajoute: 

"D'après nous, monsieur le président, Hydro-Québec 
est embourbée dans la région Lanaudiëre. Elle n'a 
plus de raison valable d'y passer depuis qu'un inge- 
nieur plus fin qu'un autre a trouvé le jeu de la 
Jonction “J”. Or, Hydro-Québec, au lieu alors de re- 
culer, met tout son équipement scientifique (?) à 
légitimer quelque chose qui ne se légitime pas. On 
voit là, le même schéma qu'en 1977, où Hydro-Québec 
avait mis toute sa crédibilité scientifique à légiti- 
mer un tracé qu'elle savait très bien ne pas être le 
meilleur puisqu'elle ne l'avait jamais retenu lors de 
ces études d'impacts. Et on sait ce qui est arrivé 
à Saint-Jean-de-Matha." (mémoire 33, p. 438). 

De leur côté les villégiateurs de Saint-Jean-de-Matha, sans remettre en 

question la définition de l'axe, constatent: 

"que les justifications réelles du choix de l'axe 
sont connues seulement d'Hydro-Québec et ce, seu- 
lementdans la mesure oü elle aurait fait une étude 
sérieuse, alors que rien ne nous le prouve. Pour- 
tant, il aurait été très facile de comparer les deux 
axes. En effet, une ligne est en service et une au- 
tre en voie de construction dans les Laurentides alors 
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que déjà quatre tracés ont,ëtë étudiés dans Lanaudiè- 

drE*base 
Les deux régions ont donc fait l'objet d'étude 

etë certes 
Les données sont donc la. Les comparer eût 

facile. Nous sommes donc sous l'impression 
qu'il y a de la mauvaise foi de la part des autorités 
d'Hydro-Québec.' (Mémoire 32, pp. 423 et 424). 

Quant à monsieur Dallaire, il estime que: 

II 
. . * la notion d'axe réclame une droite via Laurenti- 

des. La consommation @tant du côté de Chénier, on ne 
comprend vraiment pas la raison pour laquelle il fau- 
drait faire un immense détour par Lanaudière." (trans- 
cription, deuxième.partie, p. 83). 

Ce qui l'amène â conclure: 

. ..pour nous, il n'y a pas d'axe Laurentides et d'axe 
Lanaudiëre au sens strict. Pour nous, il y a une série 
de variantes Laurentides et une série de variantes La- 
naudiëre avec des sous-variantes." (transcription, deuxië- 
me partie, p. 88). 

Quels que soient les termes utilisés (axe, zone d'étude ou couloir opéra- 

tionnel, corridor de ligne, variante et sous-variante), la démarche de 

planification contient deux éléments acceptés par tous. Premièrement, il 

faut qu'il existedeux points à relier: celui de la production d'électri- 

cité et celui de sa consommation. Deuxièmement, la zone d'étude doit ser- 

vir à localiser les corridors de passage de la ligne qui permettent de ré- 

pondre aux objectifs de minimisation des coQts de construction des lignes 

et de réduction des impacts sur l‘environnement pour les collectivités. 

Pour les besoins de ce rapport, nous mettrons de côté l'emploi du mot "axe" 

pour parler du choix de la région Lanaudiëre comme région de passage pour 

la 3e ligne du RTBJ. 



183 

En b,ref, la zone d'étude aurai:t dû comprendre une aire se sttuant % 

l'ouest et à l'e,st d'une dyoi:te re.7i;ant ces deux points, suffisamment 

large pour tenir compte de la contrainte que représente le Parc du Nont- 

Tremblant et pour le déborder de chaque c6té. 

L'ambiguW q~uant au point d'arri‘vée de la 3e~ 1i:gne a suscité beaucoup 

de doutes et d'interrogations. La commis~sion constate que, sans aller 

aussi loin que les groupes ci-haut mentionnés, une gr~ande partie de la 

population a développé un scepti.ci;s~me Ce~rtain~ envers Hydre-Québec, Or, 

le discours parfois confus et la terminologie embrouïll& de Yinitiateur 

ne sont pas étrangers a cette perception. La conséquence de cette prë- 

misse est que le public exigera des Organis~mes gouvernementaux une vi- 

gilance accrue et un dynam~isme renouvelé dans le sens de la validation 

des affirmations d'Hydro-Québec. 

6.3.3 L'urgence de mettre en chantier la 3e ligne RTBJ 

"Il est donc nëcessaiire que la 3e ligne du r&sea,u 
La Grande soit mise, en servi,ce le plus tôt possible 
après le ler juin 1481, pour mai'nténi‘r la fi,abili~té, 
la sécurité et l'efficacité d'exploitation du réseau 
de transport, ainsi que pour éviter a Hydre-Québec 
des déboursés et des pertes de rewnus $?+W-tants". 
(,Rapport complémentaire, p, 39). 

Or, il n'y a pas, selon l'avis de plusie,urs participants, une notion d'ur- 

gence qui soit toujours la même pour Hydro-Québec. Ainsi, on se souvien- 

dra qu'à l'audience de Sai,nt-Jean-de-Math,a en février 1978, Hydro-Québec 

plaidait l'urgence afin que le directeur des SPE rende sa décision dans 
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les plus brefs délais. Qn affi:rm,e de nouvea,u en fevrier 1980 qu'il y 

a urgence, Consi:dérant lest besoins en électrlci:të de la région de Mon-, 

trëal, consTderant la Producti;on du Complexe La Grande et la rentabi- 

lité des ëqufpements en place et.considérant l'echéanc~er qu'Hydro- 

Québec a dressé. A ce propos, de nombreux tnterve~nants ont cherché à 

comprendre les vérftables motifs qui soutendent telle u,rgence. 

Monsieur Dallai,re et les villégi;ateurs de Saint-Jean-de-Matha mettent en~ 

doute que la 3e li‘gne soit necessaire pour répondre aux besoi:ns des Mon-. 

tréalai,s, étant donné: 

. . . l'impact Possi:ble de la loi: concernant le zonage 
agricole et les campagnes de conservation de l'éne,rgie 
dans la demande de l'électri'ci.té, plus particulièrement 
dans la région de Montréal". (mémoire 32, Villëgtateurs 
de SaTnt-Jean-de-,Matha, p. 423). 

Monsieur Dallaire de mëme que le CLSC Brandon ont soulevé l!hyoothèse que 

l'énergie de la 3e ligne puisse être vendue aux Etats-Unis ou à 1'Qntari:o: 

"A l'hiver 1983 là, on ne garantit plus rien, On garan- 
tit même qu'en achetant de l'étranger là, on serait même 
pas capable de garanti:r aux Québécois qu'ils geleront paso. 
Bon bi,en, écoutez. Ca la, mettez ça a côté de la donnée 
qui veut que la deuxième LG-2 soit totalement destinée a 
l'exportation, c'est urgent pour q,ui finalement ? C'est 
urgent de la vendre aux Américains ? Bien, si c'est ça 
l'urgence, o.k. Qu'Tls ne viennent pas nous dire à nous 
autres, les Québécois, qu'ils ne seront pas capables de 
nous garantir de ne pas geler à l'hiver 1982-1983, c'est 
pas vrai". (transcr$tion, deuxième partie, P. 621. 

D'autres, tel le Comité de citoyens de Rawdon, s'i.nterrogent sur l'ëchëan- 
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ci‘er dressé par 1 li,ni,ti~ateur. Ains~i, on re.trouve, à la page 5 des le~ur 

mëmotre: 

"Aux qualités indëniyables de haute, compétence tech- 
nologique de savoir-fai~re que l'on e~xporte jusqu'en 
Chine, de prouesses techniques reconnues à traver~s 
le monde, n'y a-t-il pas lieu de rajouter un fleu-, 
ron à la Couronne de notre société d'état, celui de 
l'ëlastfcftë. Quand cela convient, on @tire les 
ëchëanciers (forte opposition Desh citoyens, passes 
inaccessibles, etc..): et quand cela convrent, on 
comprime (~24 mois versus 50 mois pour le même tracë 
dans Lanaudi,ère)~~. " (mëmoi~re 3a, p. 399,). 

Monsieur Andrë Dallaire a de plus atti.rë l'attention de la commission sur 

le long délai qui s'est écoulé entre la décision du directeur des SPE~, le 

28 mars 1978, et la seconde requête d'Hydro-Québec, lez 15 juin 1979, A ce 

sujet, l'intervenant s'exprime de la façon S~uivante: 

"Ils ont mis quatre (4)~ mois pour optimiser l'ouest- 
centre qui~ était un tr~acë nouveau,. Puis là, ils 
partent avec des masses d'inventaires qui sont 
déjà incluses dans la documentation de SDTAR, puis 
ils prennent quinze mois pour vous dire qu'au lie.u 
de passer dans le centre de la r~ëserve MasUgouche, 
on ne pourrait pas passer à côté ? Et pui.s, au lieu 
de passer entre telles bosses à l'entrée de Saint- 
Damien, ça peut passer à deux bosses plus à l'est 
ou â deux bosses plus à l'ouest. Quinze mois ? Bien, 
les gars étaient pas pressés, laissez-moi vous le di‘; 
re. Parce que moi, si j'avais une entreprise, s'il 
y avait urgence de vendre vite et bien, bien, les 
gars sur les études, ils ne travailleraient pas ri:en 
que les fins de semaines; ce serait pas rien que 
des temporaires. Les gars, ils travai~lleraient à 
double vapeur et puis ils sortiraient leur rapport 
pas mal plus vite que ca". (.transcription, deuxiè- 
me partie ). 

Le mémoire de l'Association des Villëgiateurs des Saint-Jea.n-de-Matha for- 
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mulet la même cons.tata,tion. Même s'i:l fallait conclure à l'urgen~çe, la 

populatron de La,naud!ère n'accepte pas d'en fa,i:re. Lens, frai,s, L'Associ:a- 

ti:on des Villéglateurs de Sai:nt-Jean-de-Matha affkme dans son .mémoire: 

"Si; urgence 11 y a, la faute n'en i:ncombe sgrement 
pas aux Ci:toyens; 

. - Hydro-Québec a pri-s quinze moi,s après le jugement 
de mon~sieur Joli-coeur avant de déposer sa demande 
actuelle qui‘ reprend, a toutes fi:ns prati'ques, les 
trois mêmes tracés que ceux qui: avai:ent été propo- 
sés a l'ori‘gi‘ne en 1977; 

- ce n'est que le 31 janvier lg7g que le COMPA a de-. 
mande une étude comparative entre les axes Laure~n- 
ti'des et Lanaudière, soit 10 mots apr& le jugement 
de monsieur Joli:coeur, Pourquoi cette attente de 
10 mois? Cette question est restée sans réponse 
lors~ de la Premiere partie des audi~ences publiques; 

- la révisi,on techni'que des SPEQ a pris 6 mois pour 
mener à des non-,conclustons,". 

(mémoire 32, p. 421X. 

Aussi, l'Association conclut-elle â la page 422: 

"Qu'on ne vienne plus nous parler d'urgence. Ce qui 
nous consterne est le fait que les c!toyens qui ont 
fart leur travail sont ceux qui: devront Subir~ la de-~ 
cision de ceux qui ne l'ont pas fait. C'est vrai- 
ment décourageant de la part d'un gouvernement qui 
se veut démocratique". 

Evidemment; il est inacceptable pour les citoyens q,ue l'initi~ateur invoque 

l'urgence afin de se soustrai-t-e a des études supplémentaires comparant la 

région Lanaudiëre et la région Laurentides. Hydro-Québec déclare en effet, 

à la page 52, Annexes: 

"En considérant l'échéancier de jui:n 1981, il con.vi:ent 
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de re~che.rch.e~r une soluti.on s'inscri'vant~ dans la Zone~' 
d'étude EST qui: Cons~erve ses avantages dont celui: de 
pe.rme.ttre. une &onomi;e~ de $15 ~mi.lli:ons". oes SOU~~> 
gnés sont de la commfs~si'on), 

Il nous apparaft utile de reproduire en plus un extrait de la raponâe du 

deputë Chevrette à unes question du pr&si:dent de. la commissi'on! 

"C'est bi‘en ëvïdent que si lez ministere n'est paso 
pressé, le ministre peut l'@tre par le COMPA qui, lui:, 
doit répondre au Conseil des ministres, des u,rge.nce.î, 
Donc, le ministke des Richesses naturelles, de 1'E: 
nergi'e peut presser l'Environnement. C'es,t dans ce 
contexte là. Moi', je dis qu'il y a peut-,être des ur- 
gences a installer une l*gne électrique, a consttwi're 
une ligne électrique. Mais est-ce que la balance des 
inconvénients ne justifi‘e pas une étude addftfonnelle 
malgré tout parce que les inconvéni'ents deviennent 
permanents ? Et â mon sens a moi, face à la balance 
des inconvénients, on se devrait, et je ne suis pas 
Certai~n qu'ils vont le juger comme moi, mais moi'je 
pense que si on regarde les considérations d'ordre 
social en particulier, on se devrait de faire une ëtuT. 
de additionnelle". (transcription, deuxième partie, 
p. 125). 

6.3.4 Le regroupement de troi,s lignes dans une meme empri:se. 

Pour des raisons de sëcuri,të d'approvi.sonnement, Hydro-Québec a déclaré 

lors de l'audience que, depuis 1972, i.,l avait été décidé de ne plus re- 

grouper plus de deux lignes â 735 kV dans une emprke. 

L'importance du regroupement des 1i:gnes de transport afi,n d'éyiter de 

morceler le territoi,re québëcoi.s, nous oblige à considérer cette question 

de plus pres. En effet, les projets linëai‘res de toute nature ont deus 

effets structurants sur l'organisation spatiale du territoire. Il s'agjt 
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ici~ d'unes Contrai::nte. importante, pour les politi.ques d'aménagement et 

d'environnement. Til faut donc 1imi:te.r le plus possi:hle~ le nomt$e de ces 

corridors. Eh effet, st on appltque la contrafnte q,u'H;ydro-~Québec s'est 

fixée, Ill S~era alors t-&cess~alre d'ouvri:r cinq (5)~ corri'dors; ihdépendan~ts 

Pour le seul réseau du Complexe Ca Grande. 

Aussi, lors de la Premiere partfk des audiences~, la cammi'ssion s~'est en- 

quis de la façon dont Hydre-QG6ec s'emploi:erai-t à rhoudre le: prohl@me 

si un bris devai~t mettr,e temporafrement Rors service troi:s 1i:gnes du 

735 kV du réseau d'hlydro-Québec (transcri:ptfon, volume rr, pages 1% eût 

suivantes). 

Parmi les dangers auxquels est soumis le réseau, on com,pte, selon l!i:nii 

tiateur, le sabotage, les tornades, la ctiute d'aéronefs et le verglas. 

Hydro-Québec n'a pas indiqué les risques d'incidence de tels accidents 

selon leur nature et n'a pas fait état d'études 8 ce sujet, Elle a plu- 

tôt parlé de son expëri;ence. 

Lors de la premi,ère Parti:e de l,'audience, monsieur Denis Nepveu a pqsë 

quelq,ues quest7ons concernant les risques quant à la sécuri:té de l'im-, 

plantation de trois lignes dans une même emprise, Suite aux réponses 

des représentants d'Hydro-Québec, monsieur André Dallatre a développé 

une argumentation tendant à démontrer que le verglas est le seul élément 

réellement dangereux pour la sëcuri.të de l'approvisionnement, Selon ce- 

luit,-ci, le non-regroupement des li,gnes de transport d'énergie électrique 

n'empêcherait pas le sabotage aux abords des postes de transformati:on oil 
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arrivent eût d'oh partent de, nomhre.use,s li,gne.s, Il estime qu'llydro-Québec, 

en fait, ne tient pas compte des e.ffe~ts possib1e.s des tornade:s et des chou- 

tes d'aéronefs puisqu'elle a rnstallé de nbmtïreuses lignes dans Lens zones 

où ces incidents serai,ent le plus susceptible de se produire, tels aux 

abords de l'aéroport international de ,Montréal à Mirabel. 

Admettant, d'autre part, que le verglas avait dejà provoqué la chute de 

certains tronçons sur la Côte-,Nord, i:l ajoute: 

"Et bien, moi; je veux bien retenir que le verglas 
est dangereux, ma?s c'est là que je pense que ce 
serait plus perilleux de passer des lignes dans 
Lanaudiëre, c'est que dans Laurentides, monsi'eur 
Rouleau nous a dit qu'il y avait pas un pouce d'un 
seul des fils qui, était supérieur à une altitude 
de 1600 pieds dans Laurentides, puis partout, on 
dit que le seuil critique, c'est 1750 pieds qui 
serait critique pour le verglas. Maintenant, dans 
Lanaudiere, le tracé est, c'est, 17 000 pieds de 
long qu'on est au-delà du seuil Cri~tique pour le 
verglas, puis dans le tracé ouest, c'est 22.0~00 
pieds de long. Bien écoutez, Si le verglas, 
c'est le seul risque dangereux, le seul risque sé- 
rieux de faire chuter une ligne, puis si dans Lau-~ 
rendides, il n'y a pas un pouce au-dessus de 1600 
pieds, dans Lanaudière, au meilleur des tracés, on 
est à 17,0(10 pieds de long au-dessus du seuil dan- 
gereux, bien moi je pense d'etre fonde de conclure 
au nom de la sécurité de l'approvisionnement de 
tous les Québécois, il ne faudrai.t vraiment pas que 
l'électricité passe dans Lanaudiére". (~transcrip- 
tion, partie II, p. 47). 

6.3.5 Les considérations économiques 

Si dans le choix de la région Lanaudiere, Hydro-Québec a tenu compte de con- 

sidérations économi,ques, les citoyens pour leur part ont invoque le meme type 
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d'arguments pour parveni,,r a. de.s concl.usi,ons contraires, I:ls estimen~t orl%- 

cipalement qu'un nouveau Corri:dor crée des impacts économiq,ues n,ëgatifs' 

considérables en termes de dévaluation de leurs propriétés immobilieres, 

en termes de stagnation des i:nvestiss~ements et en termes de ralentkse- 

ment du developpeme~nt récréa-touristique de leur région. 

En effet, considérant que l'office de planifi:cati:on et de déue~loppement du 

Québec fait actuellement des efforts pour rationaliser le développement eco- 

nomiq~ue en fixant une vocation récreo-touristique a Lanaudiew, 7 'Assacia- 

tion touristique régionale Lanaudiere estime que la décision concernant la 

3e ligne devrait se prendre en tenant compte de ces données. On menti:onne 

également que le sous-développement qu'a connu cette région a fait en sor- 

te que Lanaudière devient un des derni.ers secteurs 00 l'environnement natu- 

rel et le décor traditionnel seraient relativement intacts et susceptibles 

de rëpondre, à cause de sa proximite de la région métropolitaine, à une 

agumentation de la demande pour des activités de plein ai.t- douces axées sur 

la conservation et la mise en valeur du patrimoine naturel. A cet sujet, 

Tourisme-Lanaudière déclare que le 

"doit être examiné selon 

projet de la 3e ligne: 

les perspectives de la voca- 
tion rëcréo-touristique... de façon a respecter sa 
vocation récente axée sur les bes~oins presents, mais 
surtout à venir, une vocation qui prend pied sur l'hé- 
ritage d'une région non-défigurée". (mémoire 10~, 
p. 72). 

Considérant l'effort dëploye par le ministère du Tourisme, de l'Industrie 

et du Commerce en vues de développer Ilindustrie touristique au Québec par 

la mise sur pied de programmes de crédit touristique à l'intention des pe- 
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tites et moyennes entrepri,ses qui. ope,re,nt surtout da.ns le secteur récrëo- 

touristiques, monsieur André Da,lla.ire~ déclare dans son e,xpo$é: 

"Pourquoi est-ce qu'on multi:pli.erai,t les Ijalafres 
dans nos territoires q,ui: sont porteurs d'un poten- 
tiel récréo-touri~stfque ? Vous êtes~ en train de 
reduire le potentiel du Québec et a l'heure oi) on 
se parle le minist&re de l'Industrie et du Commerce 
met tout en oeuvre, a coups de millions, pour être 
capable de surêquiper, de remettre, en valeur les 
attraits du Quëbec de sorte que nos gens restent 
ici". (transcri~pti,on, deuxième partie, p. 531, 

Et un peu plus loin, i.1 ajoute: 

"Je pense que quand on aura fait le compte comme 
Hydro-QuCbec l'a fait en actualisant ses Pertes~ 
électriq~ues dues au fait que les lignes vont se 
rallonger, quand on aura fait le compte en actua- 
lisant les dommages négatifs sur les propriétés 
qui seront a revendre le long des lignes, puis 
quand on pourra faire le compte de ce que le mi- 
nistère de l'Industrie et du Commerce aura a in- 
vestir pour réparer jusqu'à un certain point les 
gaffes d'Hydro-Québec, on va s'apercevoir que ,le 
12,000,00$ d'Hydro-Québec ne peut être pas aussi 
significatif que l'on veut nous le laisser enten- 
dre à l'heure où l'on se parle". (transcription, 
deuxième partie, page 541. 

Quant au Consei.1 régional de la culture de Lanaudiëre, nous devons nous ré- 

férer à la conclusion écrite de San prësentatton. Dans le document audio- 

visuel préparé â l'attention de la commission, le CRCL a mis en valeur les 

attraits naturels de la région et a facilité l'expression de points de vue 

des citoyens et des autorités municipales sur la question. 

La conclusion du Conseil régional de la culture de Lanaudière précise que: 
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"S'i:l existe des Corri:dors de descente ailleurs, alors 
pourquoi: défigurer du nord a,u sud une régi:on qui ne 
i'est presque pas ? Pour une poi:gtGe de dollars en moi:ns 2 
.1. Bi;en sûr de l'energ@, il nous, en faut ! Mais a 
que~l prik ? 

6.3.6 Les dlffi'cultes techniques relatives au passage de la 3e l?gne 
le long des deux premi'eres. 

Consi.dérant ce S~ujet, Hydro-Quêbec affirme: 

"A plusieurs endroits, pour atténuer les impacts 
vi‘suels, les deux premtères lfgnes se faufi:lent 
entre des pentes abruptes. La constructi:on de 
la 3e ligne exfgerai~t des études inusitées et des 
réalfsati'ons sortant tout a fait des Pr~atiques 
éprouvées: accrocher des pylônes sur des flancs 
d'accès très difficiles, passer par des sommets 
exposés aussi difficiles d'accès, traverser des 
lieux de villégiature et d'autres où se trouvent 
des équipements récréatifs, etc..." (Rapport com- 
plémentaire, p. 25); 

Peu de participants ont exprimé des points de vue sur cette questilon, Par 

contre, l'Association des villeg?ateurs de Saint-Jean-de-Matha fournit 

peut-être une explicati:on à ce sujet lorsqu!elle affirme: 

"Les conclusions d'Hydro-Québec ont donc été, aux 
plans technique et économique, acceptees comme 
telles sans vérifi~cation et sans vali:dation". 
(:mëmoïre 32, p. 423). 

D'autre part, dans son exposé sur la question, monsieur Dalla.i,re déclare: 

"Le genre d'acrobatie qu'ils auraient à faire 
dans Laurentides, c'est pas tellement plus compli- 
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que que l'acrobatie qu!i;l,s font déja sur le~urs 
q,Uelque. mi:lle. mi:lle.s du résea,u construit 5 1 'heu-. 
re actuelle., 
tes des foi:. 

Hydre-.Québec fait appel a, de.s ac, 
Ca marck assez cette te.chnlIque la 

que meme les fonctiannatres du mfnfst@re des l!E:- 
nergi:e donnent dans le jeu et quan~d Hydro-Q,uéhec 
parle, et bfen, ils courbent la t@te et puis aux 
dfktats, ils repondent par des placent C...Z. > 

6.3.7 Les considératfons environ~nementa,les 

Lors de l'audience de Sa.i'nt-Jean-de-,Matha, en févt-i~er lg78? les citoyens 

avalent demandé que I!on procède à une Comparai:son au plan envfronnemen- 

ta1 des impacts possi‘hles du passage de la ligne dans la rëgi:on La,uren- 

tides, et dans la rëgi,on La,naudière, 

Hydro-Québec, dans son Rapport complémentai:re, déposé en juin 1979, a 

procédé à une analyse sommaire de divers corridors. Dans cette etude, à 

la page 44, un tableau présente les "caractéristiques environnementales 

du Corri~dor La Vérendrye / Ch.enier / Duvernay et des tracés de'Lanaudi&e", 

Ce tab1ea.u 3a compare les types~ et le nombre d'impacts sur l'envi'ronnement 

que l'on peut trouver dans les corridors Mousseau / Chéni‘er, les corridors 

Chënier /Duvernay et les tracés dans Lanaudiere, 

Le 26 septembre 19.79, le, cabinet du mini.stre de l'Envi,ronneme~nt, fai:sai:t. 

parvenir une lettre à monsieur Andre Da,lla?re l'informa~nt d'une rencontre 

prévue avec le directeur des Services de protection de l'environnement où 

les organismes Pourrai:ent lui faire part de leurs représentations, 

"Le mi:nistre les fera conna'itre k~ ses collègues du 
CQMPA, en même temps que la position du ministère de 
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l!En~vi~ronnement lorsque le C@IRA se réuni,ra. pour 
sta,tue.r sur la questi,'on de l!axe~ que doit emprun- 
ter la 3e li,gne 'de la, Bai:e. James, Par la suite, 
le dkcteur rendra sa déc7sion quant au tracé". 

En novembre 1979, le di‘recteur des Services de protection de l'environne- 

ment tenait donc une séance d'fnformation avec des représentants~ de la 

région de Lanaudiëre et la Soci.êté Hydre-Quebec. Suite 5 cette rencon- 

tre et suite aussi aux demandes des organismes de recevoir plus d'infor- 

mations, le di‘recteur fai~sait parvenir le 3 dedembre 197% à monsieur Ro- 

bert Boyd, prés?dent di,recteur général d'Hydro-Québec, une demande d'in- 

formations supplémentaires-. A ce sujet, ci'tons: 

"Nous désirons obteni'r certains éléments supplémen- 
taires d'information pour compléter nos dossfers avant 
de faire des recommandations au mi.nistre de l'Environ- 
nement pour une décisi;on du Consei'l de,s ministres re- 
lativement a l'axe que devrait emprunter la 3e ligne. 

1. La justification de l'axe est basée sur des aspects 
technique et économique. Les quelques él&nents re- 
liés à l'environnement, lorsque discutés, le sont 
de façon Superfici:elle , ce qui: ne permet pas d'êta- 
blir une comparaison rigoureuse entre les deux axes, 
Dans cet ordre d'fd&, nous apprêcierrons que VOUS~ 
nous fournksiez suffT.samment de donnees concernant 
les contraintes anticipées sur le.mi:li.e~u, part1iculi*- 
rement en ce qui regar~de l'aspect Vi:suel, les modi,fi; 
cations à la v'i~llégiature et à l'intégritê du terri& 
toire. 

2. Dans votre plani.fi,cation vous avez sans doute deja 
démontré la nécessité d'emprunter l'axe Lanaudiëce, 
comment cet exercice tient-i.1 compte des impacts so- 
ciaux et des impacts sur l'envIronnement qu! ont été 
portés à votre connaissance depuis deux ans ? If. 

Le 11 du même mois monsieur R, Boyd adressai,t la réponse d'Hydro-Quéhe~c. 
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A Ta Premiere que.stion, Hydre-Queb~e~c a,ffirme, a, la page 6: 

"Ce n'est donc pas aux 
de la zone d'êtude que 
l'impact visuel et les 
villégiature; car ces - ~~ 

étapes du cfïofx de Ilaxe et 
l'on peut étudi‘er en détail 
modlY?catlons au projet de: 
étapes vi'sent plutôt a fi‘xer 

le cadre des études sectori'elles~ détai‘llées SU~S@- 
quentes. ' 

Nous avons pris comme hypothese que la qualité de la 
vîllégi‘ature est presque équivalente tout au long 
des Basses~-Laurentfdes et tenu compte de la longueur 
de l'axe en WlégIature et du nombre de municïpalt- 
tes concernées. Toutes nos observations ultérieu- 
res confirment cette perceptton". 

Quant a la deuxième question, nous trouvons à la 

"Afin d'être en mesure de comparer des 

page 10 du même texte; 

données compa- 
rables, nous avons dLl etabli~r les caractéristiques en- 
vironnementales du corridor La Vérendrye / Chénier / 
Duvernay (Laurentides) et les tracés de Lanaud7ère". 

Le rapport de révision technique du ministère de l!environnement daté 

du 17 janvier 1980 conclut sur cette question a la page 8: 

"Pour ce qui est de l'analyse 
vue environnemental, il a été 
se rapportalt à des corridors 
dis que pour l'axe Lanaudière 

comparative, du point de 
constaté que l'kformation 
pour l'axez Laurentides tan- 
cette même kformati‘on con- 
conséquent, le niveau de . cerne plutôt des tracés. Par 

précision est dffférent, ce qui donne aux comparaisons 
moins~ de pertinence. Toutefois, le tableau synopttque 
3A détaille â des niveaux plus précis les corridors La 
Vérendrye / Chënier / Duvernay et les tracés de LanaudiPre. 

L'infonrationinscrite dans le tableau 3A n'est pas véri- 
fiable pour ce qui est des corridors La Vérendrye / Ché- 
nier / Duvernay. A différents niveaux, on y a inscrit 
un certain nombre d'impactsqu? ne sont pas décrits en 
annexe ou dans quelques autres documents. Par conséquent, 
cette information n'est pas vérifiable et ne peut être va-~ 
lidée". 
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Cons~Tdérant la décision du Conset des ministres au sujet de la @gi,on de 

Lanaudtère pour lez passage de la 3e li:gne, l'Union des producteurs agri- 

coles des Jollktte s'est enqu& aupres du ,mlhistre~ Marce~l L$ger Pour con.- 

naître la pos?t.i‘on qu'tl avai.t tenue devant ses coll,ègues 6, tvtre de res- 

pensable de l'env+onnement, Une répons~e du cabinet du ministre de l'En- 

vironnement est parvenue a l'U.P,A., lez 25 janvier l?Ba, qui: en rapporte 

l'extrait suivant dans son mémoi‘re: 

"Monsieur Léger qui avait reçu lez rapport de son di:- 
recteur monsi‘eur André Ca.Tlle S~ui:te à la r&un?on de 
trava?l que ce dernier.avait eue avec vous et dlautres 
representants de la rëglon de Lanaud7ère en novembre 
dernier, a informé ses collègues de votre remise en 
quest7on de l'axe LanaudSre. Il leur a aussi dit 
que, du strict pornt de vue environnemental et selon 
les études effectuées, le mi‘nistère de l'k~vironnement 
ne pouvait ni‘ s'opposer, ni; endosser le choix de cet 
axe. Le COMPA en a pris bonne note et a transmis ses 
recommandations au Conseil des ministres~. 

Celui-ci a endossé les recommandations du COMPA et a 
donné son accord 8 l'axe Lanaudfere". 
(mémoire 33, p, 4341. 

L'U.P.A. s'étonne que la déci:sion se soit prise sans considération environ- 

nementale et sans que l'étude d'environnement n'ai:t pu être complétée 8 la 

satisfaction du principal mintstere i‘ntéressé par cette questïon. C'est cet 

qui l'amène à dtre: 

"Nous ne comprenons pas encore ce qui a bien pu mo- 
tiver le ministre de IFEnvironnement a nous élimi:ner 
du dossier en décembre dernier, Il nous semble dans 
l'intérêt de tous, que ce que nous disons aujourd!hui 
aurait dû être dit avant la décisi‘on du Conseil des 
mini,stres". (mémoire 33, p. 439.). 
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Au Chapi:tre de la Comparai~son entrez les régi:ons, Laurentides et Lanaud{&ye 

quant w facteur envi:ronnemental, monsieur André Dallaire compare le nom- 

bre d'impacts relevés par Hydre-Québec sur le tracé OUEST [701 eût le tya- 

cé EST (50) avec le peu d!i‘mpacts qu'entrai>erait selon lui le passage de 

la 3e l?gne le long Desh deux premi-&res. La commiss~ion considêre qu'une 

telle démonstration n'a pas été fa~i.te. 

Préoccupée et consciente de la si:tuati,w presente dans la Pri~se de deci.- 

StOn, la Soci‘été nationale deus Québ:êcojX fait connaTtre dans son mémoiye, 

son Opi:nion dans les terme~s Suivants~: 

"Bien q,ue nous tenions a respecter les llmi‘tes du man- 
dat conffé a votre Bureau et dont nous sonores conscients, 
nous tenons à vous signaler q,ue l'étude des tracés qui' 
Vous ont été soumis, requi,ert S~elon nous, une approche 
comparative avec toute alternative susceptibles de consti~- 
tuer une soluti‘on de moi‘ndre impact.., Or, selon nos in- 
formations, il semble b~ien qu'une alternatiye au tracé 
soumis pourrait éventuellement se trouver à l'extêrieur 
de notre région à savoir un trace parallèle aux lignes. 
existant actuellement dans la régian de Laurentides et 
ptisentant possi,blement moins de désavantages sur les 
plans de l'écologie et du développement économique". 
(,mémoire 37, p. 5051. 
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6.3.8 Conclusions et recommandations formulées 
par les particfpants 

Devant les faits qui ont été portés à leur connaissance, plusieurs, 

citoyens et représentants d'organismes manifestent une certaine mefian- 

Ce Vis-a-vis l'approche d'Hydro-Québec. Plus~ieurs sont sous l'impres:- 

Sion qu'Hydro-Quebec fait des cho7x en fonction de ses préoccupations, 

de ses contraintes et de ses préferences, et que par la sutte, elle u- 

tilise ses services S~cientifiques et techniques afin de faire la demon+ 

tration que'ses choix S~ont lest meilleurs, Afin drUlustrer cette pr& 

occupation, nous nous référons au mémoire du Comité de citoyens de Raw- 

don: 

"Car il y a un fait important qu'il ne faut pas ou- 
blier, c'est que le promoteur avait dejà choisi l'axe 
Lanaudibre au moment ob, à la demande du COMPA, il a 
fait proceder à des études quant â la possibilité de 
passer une troisième ligne dans Laurentides, Et â la 
lecture de leur rapport â cet effet, il apparaît clai- 
rement que l'initiateur s'est plutôt attardé à demon- 
trer que l'impossibilité d'une telle option... Nous 
voici donc dans un cul-de-sac: les autorW% gouverne- 
mentales exigent d'Hydro-Québec d'effectuer des etudes 
sur les possibilités de tracés alternatifs dans l'axe 
La Verendrye-Chénier. Le promoteur, ayant déjâ favo- 
rise un axe, doit se plier à une telle exigence et dé- 
montre l'impossibilite de faire autre chose que ce qu'il 
avait dejà choisi. Et, puisque le ministere concerne 
(en l'occurrence 1'Energie) ne peut effectuer une con- 
tre-analyse détaillée, le Conseil des ministres doit 
(pour employer une expression bien québécoise) prendre 
pour du cash les arguments fournis par Ilinitiateur. 
Cela nous semble un peu loufoque, comme le procureur 
de la Couronne qui confierait â la defense le soin de 
preparer son dossier. Pour employer une autre expres- 
sion bien de chez nous, il y a là danger de se faire 
passer un joli sapin ! ' (memoire 30, pp. 399 et 400) 
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La population ne se contente pas des élements de demonstration actuel- 

lement livres par l'initiateur. Certains organismes ont affirme que 

si une demonstration rigoureuse leur en etait faite, ils accepteraient 

volontiers le projet tel que formulé, conscients de l'importance du 

développement de l'energie électrique au Québec. 

C'est ainsi que la Société nationale des québécois souligne dans son 

mémoire: 

"Si une telle étude devait démontrer qu'un tracé dans 
notre région demeure definitivement celui causant le 
moins d'inconvenients, nous sommes convaincus que no- 
tre population l'accepterait alors. Toutefois, dans 
le cas contraire, nous ne comprendrions pas qu'une au- 
torisation du ministère de l'Environnement permette 
de réaliser un tracé dont la nécessité ne serait pas 
évidente.... Malheureusement, une telle demonstration 
ne nous semble pas encore faite". (memoire 37, p. 505) 

Quant à l'Association touristique regionale, elle renchérit en affir- 

"A la lumière des réponses obtenues lors des séances 
d'informations tenues à Joliette en février 1980, à 
savoir l'absence d'une etude d'impact environnemental 
comparative Laurentides-Lanaudière, la faiblesse de la 
preuve comparative du point de vue économique, techni- 
que, securitaire produite par Hydro-Quebec, la nebulo- 
site au sujet de l'importance réelle de la station Du- 
vernay versus la station Ch&ier, la connaissance limi- 
tee du ministère de 1'Energie quant au fonctionnement 
de la partie metropolitaine du réseau d'Hydro-Québec et 
de ses connaissances imprécises quant au besoin énerg& 
tique du même secteur, Tourisme de Lanaudiëre regrette 
la decision du comite ministériel permanent de l'amena- 
gement du territoire (COMPA) d'avoir determG6 l'axe La- 

.naudière". (mémoire 10, p. 71) 
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Pour sa part, monsieur Guy Chevrette précise: 

"Moi, je dis quand quelqu'un est convaincu que tous 
les efforts ont 6% faits, t'avale mieux ta pilule 
que quand t'es pas convaincu que tous les efforts 
ont étP faits". (transcription, 2e partie, p. 135). 

Selon monsieur François L. Laurier, si les arguments d'ordre rationnel 

devaient prendre si peu de place dans la decision, vaudrait mieux u- 

tiliser alors les arguments d'ordre irrationnel: 

"Au moment où j'ai rédigé mon rapport, la possibilite 
que s'organisent des manifestations n'était pas appa: 
rue, mais il me venait a l'esprit qu'une grosse mani- 
festation, une immense manifestation menee par quelques 
têtes chaudes bien organisées, aurait tôt fait de met- 
tre en pièce l'ensemble des arguments logiques, ration- 
nels, Scientifiques~ et classiques exposes tout au long 
des audiences par les plus que spécialistes. Il me sem- 
ble qu'il faut voir là la fragilité toute relative des 
arguments les plus forts qui ont pu être exposés devant 
nous et j'ose espérer, monsieur le Président, que vous 
les considérez comme tel. Mais s'il faut que des argu- 
ments moins rationnels soient mis dans la balance, je 
dis, monsieur le President, "Vive la ligne Laurentides", 

L'on aimerait faire remarquer qu!il nous appara4t haute- 
ment significatif que des citoyens acceptent de depens~er 
de telles sommes. Il y a certainement la le signe d'une 
inquiétude, d'une préoccupation et d'une menace qui est 
ressentie. Selon nous, cette implication des gens est 
de beaucoup plus importante que les autres arguments ap- 
portés devant la commission, La majorité silencieuse a 
voulu s'exprimer mais bien souvent les moyens lui manquent. 
A travers les silences, il y a beaucoup à ecouter". 
(mémoire 12, p. 101) 

Pour sa part, monsieur Dallaire estime que le Conseil executif aurait 

intérêt à tenir compte du sentiment de la population et à revenir en ar-~ 

rière dans sa décision. Il soutient dans son exposé (pages 88 a 110 
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de la transcription, 2e partie) que le Conseil des ministres est in- 

tervenu dans les prérogatives du directeur des Services de protection 

,de l'environnement, en éliminant la région Laurentides pour le passa- 

ge de la 3e ligne. Seul le directeur peut, selon lui, décider du tra- 

ce de moindre impact avec l'obligation, selon l'esprit de la loi, de 

comparer le tracé proposé avec toute alternative susceptible d'être 

de moindre impact sur l'environnement. Si le Conseil des ministres ou 

le directeur n'acceptait pas de donner suite aux recommandations des 

citoyens et accordait l'autorisation sur un trace dans la region Lanau- 

diére, l'opposition de la population pourrait prendre la forme d'une 

contestation judiciaire, précise-t-il. 

Après avoir exposé leurs points de vue quant au projet à l'étude, 

plusieurs organismes ont recommandé au Conseil des ministres de réviser 

sa décision et de prendre les moyens pour compléter dansles ~11.6 brefs 

délais, les études comparatives. Cette comparaison exhaustive entre 

les deux régions de passage leur apparart préalable à toute decision 

concernant un trace. 

A cet effet, l'Association des villégiateurs de Saint-Jean-de-Matha 

reprend'ses recommandations de 1978: 
: 

' a) que soit exige d'Hydro-Québec, une étude compa- 
parative valable des données environnementales 
concernant l'axe La Vérendrye-Chenier et l'axe 
La VérendryelDuvernay. Cette etude devrait ser- 
vir de base dans le choix d'un axe; 

b) que soit crée un comite-contrôle de la qualité 
des données et des méthodes d'analyse et de syn- 
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these, compose de représentants dlHydro&ebec, 
des Services de protection de l'environnement, 
des comités de citoyens de la région de Lanau- 
diere et du Conseil consultatif de l'environne- 
ment." (mémoire 32, p, 424). 

Cette recommandation est reprise par monsieur Dallaire qui considère 

que des representants du ministère de 1'Energie et des Ressources ain- 

si que des citoyens de la regi‘on des Laurentides devraient faire par- 

tie d'un tel comité. Il ajoute que ce comité devrait reprendre les 

éléments determînants du présent dossier et trouver une solution ac= 

ceptable qui ferait l'objet d'une reconnnandation au directeur des Fier-~ 

vices de protection de l'environnement. 
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6.4 Opinions sur le rôle des intervenants 
dans le processus de décision 

Tel que nous l'avons mentionné précedemment, le processus de décision 

implique plusieurs intervenants. Le but de ce chapitre est d'analyser 

l'ensemble des opinions et recommandations de la population lors de 

l'audience publique au sujet du rôle et des responsabilités de chacun 

des intervenants dans le processus de décision. 

6.4.1 Le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 

La plupart des interventions concernant le processus d'audiences publi-, 

ques et le rôle du Bureau, ont porté sur deux sujets principaux soit le 

mandat du Bureau et les délais accordés aux citoyens pour s'informer sur 

le projet et préparer les opinions qu'ils doivent émettre devant la com- 

mission. 

La municipalité de Saint-Damien a fait valoir devant la commission, que 

la population touchée par le tracé OUEST avait eu beaucoup plus de temps 

pour préparer sa défense que les citoyens touchés par le tracé EST. 

Nous croyons que la municipalité de Saint-Damien faisait état du fait 

que l'initiateur avait déposé, en juin 1974, une demande d'autorisation 

et certains documents, favorisant le trace OUEST. Ainsi, selon la muni- 

cipalité de Saint-Damien, les personnes touchées par le tracé OUEST é- 

taient donc déjà au courant des intentions d'Hydro-Québec, des le mois de 

juin, alors que Tes populations éventuellement touchées par le tracé EST, 
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ne se croyant pas affectées par ce projet, n'avaient pas estimé nécessaire 

de faire des représentations~ à ce sujet, 

En ce qui concerne le Bureau d'audiences publiques, la commission a 

laissé les mêmes délais à toute la population de Lanaudière qu'elle 

soit touchee par le tracé EST ou par le tracé OUEST, tel qu'il appert 

à l'échéancier des travaux du Bureau, exposé au deuxième chapitre du 

présent rapport. 

D'autre part, la Chambre de commerce de Saint-~Damien a demande dans son 

memoire à la commission, un délai supplementaire pour permettre â la po- 

pulation de mieux se préparer. La Commiss~ion n'a pas retenu cette re- 

quête. La commission prend, cependant, note pour le futur, de ces recom- 

mandations quant aux délais mais ajoute, d'autre part, qu'elle a été fa- 

vorablement impressionnée par la qualité des mémoires presentés devant 

elle. 

Concernant le mandat du Bureau, plusieurs intervenants ont fait part à 

la commission que ce mandat leur semblait trop restrictif, compte tenu 

qu'une Premiere décision relative au passage de la 3e ligne dans la ré- 

gion de Lanaudière avait déjà été prise sans pour autant faire l'objet 

d'une audience publique. 

Monsieur François L. Laurier de Saint-Damien a mentionne a la commission 

qu'il souhaiterait voir confier au Bureau d'audiences publiques des mandats 

plus larges en ce qui concerne les sujets traités. Il s'exprime ainsi: 



"Pour palier a ce mandat en toute apparence restrictif, 
nous n'hesitons pas à recommander que les pouvoirs con- 
fiés à une commission comme la v6tre soient élargis, dé- 
barrassés d'un parti pris lie a un ministère et hors du 
contrôle politique". (mémoire 12, p. 91) 

De même, l'Association touristique régionale de LanaudiPre et monsieur 

Guy Chevrette, deputé de Joliette-Montcalm, consid@rent qu'une audience 

publique aurait dD être tenue au niveau du choix de la region de pas- 

sage avant qu'une consultation ne soit tenue au sujet du tracé. Mon- 

sieur Guy Chevrette explique sa position comme suit: 

"Il m'apparatt que nous aurions dD proceder clairement 
et par @tapes. Dans un premier temps, nous aurions pu 
nous exprimer en audience publique sur l'axe lui-même. 
Par la suite, nous aurions pu, tenant compte de la déci- 
sion, nous prononcer sur les hypothkes de tracé. Dans 
les faits, la décision sur l'axe est venue après~ une dé- 
cision de rejet du corridor Centre-Ouest". (memoire 45, 
p. 558). 

, 
Monsieur André Asselin, maire de la Corporation municipale de Sainte-Emé- 

lie-de-1'Énergie a discuté d!une façon générale de la consultation pu- 

blique par rapport aux differentes responsabilités que peuvent avoir les 

élus municipaux dans le cas d'une décision tel que le projet B l'étude. 

Suite à une question de la commission, monsieur Asselin a mentionné qu'il 

verrait, dans un premier temps, une consultation plus particulière d'Hy- 

dro-Québec auprès des municipalit@s afin d'établir le tracé préférentiel 

dans une région donnee. Monsieur Asselin fonde son argumentation sur le 

fait, qu'éventuellement. une ligne hydro-électrique ou un tracé touche- 

rait un certain nombre d'individus et "il y a des gens qui sont plus tou- 
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les impératifs collectifs, malheureusement, doivent passer.avant les 

impératifs personnels". Monsieur Asselin croit qu'il serait préférable 

que l'on consulte la population après qu'il y ait eu consensus entre les 

maires des différentes munfcipalités affectées. Monsieur Asselin s'ex- 

prime ainsi a ce sujet: "Au niveau du corri‘dor, il y a un premier tra- 

vail qui va se faire au niveau des conseils municipaux concernes, parce 

que ce sont eux qui ont a administrer le territoire, à le developper, â 

l'organiser, a voir aux services, mais une fois que le corridor est choi- 

si, général, dans liendroit où ça va le moins déranger la région, c'est 

là qu'on va voir les citoyens pour voir individuellement. Un citoyen 

peut être touché plus qu'un autre". ((transcription, 2e partie, p. 168). 

Lors de leaudience, les personnes directement touchées pourraient émettre 

leurs opinions sur les conséquences qu'entratnerait le tracé choi'si, sur 

leurs propriétés et sur leurs activités courantes. 

Ces deux interventions vehiculent des opinions divergentes quant au r8- 

le du Bureau dans semblable matière, 

Evidemment, ce sujet souleve plusieurs interrogatfons, plus particul@re-~ 

ment, quant au moment ou à l'étape du processus de decision où il serait 

hr&%rable de tenir l'audience. 

Dans l'état actuel des choses, le caractère préliminaire des études 

d'Hydro-Quebec accompagnant la demande d!un premier arrêté en conseil 
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ne pourrait permettre la tenue d'une audience publique car la preci- 

sion des données ne sauraient satisfaire aux exigences de la popula- 

.tion. D'autre part, ce premier arrêté en conseil a justement pour but 

d'autoriser Hydro-Quebec B réaliser des Etudes dans une zone donnée 

pour lui permettre, par la suite, de déposer son étude d'impact. 

1~1 y aurait donc lieu de trouver un moyen permettant a la population, 

d'une part, d!être informée des politiques et des projets futurs de 

production et de distribution d'énergie électrique au Québec et, d'au- 

tre part, de pouvoir participer au processus décisionnel au moment de 

l'implantation des infrastructures. 

6.4.2 Hydro-Qudbec 

Une autre question d'importance est celle de savoir quelle forme de con- 

sultation Hydro-Quebec doit adopter lors de l'élaboration de son pro- 

jet ? Il appert essentiel à la commission que dans le cadre de la 

cueillette des données recueillies par les Equipes techniques d!Hydro- 

Québec, qu'une attention particuli.ere soit apportée aux avis et sugges- 

tions des différentes municipalités touchées. M@me si certaines muni- 

cipalites n'ont pas élaboré de schema d'aménagement ou de plan de zona- 

ge, il conviendrait tout de même de rechercher l!information touchant 

les projets de developpement que ce soit au niveau domiciliaire, com- 

mercial ou touristique. 

Hydro-~Quebec reconnaît la raison d'être d'une telle demarche en procé- 

dant à une certaine forme de consultation préalable auprès des orga- 
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nismes régionaux. Il n'appartient pas % la commission de juger de 

la valeur de cette démarche qui relève exclusivement de l'initiateur 

mais qui semble avoir été l'objet de critiques de la part de ter-~ 

tains groupes ou de Citoyens~ de la regi;on. Qu'il nous suffise de di- 

re que l'inventaire des projets ne semble pas avoir été dressé d'une 

façon aussi rigoureuse que ne l'a été l'inventaire des utilisations 

actuelles du sol. De plus, la pondération de tels projets n'a fait 

l'objet d'aucune methodologie articulée. Il aurait @té intéressant 

que l'initiateur évalue le potentiel et l'tmportance pour les citoyens 

de semblables projets en rapport a l'utilisation actuelle du sol. Or, 

seule une d&marche sur le terrai:n auprès des initiateurs locaux et de 

leurs concitoyens aurait été susceptible d'apporter un eclairage ad& 

quat. 

Pour sa part, la commission a tenté durant son enquête, d!approfondir 

la situation avec les reprêsentants de ces futurs aménagements et dé- 

gager une perspective nous apparaissant la plus probable, On ne sau-~ 

rait manquer de signaler que plusieurs initiateurs ou promoteurs 10~ 

taux ont tendance a profiter de l'occasion pour accélérer leur plani- 

fication de façon à retirer le plus d'avantages possibles advenant le 

cas où une décision concernant la construction d'une ligne affecterait 

éventuellement leur potentiel de développement. 

Enfin, un dernier sujet qui fut trait& 3. plusieurs reprises par les in- 

tervenants est celui des relations qu'Hydro-Quebec entretient avec les 
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citoyens et la population lorsqu!elle réalise ses etudes techniques et 

environnementales. 

Dans un mémoire adresse au Bureau d'audiences, monsieur Pierre Richer de- 

crit d'une façon détaillee une experience qu!il a v&cue avec Hydro-Qué- 

bec et qui 1'amSne a conclure: 

"Je crois que même si Hydre-Québec est légalement en 
droit de nous bafouer, nous, authentfques simples ci- 
toyens, il reste qu'Hydro-Québec, dans le futur, aurait 
avantage de bien informer la population et de créer avec 
cette population, des relations beaucoup plus humaines". 
(mémoire 50, page 601). 

Dans le même sens, le propriétake de la ferme Madelon Enr., déplore 

dans- son mémoire: 

"Je suis incapable de m'explJquer comment il se fait que 
ma compagnie decide, unilateralement, de spolier mon bien, 
sans au départ, faire les demarches les plus élementaires 
pour m'informer au préalable de ses~ projets futurs. A la 
place du dialogue (,mot populaire), Hydroquébec semble pré- 
fërer l'affrontement pur et simple. Par contre, je me de- 
mande si cette façon d'agir de ma société n'est pas en fait 
un subterfuge. Dans ce contexte, c'est ma façon de le con-. 
cevoir, il m'appara?t evident qu'Hydro-Québec joue à Ponce- 
Pilate". (mémoire 2, page 14). 

Lors des audiences, la commission a constaté que la population, tout 

en étant très fière de la compétence d'Hydro-Québec, considère que cette 

société d'état ne deploie pas assez d'efforts pour harmoniser ses pro- 

jets avec le cadre de vie des populations touchées. 

D'autre part, les citoyens regrettent le manque de dialogue avec les 
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représentants d'Hydro-Québec de @me que la precarité des informa- 

tions que consent à fournir la société d'état lors de la réalisation 

de ses inventalres sur les propriétés privées. 

Sans pour autant conclure à de l'arrogance d'Hydro-Québec, la commission 

considère que des efforts importants devront @tre déployés pour amélio- 

rer cette situation avant qu'elle ne devienne intolérable, pour le bien 

d'Hydro-Québec comme de l'ensemble des citoyens du Québec. 

6.4.3 Ministere de 1'Energie et des Ressources 

Le ministère de 1'Energie et des Ressources a déposé auprès de la commis- 

sion un document qui explique la procedure d'examen interministériel des 

projets d'Hydro-Québec. 

Cette procédure a pour objectif de: 

1. permettre au ministre de 1'Energie et des Ress~ources 
d'assurer que les projets d'arrêt& en conseil présen- 
tés par Hydro-Quebec soient examinés adéquatement dans 
toutes leurs dimensions essentielles; 

2. permettre à Hydro-Québec l'exécution de son mandat quant 
à la réalisation de son programme d'équipement, dans le 
cadre des responsabilités qui lui sont dévolues par sa 
loi constitutive; 

3. permettre au ministre de 1'Energie et des Ressources, en 
consultation avec les autres Minist$res, d'analyser les 
conséquences de l'emplacement des couloirs energëtiques 
dans leur ensemble. 

Ce document déposé par le minist&re de 1'Energie et des Ressources a 

permis a la population de connaître en détail le cheminement critique 
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de chacune des étapes ainsi que lest éléments et conditions nécessaires 

à l'adoption des deux arrPtés en conseil. Par la suite, se basant sur 

lue même document, la population a exprimé ses avis et opinions sur le 

rôle joué par le ministre de 1'Energie et des Ressources dans l'applica- 

tion de cette procédure. 

Les documents déposés par Hydro-Québec à l'appui de sa requête auprès du 

ministere de l'Environnement comportent plusieurs chapftres concernant la 

justification énergétique du projet, ses caractéristiques techniques, 

ses aspects économiques et financiers ainsi que les echeanciers. 

Bon nombre d'intervenants en ont alors profité pour poser maintes ques- 

tions~ sur l'un ou l'autre de ces sujets au cours de l'audience. Ces 

interrogations ont surtout porté sur le rôle du gouvernement dans la sur- 

veillance et le contrôle des sociétés d'État. 

Monsieur François L. Laurier, citoyen de Saint-~Damien a declaré 3 ce su- 

jet, ce qui suit: 

"Il me semble que le mi'nistère de 1'Energie et des 
Ressources semble faire porter sur les épaules d'Hy- 
dro-Québec la tâche de planification; il me semble 
que le ministère de 1'Energie et des Ressources 
prend souvent, pour ne pas dire dans tous les cas, 
les données d'Hydro-Québec comme base de calculs. 
Il me semble que le ministère de 1'Energie et des 
Ressources conseille le gouvernement avec l'aide 
des données d'Hydro-Québec et que l'on pourrait croi- 
re que la planification énergetique du Québec est do- 
minée par un organisme autre que gouvernemental". 
(mémoire 12, page 87). 
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D!autre part, dans le m2me sens, les reprhentants de l'Union Desh pro- 

ducteurs agricoles (,Fédérati'on de Jolfette) déclare: 

"Nous ne comprenons pas que le minfst2re de IlEnergie 
et des Ressources ne travaille pas plus a partir de 
ses données, de ses recherches et qu'i'l soit toujours 
à la remorque des données d!Hydro-Qu@Gec. Nous croyons 
que le ministke de I'Energi'e et des Ressources ne rem- 
plit pas ainsi son raie d'être le répondant aupr2s de 
la population des agirs d'Hydro-~Québec". 
(~mémoire 33, page 439). 

Le Comit& de Citoyens~ de Rawdon poursuit: 

"Puisque l'argumentation d'Hydro-Québec reposait sur 
des arguments techniques et konomfques, le ministke 
de l'Environnement n'était pas en mesure de donner 
quelque opinion que ce soit saur ce probl&me. Il in- 
combait au ministère de IlEnergie et des Res~sources de 
vérifier l'argumentation du promoteur et de faire les 
représentations nécessaires au Conseil des ministres". 
(mémoire 30, page 398) 

Enfin, l'Union des producteurs agricoles recommande au ministere de 

1'Energie et des Ressources: 

' - de contre-expertiser le plus souvent possible 
les donnees d!Hydro-Québec; 

- de s'équiper de façon à être capable de contrôler 
les données des activités d!Hydro-Québec ' 
Imémoire 33, page 440) 

TOUS comprennent que le mini~stère de 1'Energie et des Ressources ne peut 

contrôler toutes les activités d!Hydro-Québec en mati2re de production 
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et de distribution d'énergie. On souhaiterait quand même que ce 

ministère possède des outils plus nombreux et de meilleure qualité 

pour analyser les projets de la ;société et leurs conséquences. On 

souhaiterait aussi qu'il s'implique davantage dans la connaissance et 

la surveillance de l'evolutfon du secteur de l'électricité au Québec, 

plus particulierement en ce qui concerne la demande, l'approvfsionne- 

ment et l'offre. 

6.4.4 Le ministere de l!Environnement 

Plusieurs interventions de la population de Lanaudiere ont porte sur 

le rôle du ministere de l'Environnement dans le cadre de la revision de 

l'etude d'imoact. 

Ouvrant le debat à ce sujet, monsieur Jules Lafortune de Saint-Charles- 

Borromée déclare: 

"A mon sens, une révision implique l'approfondisse- 
ment et l'élargissement d'une etude, non pas une simple 
récollection de sa nomenclature et de sa méthode". 
(mémoire 1, page 4) 

Le principe sousjacent à l'ensemble de ces interventions peut être ex- 

prime comme suit: dans le cadre de son rûle de protecteur de l'envi-. 

ronnement, jusqu'a quel niveau et de quelle façon le ministère de l'En- 

vironnement doit-il contre-expertiser et valider l'ensemble des données 

contenues dans les etudes d'évaluation environnementale des projets ma- 

jeurs qui lui sont soumis pour autorisation ? Dans la région de Lanau- 
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dike, la population souhaiterait voir le ministke de l'Environne- 

ment contre-expertis~er, d'une façon détaillee, l'ensemble des donnees 

par des visites plus fréquentes sur le terrain, par des enquêtes et 

par une validation plus complète des données. 

La population ne comprend pas la disparité effarante qui existe entre 

les moyens et les ressources de l'initiateur et ceux dont dispose le 

minlstkre de 1'Envlronnement. 

L'Union des producteurs agricoles recommande dans son mémoire au minis- 

tère de l'Environnement: 

- "De contre-expertis~er les données d'Hydro-~Quebec d'une 
façon sélective tout au moins; 

- d'obliger Hydro-Quebec à mettre au courant les popula- 
tions et spécialement les organismes accrédités dont 
l'UPA, des qu'une zone d'etude est choisie, en donnant 
les motifs de cette zone. Ceci afin de permettre aux 
intéresses de réagir aux projets d'Hydro-Québec autre-- 
ment que sur la menace de l'urgence; 

- de s'équiper de façon B @tre capable de contrBler lest 
données et les activites d'Hydro-Québec concernant l'en- 
vironnement'. (mémoire 33, page 441) 

Dans le même sens, le représentant du CLSC de Brandon, monsieur Luc 

Dugas reconnnande: 

"Que le ministere de 1'Energie et des Ressources et de 
l'Environnement ait les ressources nécessaires pour 
contrtiler Hydro-Quebec". (~mémoire 31, page 415) 
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De même, la Chambre de commerce de Saint-Damien, considère que le 

ministere de l'Environnement, dans son étude dlimpact ne tient pas 

,compte suffisamment des répercussions du projet sur le plan économique. 

Le rôle de révision du ministère de l'Environnement, dans le cadre du 

processus d'approbation de projets, telle qu'une ligne hydro-électri- 

que, ne peut Ftre de reprendre les études dlimpact rbalisées par les 

initiateurs de ces projets, car le principe même qui sous-tend ce pro- 

cessus, est de reconnaTtre la responsabilfte de l'initiateur de faire 

la preuve, aux differentes instances gouvernementales, du bien-fondé 

de ses futures activités et des efforts qu'il déploie pour éviter de 

perturber l'environnement. Les études environnementales réalisees par 

Hydro-Québec, dans 'le cadre de ses projets de construction de lignes 

visent à éviter des zones sensibles importantes et à proposer des tra- 

cés de moindre impact. 

Certes, il ne faut pas oublier que le ministère de l'Environnement 

n'est pas l'unique responsable de la protection de l'environnement. 

L'environnement est un bien collectif qu'on doit respecter comme tout 

bien collectif du même genre. Cependant, le ministere de l'Environ- 

nement demeure le premier responsable de l'application de la Loi sur 

la qualité de l'environnement et devrait assurer un leadership incon- 

testé en cette matière. La population s'attend à ce que le ministère 

joue pleinement son rôle et qu!il n'y ait jamais deux poids deux me-. 

sures dans les domaines assujettis à la Loi sur la qualite de l'envi- 

ronnement, selon que le projet est formulé par une societe d'état ou 
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par des inter&ts prives aux moyens limites, 

Compte tenu des nombreux projets qui lui seront soumis eventuellement, 

dans le cadre de l'adoption du reglement géneral relatif a l'evaluation 

et l'examen des %npacts sur l'environnement, le ministere de l'Environne- 

ment devra se munir de moyens plus efficaces pour procéder a la rêvision 

de ces projets et surtout elaborer des methodologies précises de révi-. 

sion comprenant un Process~us de vali'dation des donnees. De l'avis de la 

commission, c'est là la seule façon d'assurer la credibilite de l'etude 

d'impact plutat que d'en faire un objet de suspicion. 

Ce processus de révision technique gagnerait à &tre regionalise par la 

participation de spécialistes du ministere de l'Environnement oeuvrant 

dans les régions concerneeset possedant une Connais~sance approfondie des 

milieux biophysiques et des éléments socio-économiques les caractérisant. 
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CHAPITRE 7 

LES CONCLUSIONS 

Conclusions générales~ 

NOUS tenterons de dégager, dans les pages qui suivent, les grandes 

conclusions que la commission tire de chacun des volets du présent 

rapport. Ces paragraphes ne représentent pas toutes les conclusions 

du rapport et, à ce titre, chacun des chapitres contient diverses 

conclusions qu'il serait fastidieux de reprendre ici, mais qui n'en 

sont pas d'un intérêt négligeable pour autant, Les lignes suivantes 

sont basées à la fois sur des consensus qui se sont dégagés en cours 

d'enquête, sur les propres recherches du Bureau et sur l'analyse que la 

conmission tire de ses constatations, 

7.1 Conclusions relatives à la méthodologie 

7.1.1 Au niveau de la planification de son projet, la commission 

considère qu'il aurait été souhaitable qu'Hydro-Québec tienne 

compte des facteurs environnementaux et non uniquement des 

considérations technologiques et financieres; 

7.1.2 La commission n'est pas convaincue de la pertinence de la 

contrainte d'un maximum de deux lignes par corridor, compte 

tenu de la faible probabilité des incidents retenus pour 
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justifier semblable décision, une telle politique aura pour 

effet de multiplier les corridors de ligne; 

7.1.3 La commission constate certaines carences au chapitre de la 

hiérarchisation des impacts; 

7.1.4 A ce sujet, les intervenants ont trouvé curieux que l'initia- 

teur puisse placer sur un pied d'égalité l'habitat humain et 

l'habitat faunique, tous deux identifiés résistance de troisi&- 

me ordre. Il y a là une certaine confusion puisque tous deux 

font certes partie du troisième ordre de résistance, mais l!ha- 

bitat humain est classG "fort" alors que l'habitat faunique est 

classé "faible". Le milieu faunique est donc placé sur le même 

pied que le potentiel récréatif et doit d'ailleurs être considé- 

ré conune un potentiel recréatif. Il apparaTtrait tout de même 

préférable que l'habitat humain soit classe dans un ordre de 

résistance distinct et plus important que l'habitat fauniq~ue; 

7.1.5 La commission déplore d'autre part, que les terres en tenure 

privée et les terres en tenure publique aient été classées com- 

me résistance identique; 

7.1.6 La commission constate aussi une certaine confusion dans la 

terminologie utilisée (par exemple: axe, corridor, zone d'étude) 

comme dans le classement et la description des ordres de rë- 

sistance; 
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7.1.7 Considérant les éléments faisant partie des divers ordres de 

résistance, la commission n'a pu vraiment saisir les distinc- 

tions pourtant importantes qu'Hydro-Québec se doit d'établir 

entre les notions de potentiel et de présence réelle d'une 

ressource; 

7.1.8 La commission constate qu'au niveau methodologique, une certaine 

ambiguité a occulté dès le départ la raison d'gtre véritable 

de la 3e ligne RTBJ et, partant, une saine compréhension du 

dossier, En effet, la comm?ssion considëre malheureux que la 

zone d'étude ait été définie comme si la 3e ligne devait se ren- 

dre au poste Carignan alors que sa destination est en réalité 

le poste Duvernay. D'ailleurs, la seule dénomination "Saint- 

Michel-des-Saints-poste Hertel ' était de nature à semer la con- 

fusion. D'ailleurs, le titre en a été changé en 1979 pour 

"tronçon La Vérendrye-Duvernay"; 

7.1.9 Au niveau de l'inventaire des donnees, la commission aurait 

souhaité voir l'initiateur approfondir les questions portant 

sur l'utilisation potentielle des terrltoires traversés et 

lest projets d'aménagement privés ou publics; 

7.1.10 La commission considère que les cartes de l'Agence d!aménage- 

ment rural et de développement agricole (ARDA) devrai,ent être 

utilisées avec prudence compte tenu de l!ëpoque où elles ont 
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été réalisées et des criteres qui ont présidé à leur fa- 

brication; 

7.1.11 Quant aux impacts visuels, la commission est satisfaite de 

constater qu'Hydro-Québec a commencé a mettre au point une 

méthode d'identificatfon. Ce sujet a fait l'objet d'une pré- 

occupation constante de.la part des intervenants; 

7.1.12 La commission est par ailleurs d'accord avec la critique de 

madame Lise Cormier, quant S l'identification des champs vi- 

suels, lorsqu'elle écrit qu'il "est paradoxal qu'on delimite 

un champ visuel afin de l'éviter et que, l'évitant effective- 

ment, l'initiateur puisse parfois quand même conclure à impact 

visuel"; 

7.1.13 Le champ visuel, dlautre part, ne tient pas compte de la topo- 

graphie par rapport 8 la distance entre l'observateur et la 

ligne; 

7.1.14 La commission considère de plus, que, en région de villégia- 

ture, il existe des cas 00 un impact visuel devient un impact 

fonctionnel en ce qu'il entrave l'utilisation normale de la 

ressource, en l'espbce, l'intégrité et la beaute du décor; 

7.1.15 La commission considère de plus qulil est impérieux qu'une 

étude soit réalisée, selon les règles de l!art, de façon II eva- 
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luer les conséquences, en milieu de villégiature, de la pro- 

ximité d'une ligne de transport sur la valeur marchande des 

immeubles; 

7.1.16 Bien que la chose n'ait pas été faite dans le cas present, 

parce qu'aucune demande en ce sens n'a été formulée, la com- 

mission accorde un intérêt certain a la position de monsieur 

François-L. Laurier à l'effet qu'idéalement les dtudes devraien 

accorder une place prépondérante aux impacts d'un projet sur 

l'homme lui-même et non plus par le seul biais des atteintes au 

milieu; 

7.1.17 Hydro-Québec n!a pas évalué les impacts résiduels c'est-a-dire 

qu'elle n'a pas identifié l'intensité d'un impact apres qu'une 

mesure de mitigation proposée aura été appliquée; 

7.1.18 La commission considère, cependant, qu'Hydro-Quebec a répondu 

adequatement aux exigences du Règlement général d'administration 

de la Loi sur la qualité de l'environnement (~règlement 75-430, 

15 août 1975), compte tenu des impératifs applicables à l'épo- 

que a un tel projet, 

7.2 Conclusions relatives au processus de décision 

7.2.1 La commission constate, à la lumière des documents déposés de-~ 

vant elle, que peu de données environnementales ont pu Etre UV 
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tilisees par les autorites gouvernementales avant que ne soit 

arrêté le choix de la region de Lanaudière; 

7.2.2 Toutes les études environnementales comparatives entre la t-e- 

gion Laurentides et la région Lanaudiere tiennent en une seule 

page des documents déposés par Hydro-Québec, soit le Tableau 3A, 

a la page 44 du Rapport complémentaire; 

7.2.3 La commission constate que peu de donnees Comparatives~ entre 

les r6gions Laurentides et Lanaudiere au niveau technique et 

economique étaient disponibles et ont pu être prises en consi- 

dération lorsqu'a été arrêté, par les autorités gouvernementa- 

les, le choix de la région Lanaudière; 

7.2.4 De tr&s nombreux interve~nants se sont présentés devant la com- 

mission pour remettre en question la pertinence du choix de la 

région Lanaudiere, au motif que la démons~tration de la pertinen- 

ce d'un tel choix n'avait pas @te faite; 

7.2.5 Le choix de la zone d'etude doit être anterieur au choix du/ou 

des tracés en matière de structure linéaire; 

7.2.6 La conunission constate qu!il y a parfois confusion entre la zone 

d'étude et la région. Or, compte tenu de la notion de zone d'é- 

tude, rien ne s'oppose à ce qu'une telle zone comprenne plus 

d'une région; 
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7.2.7 La commission conclut que la population de la région Lanau- 

diere aurait considéré normal d'stre appelée a se prononcer 

d'abord sur le choix de la zone d'étude, dans la mesure où 

celle-ci s'inscrit dans sa région, ce choix devant se fonder 

sur une comparaison des données completes et accessibles sur 

la région Lanaudiere et la région Laurentides; 

7.2.8 La commission n'avait pas mandat de proceder à telle @tude com- 

parative mais aurait-elle eu ce mandat, qu'elle n'aurait pas 

~pu l'exécuter faute de donnees compl&tes et pertinentes sur 

chacune des deux régions; 

7.2.9, Le choix de la zone d'étude constitue une étape importante et 

irréversible du choix du tracé et de sa localisation finale; 

7.2.10 Dans son arr&% du 10 aotit 1977, le Conseil executif autori- 

sait Hydro-Québec % procéder à certaines études pre'liminaires 

dans un territoire délimité en rouge sur une carte portant le 

no PAKRP-12937. Or, la commission constate que partie des tra- 

cés EST et OUEST deborde largement de la zone qui avait eté oc- 

troyee a cette dernière; 

7.2.11 Personne avant la conunfssion ne semble avoir constate cette 

irrégularité ou n'a jugé bon de la porter à la connaissance du 

Bureau; 
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7.2.12 La simplechronologie des événements révele que les études de 

tracés avaient été entreprises en 1975 et que les conclusions 

de cette étude tiennent en un volume date de mai 1977, soit 

plus de trois (3) mois avant qu'Hydro-Québec n'obtienne la 

permission de procéder a de telles études; 

7.2.13 La commission se demande, en conséquence, pourquoi Hydro-Québec 

n'a pas demande une zone d'étude plus @tendue englobant tout le 

territoire couvert par chacun des deux tracés, puisque, nous le 

répétons, la decision du Conseil exécutif a été arrêtée apr&s 

que les propositions de tracés aient été présentees; 

7.2.14 Nonobstant le voeu de la population ,de participer au choix de 

la région, le processus actuel de décision ne permet pas de ré- 

pondre a ce desir a moins de reconsidérer la teneur de l'ar- 

rEté en conseil du 10 aollt 1977; 

7.2.15 Pour sue rendre au désir de la population, il aurait fallu redé- 

finir une zone d'étude couvrant les régions Laurentides et La- 

naudière; 

7.2.16 Il apparaît impérieux à la commi~ssion de revoir le procesws 

tel qu'il existe actuellement afin de le rendre plus~ cohérent, 

tant dans ses fondements juridiques que dans son fonctionnement, 

vu la signification et les conséquences importantes liées à 

l'adoption du premier arrêté en conseil; 
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7.2.17 A titre de société d'état, la commission considere qu'Hy- 

dro-Québec a un rôle dynamique à jouer au niveau de la pro- 

tection de l'environnement. A ce sujet, elle s'est fixée 

des objectifs élevés que nous ne pouvons que louer. La pra- 

tique doit, cependant, faire preuve d'une mise en application 

des objectifs fixes au titre de la protection de l'environne- 

ment. 

7.2.18 La commission s'inquiète de la disparité qui existe entre les 

moyens financiers~, techniques et humains d'Hydro-Québec, d'une 

part, et des organismes gouvernementaux charges de baliser cel- 

le-ci, d'autre part. 

7.2.19 Dans l'état actuel des choses, la consultation des populations 

affectées par un projet est, et continuera d'&tre, un fait SO-- 

cial ineluctable. En ce sens, des efforts devront Ure faits 

de la part de l!initiateur et des ministères et organismes dans 

le but de rendre l'information aussi claire et lisible que pos- 

sible pour les citoyens; 

7.2.20 En ce sens, Hydro-Québec doit s'attendre à être questionnée 

sur tous les sujets qu'elle croit nécessaire d'aborder ou 

qu'on lui demande de traiter dans ses études. Il est oiseux 

pour l'initiateur de tenter dleluder des questions au motif 

que celles-ci déborderaient le mandat de la commission, TOUS 

les sujets discutés en cours d'audience avaient déjà été sou- 

levés par Hydro-Québec dans ses études. La population a tenu, 
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assertions de l'initiateur. Ceci apparaît normal à la com- 

mission. 

7.2.21 L'initTateur, en cours d'audience, a maintes fois plaidé 

l'urgence de construire la 3e ligne RTBJ. La conmission cons- 

tate à ce sujet que quatorze (14) mois se sont écoulés entre 

la décision du directeur des Services de protection de l'envi- 

ronnement, monsieur Gilles Jolicoeur, le 28 mars 1978, et la 

seconde demande d'autorisation d'Hydro-Québec pour cette même 

3e ligne, en mai 1979; 

7.2.22 Quant au ministère de 1'Energie et des Ressources, la popula- 

tion a manifestg son étonnement du peu de moyens dont il dis- 

pose pour contrsler Hydro-Québec, compte tenu du rôle qu'il 

slest donné à cet effet; 

7.2.23 Avec respect pour l'opinion contraire FI ce sujet, la commission 

ne considère pas que les services publics doivent valider et 

vérifier tous les gestes posés et tous les renseignements four- 

nis par Hydro-Québec. Ce raie appartient d'abord â Hydro-Qué- 

bec elle-mPme qui doit avoir les moyens de veiller â son auto- 

censure. Ceci ne dispense, cependant, pas les ministères de 

se doter de certains moyens de contrale et de vérification en 

accord avec leur vocation; 
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7.2.24 Quant au minist@ré de l'Environnement; la commission constate 

que les dernieres annëes ont fait naftre des attentes serieu- 

ses dans la population qui considère celui-ci comme le Cerbh-e 

de la qualit@ de l'environnement. Malgré dés debuts diffici- 

les et des crises de croissance; ce @le est maintenant acquis 

et enraciné dans la population; 

7.2.25 Compte tenu de ces attentes, la population n'a pas manqué d'ê- 

tre deçue par un certain manque de vigueur et de sens de l'ini- 

tiative incompatibleàavec le rsle de leader de l'environnement 

que le public lui accorde; 

7.2.26 A ce sujet, une régionalisation des services du ministhe de 

l'Environnement aurait sUrement pu éviter quelques situations 

malencontreuses, en permettant une présence permanente et ef-~ 

ficace dans la r@gion. 

7.3 Conclusions relatives aux tracés 

7.3.1 Si une autorisation doit @tFe accordee, celle-ci dehait l'ê-, 

tre ~Pour permettre a Hydro-Québec de construire la 3e ligne 

RTBJ selon le tracé OUEST; 

7.3.2 Le tracé OUEST n'est pas le tracé que fa\roris~e la population 

de Lanaudiere; 

7.3.3 La majorité des intervenants ont majoritairement fait savoir 
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7.3.7 

7.3.8 

7.3.9 
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à la commission qu'ils ne voulaient ni du tracé EST ni du 

tracé OUEST; 

Le tracé EST recèle deux zones sensibles qu'il est impérieux 

de proteger, soit la vallêe des rivières du Sauvage et du Pin 

Rouge, et le couloir de la rfviere Matambin; 

Il n'existe aucune mesure de mitigation possible pour sauve- 

garder globalement ces deux zones ou en minimiser sensiblement 

la perturbation; 

La vallée des rivières du Sauvage et du Pin Rouge forme un en- 

semble naturel, non organise, de grande dimension qui compte 

peu d'équivalents dans les Laurentides; 

Le couloir de la Matambin forme un cadre naturel très organisé, 

% vocation de villégiature, dont la population n'est. pas grou- 

pée essentiellement sur les rives des lacs; 

Le tracé OUEST comporte une zone sensible d'importance à 

Saint-Alphonse-de-Rodriguez, y compris lez chemin Parkinson; 

Il appert a la commission que certaines mesures de mitigation 

sembleraient réalisables dans le but de réduire l'impact sur 
,.,J, 

cette zone; 

7.3.10 Entre autres, des mesures devraient être étudiées pour déplacer 



231 

1égDrement le trace OUEST dans sues alignements 86040, 

86041 et B6042, à la hauteur du chemin Parkinson, soit 

dans l'alignement B6124 et a la hauteur de la route 337, 

au Canton de Rawdon, dans l'alignement B6126; 

7.3.11 Saint-Alphonse et Saint-Damien ont tous deux une vocation d'a- 

bord touristique et de villégiature, bien que les activites 

economiques de Saint-Damien soient un peu plus diversifiees; 

7.3‘12 Saint-Alphonse compte environ 1 200 résidents et 5 800 villegia- 

teurs fixes repartis dans 1 619 chalets alors que Saint-Damien 

compte environ 1 300 résidents et 6 500 villegiateurs fixes t-e- 

partis dans 1 603 chalets; 

7.3.13 Le tracé EST passerait en plein coeur du milieu bâti, à proximi- 

té du village de Saint-Damien comme dans le IXe rang Brandon, 

et affecterait sensiblement l'utilisation future du sol alors~ 

que le trace OUEST passerait aux limites nord et ouest de Saint- 

Alphonse, a l'extérieur du milieu bati, mais affecterait l'uti- 

lisation du sol principalement le long du chemin du IVe rang 

Cathcart, depuis la route 343 jusqu'à Canton de Cherts~ey; 

7.3.14 La presque totalité des intervenants de Saint-Alphonse ont traité 

principalement des impacts du trace OUEST a la limite nord de la 

municipalité le long du chemin du IVe rang; 
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7.3.15 Au niveau du trace EST, quant à certains points spécifiques, 

des mesures de mitigation seraient recommandées principalement 

au lac England, dans la zone marecageuse du lac .Kaiagamac, sur 

le chemin du rang Saint-François (SainLZénon), au lac à la 

Pluie, le long du chemin Desautels~ (à Saint-Damien); 

7.3.16 Au niveau du tracé OUEST, des mesures de mitigation seraient à 

recommander au lac du Sauvage, dans le rang du Petit Beloeil 

(à Saint-CBme), dans les alignements énumérés à la conclusion 

7.3.10, à la ferme horticole Madelon (.à Saint-Alphonse), au 

croisement du chemin Bélair (à k%.nton de Rawdon); 

7.3.17 Même si aucune mesure de mitigation ne pouvait y être appliquée, 

la cosmGssion conclut que la tracé OUEST demeure le tracé de 

moindre impact; 

7.3.18 Quant à l'usage des herbicides, la commission considère qu'Hy-, 

dro-Quebec devra étudier la possibilité d'utiliser un produit 

de substitutton à l'herbicide 2,4,5-T pouvant satisfaire à la 

spécificité du traitement recherché; 

7.3.19 A ce sujet, Hydro-Québec devrait utiliser des moyens mécaniques~ 

pour contrôler la végétation dans les emprises du tracé retenu 

et cela pour les zones adjacentes aux sources d!eau potable et 

aux activités parttculières telle q~u'une ferme horticole. 
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